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Fonos d'Etat 

Oette Untbee Egypttenne 4 °/u, .. . · .. . . · . . . · · L&t. 
Dette Privilégiée 3 1/o 11/ r, • . . • • • • • . • • . • . • • • • • . Lst · 
Tribut c:I'Egypte 3 1/o OJo • ••••••• ••••••• •• • • • • • Lat. 
Tribut d'Egypte 4 Ofo . ..... . .... ... . . . .. • •• • • Lst. 
Bons du Trésnr du Gouver. Egypt. 4 1/s Ofo, .. L.E . 

Sociétés de Crédit 

Banque d'Athènes , Act .. . ....... . . · · · · · · · · · · l'cs . 
Crédit Foncier EJ~: . non versé frs . 250 Act.. . . l'cs· 
Crédit l'onc.ler Egyptien, Obi. 1903.... . .. . . . l'ca. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . . . • . . . • . l'cs . 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 Ofo •• ••• •• • • • • Pcs. 
Crédit Foncier Egy p. 31/oOJo Em. 1/6137- 27/8/37 L.E. 
Land Bank of Egypt, Act. .. .. .. . . . . . .. .. . .. . Lst. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1923·1926. Lat. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 . . . . . L.E. 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emissiort 1929 . . . . . L.E. 
Land Bank of Egypt , Obi. 4 '1• Ofo Emis. 1930 . P. T. 
National Bank of Egypt, Act . . . . . . . . . . . . . . . . . Lat . 

Sociétés des Eaux 

Alexanllrla Water Cy., Act ... ... . ........ . . . 
Soc . An . des Eaux du Caire, jouiss ... .. . .• . 

Sociétés Foncièree 

Lat. 
l'Cil. 

Soc . Au . <Jt Wad i Kom-Ombo, Act. . . . . . . . . . Lst. 
Société Anonyme du Béhéra, Act . . . . . . . • . . . L.E. 
Société Anonyme du Béhéra. Prlv..... ..... .. Lat. 
Soc. Egyp . d'Entrep. Urb. et Rurales, P .P.. . Lst . 
The Gaobarl La nd, Act. . . .. . . . . . . .. .. . .. .. .. L.E. 
Soc. l'o ne . des Dom . de Cheikh l'adJ, Act . • . L.E. 

Snutétès Immobilières 

Soc . An . des lm mtut>les d'Egypte, Act. . . . . . Lat. 
Héliopolis, Act . . . . ..... . .... . ...... . ... .. . .. . l'cs. 
Héliopolis, P.F . . . .... .. ... . . . .... . · . . .. . . . . . . L.R. 

Sociétés de T ransport 

!igypt. Delta Light Rail ways Ltd .• Act. ..... . Lst . 
§oc. An. des Tramways d'Alex., Div ....... . l'cs . 
Soc. An . des T ra mways d'Alex ., jouis ... . . . . Fee. 

Soci étés d'Hôtels 

Grands HO't. d'Egypte (ex-Nungovich), Act. .. Lst . 

Sociétés Industrielles 

Soe. Gén . de Pressage et de D~p ., Act . ... .. L.E . 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act . L.E. 
Egyptlan Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Lst. 
Filature Nationale d ' Egypte, Act. . . . . . . . • • . . Lst . 
Eg yptian Salt a nd Soda, ex-Right . . .. , .. .... Sh. 
The Angto-Egyptian Oilflelds Ltd., Act . B. . . Lat. 
Soc. Gén . des Suer. et de ta Rat. d'Eg., Act . l'cs. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rat. d'F- ~ .• P.P. L.E. 
Soc. Oén. des Suer . et de la Rat. d'Eg., Priv. l'cs . 
Soc. G~n. des Suer: et de ta Rat: d'Eg., Obi. Pcs. 
The Kafr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd . . . . . . . . . . . Lst. 

Cote Spéoiale du Comptant 

Aboukir Co mpany Ltd , Act . . . . . . . . . . . . . . . . . Sb. 
Alelt. and Ramleb Railway Cy. Ltd., Act. . . . Lst. 
Alexandria Pressing Cy . Ltd . S .A.E . . . . . . . . . L.E . 
Suez 2me série, Obi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l'cs . 
Suez 3me série, Obi. . .. . .. . . . . . .. .. . .. .. . .. . Pcs . 
Suez 5 °/o, Obi. . . . . .. . . . . .. . .. . . . .. .. . .. .. .. . l'cs. 
Sté. An. Nett. et Pressage de Coton. Act. . . . L.E, 
Delta Land and lnvest. Co., Act. . • . . . • . . . . . Lst. 
The Assoclated Cotton Oinners, Act ...• ... ,. Lst . 
l'be New Egyptlan Cy. Ltd ., Act ............ Sb. 
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ile Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 

L'astrologue-maison. 
Et aussi est-il de plusieurs sciences 

comme de astrologie quant as jugements. 
ORESME , Ethiq ue . 

~1. lùh:., <.li cl S 1J1ü /i dirige à Chicago un e 
importaute compagnie d'assurances. Les 
propositions de police vie-accident qui lui 
parvieiu tent sont, comme il convient, pas
sée~ a u Cl-ibl e d 'un sévè1·e examen; le 
sujet est ousculté sur toutes ses faces; 
on lui prélève de quoi satisfaire maintes 
anafyses; son passé, ses goûts, ses habitu
des sont inspectés à la loupe, et l 'inquisi
tion, remontant la source, fouill e la cendre 
des ancêtres. Déduites de s ta tistiques rigou
reuses, les probabilités sont ensuite éta
blies. :\1 a is de l'appoint dP. telles données 
d'aprJréciation M. Smith ne se sa ti sfait 
point. Il se r efuse à leur prêter la rigueur 
de la démonstration mathém atique. Pour 
minutieuse que puisse être l 'étude du pro
blème, il entre en celui-ci un élém ent qui 
échappe à la prévision scientifique, une 
inconnue qui, découra geant le zèle, échappe 
à l' enquête, et octroie à l'opération un ca
ractère spéculatif. Or, M. Smith n 'entend 
pas spéc uler ou, du moins, s'il es t disposé 
à conrir quelque risque, c'est a près avoir 
épuist~ tous les moyens d'investigation pos
sibles. Homme d'affaires, il joue serré. Ce 
ne sera qu e la main pleine d'atouts qu'il 
se décidera. C'est pourquoi ne contresigne
ra-t-il la proposition d'assurance qu'après 
avoir mis le ciel dans son jeu . Car M. 
Smith, tenant du positivisme intégral, ne 
prête pas foi qu'aux chiffres, barèmes, 
examens cliniques et analyses de labora
toire, il croit au destin et se flatte de prati
quer le fatalisme scientifique. Il sait que le 
sort de tout homme, et partant de tout 
assuré, est écrit là-haut et qu'il se peut 
même déchiffrer dans sa paume. Or, ce 

dont il s 'afflige, le don de la divination lui 
a été refusé. Hélas, tant le langage des as
t l'es que celui des l'ides qui. s'entrecroisent 
dans nos ma ins lui est indéchiffrabl e. Mais, 
on le sait, tout s'obtient ici-bas moyen
nant un prix accepté. Et les thaumaturges, 
comme tout ce qui respire, sont dans le 
commerce. C'est pourquoi M. Smith a-t-i l 
ù ses gages un ce r·ta in M. Sncill , plus connu 
sLu· lu place sous le nom de Nostradamus, 
en qui il prête une foi entière. C'est son 
astrologue-maison. C'est ù lui qu'il dépêche 
le clien t pour l'ultime épreuve. Quelques 
da tes essentielles soumises a ux conjonc
tions astrales, une rupide inspection d'une 
main ouverte, et voici qu'en marge du 
document s 'inscrit l' annotation décisive. 

Cela durait depuis qu elques mois et M. 
Smith était aux anges. Comment en douter ? 
L'astrolog ie était une science exacte et 
Nostradamus un mage prodigieux. Et les 
primes d'a ffluer ve1·s M. Smith qui se lais
sait doucem ent porter par le flot. 

Or, un jour, un client, assuré la veille 
pour une forte somme, sa première prime 
versée, vint à décéder. Nostradamus n'avait 
pas lu dans le zodiaque que cer ta ine tuile 
devait h bref délai tomber cl 'un toit et 
qu 'elle devait choir précisément sur le crâne 
mortel de son suj et . Il en conçut quelque 
étonn ement, cependant qu e la dent elu 
doute plantée clans sa foi en 1 'astrologie, 
M. Smith roulait des ye ux égarés . Et il 
advint à quelques jours de là que, trébu
chant s ur une pelure que Nostra damus 
n'avait point ape rçue dans sa lunette, un 
autre assurt\ inopinément, se rompit le 
cou. Et M. Smith crut rêver. Mais il devait 
être presque aussitôt confirmé dans la 
brutal e r éalité par un accident de chemin 
de fe r au sujet duquel les astres avaien t 
été hermétiques, ct qui, en moins de temps 
qu'il ne faut pour l' écrire, r endit un brelan 
d'importantes polices exigibles sur l'heure. 

Alors, M. Smith se fâcha . JI cria au tra
vail saboté. Que Nostradamus fût, quand 
il le voulait bien, ù la ha uteur de sa tàche, 
il en avait eu trop de preuves pour en 
pouvoir douter. Si donc, récemment, il avait 
accumulé les erreurs, c'est qu'il avait bâclé 
sa besogne. Aussi bien, tout comme celui 
qui casse les œufs les doit payer, celui qui 
provoque les catastrophes en est-il respon
sable. En base de ce raisonnement qui, à 
ses yeux, ne présentait pas une faille, M. 

Smitll assigna son ti reur d'horoscopes, lui 
récla mant l ' indemnisation d 'un préjudice 
qui se chiffrait exactement à 800.000 dol
lars . 

Nostradamus plaida qu 'il était un mage 
scrupuleux, qu'il avait œuvré selon les 
règles, que ses coordonnées étaient exactes 
et que, si les événements lui avaient donné 
tort, il n'en avait pas moins sa conscience 
d 'honnête homme pour lui. 

Les juges de Chicago, en une sentence 
longuement et fortement motivée, rele
vèrent que l'astrologie, compte tenu de ses 
résultats parfois surprenants, n'est point 
encore, en l' état, exempte de toute incerti
tude, et qu' il y va a insi de quelque risque 
de fonder su r elle une exploitation com
merciale. 

C'est une hien ti·iste cbose que de perdre 
la foi. M. Smith est hien à plaindre. Ne 
lu i refusons pas notre sympathie. 

Me HET\ARD. 

Gazette du Parlement 

La loi réglemenlant le Barreau National. 
Ainsi que nous l' avons nnrwucé, le pro

jet de loi réorganisant le Barreau Nai.ional 
a fa it l'obje t de deux sénuces spéciales te
nues pur la Chambre des D(•pulés les 14 et 
15 courant. 

Au cours de la première sénnce, la 
Chambre a discutü les 5:3 premier,; al'licles 
du projet. Elle a s uiv i dans tous ces tex
les les propositions de la t :omrn iss ion de 
Jn Jus ti ce; notamment, elle a approuYé Je 
L\èglemcnt de la Ca isse cte Hetra ites. con
sacrant la pnrticipntion gouvemementale à 
cette Caisse, et elle a refusé de voter la fer
mct.urc du Tnblcnn on Je contingentement 
du Barreau. 

_\ lu séauct: <lu ·15 èOlll 'ant, la Chmnbre 
a cxamin {~ et ndopt,._ le restant du projet 
sans modifications a ppréciables. Elle a 
notamment consacr(· !"article ajouté au 
projet du Gouvernement par la Commis
sion de la Ju stice et concem ant l'immu
nité de .l' avocat 1\ l'a udience. Cet article, 
qui donna lieu ù quelques interventions 
nsscz v ives, est ainsi conçu: 

'' .1w:nn t·riliu.n.al n'a le ûToü de statuer 
à l'encontre de l'avocat au. cours de l' exe1'
cice ou à l'occasion de l'exerc·ice de sa mis
sion à l'audience et de p1·endre à son égard 
des mesures touchant à sa. libe1·té ou pou
vant l'entTave1· dans l'accompl-issement de 
son devoir. Le tribunal pou1-ra. toutefois faire 
acter au procès-verbal de l'audience tou-
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tes les constatations et faits qui seront dé
f érés à la juridiction compétente ». 

La Chambre des Députés a ensuite défi
nitivement voté l'ensemble du projet qui 
sera donc bientôt soumis à la discussion et 
au vote elu Sénat. 

Nous rev iendrons clans un prochain nu
méro sur Je projet de loi qui vient cl'ètre 
voté par la Chambre. 

Le projet de loi 
sur les dettes hypothécaires. 

A la séance de la Chambre elu 15 cou
rant, le Gouvernem.ent, après avoir retiré 
1 'ancien projet de loi déposé par le Minis
tère Nahas pacha, a déposé le nouveau 
projet dernièrement approuvé par le Con
seil des Ministres. La Chambr-e, retenant 
l'urgence, a renvoyé le projet à sa Com
mission des Finances. 

La suppression de la prostitution 
réglementée en Egypte. 

On se souvient qu 'en 1935 un comité 
spécial, présidé par le. Dr. M?hame? ç:ha
hine pacha, Sous-Secretmre d Etat a 1 Hy
giène Publique, avait déposé un ral?port 
sur la question de la suppresswn even
tuelle de la proslilulion réglementée en 
Egypte. 

A ce propos, nous avions signalé com
bien était fâcheuse l'expression employée 
par certains quotidiens qui pnr·laient de 
prostitution «officielle» ( *). 

C'est que telle est, en effel, la traduc
tion littérale de l'expression employée 
dans les textes de langue arabe. Et c'est 
sous cette expression que h question n élé 
évoquée {t la séance de ln Chambre des 
Députés du J 3 courant. Il serail opportun , 
croyons-nous, d'abandonner cette term ino
logie et, dans les deux langues, de ne pm·
ler que de pros titution «réglementée» . 

A une question posée par le député El 
Sayed El Hakim , le Dr. I-Jam ecl Mahmoud, 
Ministre de l'Hygiène Publique. a répondu 
que la Commission instituée en Hl32 
avait, dans son rapport déposé en 1935, 
préconisé la suppression du régime en vi
:~ucur en Egypte depuis la loi de Novem
bre 1905 sur les maisons de tolérance. 
D'après ce rapnort, cc régim e ne conv:ient 
plus ti l'Egypte et il serait devenu néces
saire d' y substitu er un nouveau régime 
transi loire dont l' aboutissement serait l<t 
suppression pure et simple de la prostitu
tion réglementée. 

En base du rannort de la Commission, 
le Ministère de l'Hygiène et les autres Mi
nistères intéressés à la question se sont 
employés, d'après le Dr. Hamed Mah
moud, à. réaliser les recommandations de 
la Commission et «à préparer une a tmos
ph ère e t un état social devant permettre 
de passer graduellement au nouveau ré
gime sans s'exposer aux conséquences 
graves qui pourraient se produire si l'on 
ne faisait preuve de sagesse dans la pé
riode de transition ». 

La loi sur le recrutement militaire. 
La Commission de la Guerre de la Cham 

bre des Députés poursuit l 'exa men de cc 
projet de loi. 

Elle a estimé qu'il était nécessaire pour 
elle de tenir une séance secrète au cours 
de laquelle le Ministre de la Guerre sen1it 
invité à lui fournir certains renseigne
ments et à prendre part à la discussion. 

De même la Commission a demandé au 
Ministre de l'Instruction Publique de se 
faire représenter au cours d'une prochai
ne séance pour un examen contradictoire 
de la question des dispenses de service 
prévues par le proiet d'une façon générale 
en faveur des étudiants . 

(*) V. J .T .M. No. 1892 du 25 Avril 1935. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jagét!s 

L'affaire de la succession Kinguian. 
(Aff. Nichan Mardirossian 

c. Eghia Kinguian et autr·e). 

Un intéressant procès s 'est déroulé 
au mois de Mai dernier devant la 3me 
Chambre de la Cour, présidée par le 
Comte de Andino, autour de la succes
s ion Krylwr Kinguian. 

Le de cujus Krylwr Kinguian, d 'ori
gine ottomane, av:ait émigré de son 
pays natal pour s'établir en Egypte où 
il avait vécu jusqu'à sa mort survenue 
au mois d e Novembre 1932. Il exerçait 
la profession d'agent d'affaires et de 
courtier; il était titulaire d'un passe
port délivré par le Gouvernement Egyp
tien en 1931 et dans le~uel il figurait 
comme étant de nationalité égyvtienne.; 
de plus une licence de drogman et gui
de public lui avait été délivrée par le 
Gouvernorat d'Alexandrie en 1930; ce 
second document mentionnait lui aus
si que le de cujus é tait suj e t local. 

Au cours d.e son activité en Egypte, 
Krykor Kinguian avait fail quelques 
économies, acquis des bijoux et des 
objets anciens; ses économies en es
pèces se montant à la somme de L.E~ . 
1200 avaient été déposées à la 13anque 
Ottomane, et les aurtres objets lui ap
partenant au Patriarcat arménien or
thodoxe du Caire. 

Krylwr K.inguian décéda au Caire le 
8 Novembre 1932. Quelque temps 
après le décès, un homonyme du nom 
d'Eg·hia King:uian, se prétendant le 
seul parenrt et héritier du de cujus, se 
présenta au Patriarcat arménien de 
Stamboul où il résidait: alléguant la 
qualité d e cousin germain et à ce tHre 
de seul héritier. il se faisait délivrer 
un certificat en ée sens le 3 Juillet 1933. 

Sur la base de ce certificat, le man
clalaire cl'Eghia Kinguian en EgypLe 
demanda au Patriarcal Arménien elu 
Caire la délivrance d'un Elam Charéi at
testant que son mandant était l'unique 
héritier d e Krykor Kinguian; le man
dataire insistait bien sur le fait que Je 
cer tifi cat émanant d es autorités de 
Stamboul ne mentionnaH pas seul e
ment la qualité d'héritier du de cu.fus, 
mais déclarai1t en outre, aux termes 
d'une addition portée à ce certificat, 
qu'il était le «seul et unique héritier 
de Krykor Kinguian n. 

Le Patriarcat Arménien elu Caire fit 
procéder a ux formalités légales et, s u r 
la base elu certificat dressé le 3 Juill et 
t933 à Constantinople, il délivra au 
mandataire cl'Eghia Kinguian un Elam 
Charéi en bonne et due forme, décla
rant ce dernier seul et unique héritier. 

La suite des faits avait montré que, 
pour oarvenir à l'obtention de l'Elam 
Charéi elu Patriarcat Arménien elu 
Caire, on avait fait usage d'un faux et 
qu'on éltait en présence d'une super
cherie pure et simple. Eghia K.inghian 
n'avait de l'héritier que l 'apparence 
qu'il s'était fabriquée lui-mêm e. 

En effet. un authentique n eveu elu 
de cuius. le Dr. Nichan Mardirossian, 
professeur à l'Université de Prague et 
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de nationalité tchécoslovaque n e tarda 
pas à se révéler: apprenant le décès de 
son oncle et les manœuvres du nommé 
Eghia, qui avait spéculé adroitement 
sur l'homonymie existant entre son 
nom et celui du de cujus, le Dr. Mar
dirossian se présentait à son tour au 
Patriarcat Arménien de Srtamboul pour 
contester la teneur du certificat délivré 
à Eg-hia Kinguian en 1933, certificat 
qui avait été le point de départ de la 
supercherie . L e Patriarcat, après .aYoir 
instruit la plainte, découvrait que son 
certificat avait été falsifié par l'addi
tion ultérieure des mots « seul héri
tier >>; le texte conservé dans ses ar
chives m entionnait seulement qu'E
g-hia Kinguian était hérirtier. Bien plus 
les dépositions d es témoins sur la ba
se desquelles la simple attestation 
d'hérédité avait été délivrée étaient éga
lement fau sses. 

Le seul héritier de Krykor Kinguian 
était son neveu, le Dr. Nichan Mardi
rossian. C'est ce que devait attester un 
nouveau certificat du Patriarcat Armé
nien de Stamboul en clalte du 2 Juillet 
1935, mis au dossier . 

Muni de ce certificat, le Dr. Mardi
rossi an demanda au Patriarcat Armé
nien du Caire l'annulation de son Ela.m 
Charéi du 23 Aoùt 1933. Le Tri!)unal 
patriarcal elevait faire droit à cette de
mande: par deux décisions des 8 Juin 
e t 1er Octobre 1936, il déclarai t nul 
son précédent E,lam Charéi et décidait 
que le Dr. Nichan Mard. irossian élail 
le se~ll héritier de Krylwr Kinguian . 

Ma1s entre temps la supercher ie 
cl 'Eghia King·ui:an avail permis it ce 
dernier d'obtenir certains résultats 
tangibles: en base de l'El am Charéi de 
1933 le déclarant seul h érlli er. Etrlrin 
Kinguian s'était empressé, par l(· s 
soins d e son mandataire, de faire re
tirer du Patriarcat Arménien du Cai
re, en 1934, les bijoux et objets anciens 
d éposés par le de cujus; de plus, d 
toujours a.rm(~ de son Elam Charéi (an
nulé par la su ite), Eghia avai t deman
dé à la Banque Ottomane le retrait des 
1200 livres qui y étaient déposées. Fort 
heureusement la Banque devait éleve:
cles objections à ce retrait, une etame 
Rogers, de Londres, se pré! en cl<lll l 
l' épouse elu défunt ert la seule béndi
ciaire de la somme. 

Devant cette opposition de la Ban
que, Eghia Kinguian n'avait pas hésité 
;'< engager elevant le 'l'rjlJunal 1Vl ix le d11 
Caire, contre la Banque et la dame Ro
gers, une instance tencléU1L ù se faire 
déclarer seul et exclusif propriétai re 
de la somme déposée. J_,e 1.2 Aliirs WJ ', . 
le Tribuna l Mixte du Caire, écartant 
les prétentions de la clame Rogers. et. 
se basant toujours sur l'Elam Charé·i 
de 1.933. qui n 'avait alors pas eneor1' 
été annulé, donnait gain de cause <'!. 

Eghia. Kinguian. Celui-ci se vit refu 
SPr· !'-exécution elu jugement par la 
Banque. en sorte qu'une nouvelle ins
tance dut être engagée par lui , instan 
ce ég-alem ent favorable à ses prél rn
tions, à. la suite de laquelle le Tribuml 
du Caire. par jugement du 25 Févri er 
1935, ordonnait à la Banque d'avoir !1 
nayer directement à Eo\rhia J<ingui an 
la somme qu'elle detenait. 
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Fort providentiellement, et au mo
ment de l'exécution de ce second ju
gement favorable à l'auteur de la 
manœuvre, le Dr. Nichan Mardiros
sian, qui avait à ce moment découvert 
la supercheri-e, a v ait fait opposition 
entre les mains de la Banque, qui avait 
lait déposer la somme en litige à la 
l~aisse du Tribunal. 

.-\liant toujours de l'avant, Eghia 
Kinguian prés en La requête au Juge dé
légué aux contributions au Tribunal 
du Caire, tendant à l'ouver ture par 
'oie de distribu tion de la somme en 
ques tion. Un règl ement provisoire 
était dressé le Hl Mai 1936, divers 
créanciers étaient co lloqués par privi
lège et l'héritie r apparent Eg-hta 
se voyait attribuer le solde des fonds 
déposés ü la Banque Ultomnne . 

Le Dr. l\ichan Marclirossi:an elevait 
contredire à ce règlement provisoire, 
et. dorénavant muni du nouvel Elam 
Charéi, qui le déc larait seul llérili er, 
et de la décision d'annulat ion du pré
cédent Elam Charéi rendue par les 
autorités du Patri al'cal elu Caire. il ré
ciGma l'attribution ~t son J1rolil des 
biens de la success ion. 

Le débat ainsi engagé de va iL soul e
Yer notamment deu x imporl·anl 0s eon
leslations, la première visanl la natio
nali té elu défunt, e t la seconde la va
leur des décisi ons r- endues pm· le; Pa
triarca l Arménien elu Caire en 1 !)36, 
déci sions ayant r econnu, co mnw nous 
l'avons elit, la qualité de seu l hér itier 
au Dr. Marclirossi an . 

Saisi de celte difficu lté, k Tri l)unal 
du Caire avait rendu le 30 Juin 1937 
un jugement qui, après avo ir déclaré 
mal fond é le contredit formé ;\ la co l
location de certains créanciers priv ilé
g-iés, prononçait le surs is à statuer sur 
la dévolution successo rale, 011 onlon 
nanl au Dr. Mardiross ian de snisir 10 
Tribunal Charéi d'une demand e ten
dant à se faire déclarer seul h (~ r iti e r du 
de cujus. 

Appel ayant é té interjeté d e' CP ju 
gement par le Dr. \1ardirossinn f' l ap
pe l incident par l'hér itier apparent 
Eghia sur le r ejet de sa demandr• cle 
dom mag-es-intérêts, la Cour se trouva 
saisie cles prétentions oppos('f'S cles 
parties. Ell e entendit \1e J\p·hazarm 
pour l' appelant, et Me F. As lan pour 
8ghi a Kinguian. Le Minis.tère Publi c. 
par ses conclu sions, exposa qur ~ le d e 
wius étant décédé muni de la. n ati ona
lité {g\·ptienn e, le seul TribunCil eom
pélenl nour statuer sur la d()voluti on 
de la c: uccession était le Tribunal Cha
réi. Tl demanda, en conséq uf' nce, la 
eonfirm nlion de la déc ision du Tri bu 
na! du Caire pronon ç-a nt le s ur;:; is à 
statuer. en attendant la décis ion de 
celle juridiction. 

L'nrrê;t rendu r>ar la 3mc' Cl1nrnbre 
rle la. Cour le 1't .Juin 1938 ]11' 0fl011CC 
au sujet de la dévolution successorale 
1'infirmation du jugement d<'·J<''.r('. Il 
décidr. que le règ-lement définitif clcvra 
être dr·cssé en tenant compte des dis
positions nouvell es de l'arrül. C1' iui-e i 
refu se tou te qualité d'hér itier ~t Eghia 
l<inguian; il le considère par consé
qur.nt comme n'ayant au~.:un clroil ü la 
:,omme en distribution; infirmnnl le 
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jugement entrepris en tant que celui
ci avait prononcé le sursis à statuer 
en ordonnant au Dr. Mardirossian de 
sai sir le Tribunal Charéi pour faire 
déclarer sa qualité d'héritier, la 
Cour déclare le Dr. Nichan Mardiros
sian seul héritier du d e cujus, ayant 
droit par conséquent de toucher le sol
de de la somme déposée à la Caisse du 
Tri))unal du Caire. 

Examinant dans ses considéran ts la 
contestation visant la nationalité du 
défunt, la Cour relève que celui-ci, 
d'or igine ottomane, s'était établi en 
Egvnte, où il avait résidé jusqu'à sa 
mort; que son passeport et son permis 
de drogman établissaient sa nationa
lité é12·ypt ienne et qu'au surplus les 
dispositions de la Loi du 27 Février 1929 
sur la n rutionalité égyptienne, modifiées 
par le Décret-loi No. 92 de 1931, attri
buent la nationalité égyptienne aux 
ressortissants ottomans ayant à la date 
elu 5 i\'ovembre 1914 leur r ésidence ha
bituelle en Egypte et ayant mam:tenu 
cetle résidence jusgu'à la prom ulga
tion de cette loi. 

Aux ye ux de la Cour, l·e de cujus 
d'origine ottomane devait incontesta
blement être considéré comme Egyptien 
elu moment qu'il n'était pas dé montré 
qu'il avait quitté l'Egypte .après 191ft. 

Egh ia Kinguian, qui invoquait au
jourd'hui la nationalité turque du de 
cujus, s'en était, au surp lus, parfaite
ment avisé lui-même; s' il avait estimé 
que le défunt était vraiment de natio
nalité ottomane, c' eût été au Consulat 
de Turquie qu'il aurait dû s'adresser, 
puisqu ' il au rait eu la m ême nationa
lité que le de cujus, vour se faire dé
clarer héritier de son prétendu auteur; 
ce n'était pas le Patriarcat Arménien 
en Eg~rpte qu'i l çurait été saisir, puis
que ce lui-ci n'applique que la loi cora
nique et non la loi turque qu'il ignore. 

Passant à l'examen de la valeur des 
dernières décisions du Patriarcat Ar
méni en du Caire des 8 Juin et 1er Octo
l.ll'e 1036 qui avaient ch~claré Je Dr. Mar
cliross ian seul et unique hériti er elu de 
cu jus et annulé le précédent Elam 
Charéi, la Cour a estimé que la diffi
cu lté elevait être envisagée sous trois 
aspects différents: tout d 'abord on de
vait supposer que ces deux jugements 
elu Tribunal patriarcal constituaient 
deux Elams Charéis rendus dans une 
affa ire ne comportant pas dévolution 
de success ion et sans la présence 
d'Egh ia Kinguian; sous le second as
peel, on devait les considérer comme 
éltant des jugements rendus dans une 
affaire de dévolution successorale en 
la présence elu Sieur Eghia Kinguian; 
enfin sous le troisième aspect, on de
-vait les considérer comme régulière
ment rendus par le Tribunal elu statut 
personnel du Patriarcat dans une af
faire engagée entre cohéritiers de na
tionalités différentes et concernan t la 
dévo lution de la succession d'un au 
leur commun de nationalité égyptien
ne. 

f:hacun de ces aspects examinés au 
point de vue pu_rement juridiaue en
traî uait des e ffets légaux lorsqu'il 
s'agissait de dé terminer la position ré
ciproque du Dr. Nichan Mardirossian 

et d'Eghia Kinguian quant à la succes
sion laissée par le de cujus . 

Sous le premier aspect, tendant 
à considérer les jugements du Patriar· 
c:at Arménien du Caire de 1936 comme 
des E.!ams Charéis, la Cour observ-e 
que le certificat initial du 3 Juin 1933 
du Patriarcat Arménien de Stamboul, 
sur la base duquel toute la manœuvre 
s'était échafaudée, ne pouvait plus 
produire aucun effet puisqu'il avait été 
annulé par le même Patriarcat de 
Stamboul le 2 Juin 1935; il s'agissait 
d'ailleurs d'un simple certificat ne 
pouvant être considéré comme un Elam 
Charéi et déclarant Eghia Kinguian 
simplement héritier du de cujus; pour 
les mêmes rais.ons l'ordonnance du 
Patriarcat Arméni·en du Caire du 23 
Août 1933 déclarant Eghia seul héri
tier (considérée cette foi s comme ua 
El am Charéi), devait à son tour être 
réputée comme nulle et non avenue 
puisqu'elle avait été rendue conformé· 
ment au certificat du 3 Juillet 1933, lui
même falsifié et nul. Cette nullité avait 
d'ailleurs été confirmée par jugement 
patriarcal du Caire du 8 Juin 1936 ren
du sur l'opposition du Dr. Nichan Mar
dirossian au précédent Elam Charéi de 
1933 e.t déclarant le Dr. Nichan Mardi
rossian seul héritier. La Cour estime 
que ce jugement du 8 Juin 1936 elu Pa
triarcat, soit qu 'on le considère comme 
un jugement rendu dans une affaire de 
dévolution successorale en présence 
du Sieur Eg-hia, soit qu 'on le considè
re tout au moins comme un Elam Cha
réi rendu sans la présence de ce der
nier, constituait, en tout cas, un titre 
d'hérédité aux mains du Dr. \'ichan 
Mardirossian. 

D'autre part, par son jugemenrt ulté
rieur du 1er Octobre 1936, le Dr. i\'i
chan Mardirossian avait été déclaré, 
par le Patriarcat du Caire, seul héri
ti er . La conséquence naturell e à tirer 
de ces constatations était, dans les 
deux hypothèses, que le Sieur Eghia 
Kinguian n 'était plus maintenant héri
tier, puisoue 1 'Elam Charéi de 1933 
avait été annulé. Sous ce premier as
pect, E:::düa Kinguian n e pouvait plus 
avoir aucun rapport avec la succes
s ion, ni s'ingérer dans les affaires de 
celle-c i, le Dr. Nichan !Vlardirossian 
avait seul le droit de recueillir la suc
cess ion. 

Au surp lus, à prendre les déclara
tions .)1lêmes des deux parties en cau
se, Eg-hia serait le cousin germain du 
défunt. tandis qu e. le Dr. Nichan lV!ar
dirossian serait son neveau. Or le droit 
musulman. applicable aux deux par
Lies par le Pétltriarcat, vou lait que le 
neveu exclût le cousin germain. 

Sous le second aspect envisa,!ré. à 
savoir rru e les deux jugements des 8 
Juin et 1er Octobre 1936 seraient con
sidérés comme ayant été rendus clans 
une affaire de dévolution successorale 
en la présence elu Sieur Eghia Kin
guian, la Cour précise notamment, que 
l'opposition du Dr. ~ i ch an Mardiros
sian devant le Patriarcat du Caire à 
l'El am Charéi du 23 Août, 1933, avait 
pris la forme d'une action en pétition 
d'hérédité. puisque le Dr. Nichan l\'lar
dirossian avait assigné son adversaire 
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Eghia devant le Tribunal Patriarcal 
pour qu 'il fût s tatué sur sa demande 
tendant à le considérer comme seul hé
riti er, et à declarer E.ghia éLrang·er à 
la succession. 

Eghia ne pouvait pas venir prétendre 
aujourd'hui qu ' il n ' avait pas accepté 
la compétence du Tribunal Patriarcal 
du Caire comme la juridiction compé
tente du s tatut personnel: Eghia avait 
comparu sur la demande en pétition 
d 'h érédité, les deux par ti es avaient pris 
des conclusions et s'étaient mises d'ac
corel pour l'audition des témoins, ces 
témoins avaient déposé, leur audition 
avait été di scutée: l'audition des té
moins consti tuait une étape décisive elu 
procès et un élément essenti el cle sa 
soluti on au fond. 

Voyant l 'annula ti on de son Elam 
Charéi inévi Labie après les dépositions 
des témoins, E.ghi a avait voulu pré
texter de 1 'incompétence elu Tribunal 
patriarcal; mais il é tait trop tard pour 
le faire, i.l avait effectivement accepté 
cette juridiction, il ne pouvait se sous
traire aux conséquences du jugement 
de l'affaire; l 'accord étant intervenu 
entre les deux parti es au suj et de la 
compétence de cette juridiction, la re
nonciation à cette compétence ne pou
vait émaner de l 'une seulement des 
parties en présence . 

Les deux parties avaient accepté la 
juridiction patriarcale. Dans ces con
ditions, il n'y avait pas lieu de s'attar
der, comme l' avaient fait les premiers 
juges, à la recherche des effets légaux 
découlant des décisions, en distin
guant les actes de juridiction gracieu
se des actes de juridiction contentieu
se, cette distinction n'aurait eu sa rai
son cl 'ètre que si le litige avait pris la 
form e d'un Elam Charéi. 

En l'espèce, l 'opposition elu Dr. Ni
chan Marclirossian avait pris la forme 
non d'un Elam Charéi, mais d'une vé
ritable instance Charéi. Il n 'v avait 
clon e '•as lieu. aux yeux de la Cour, 
d'examiner s'il y avait ou non quasi
contrat judiciaire et les rapports de ce 
quas i-contrat avec la juridiction gra
cieuse ou contentieuse. 

On était ici en présence d 'une vérita
ble instance qui avait suivi son cours 
devant le Tribunal elu statut person
nel elu Patriarcat, il n e pouvait être 
sérieusem ent allégué qu 'il s 'agissait 
d'un Elam Charéi. de la compé tence 
gracieuse du Tribunal, n'ayant a ucun 
rapport avec sa juridiction purement 
contentieuse. 

Dans ces condi tions, sous cet aspect, 
il n'y avait pas lieu de r envoyer le Dr. 
Nichan Marclirossian elevant le Tribu
nal Charéi pour établir son degré de 
parenté avec le défunt et sa qualité 
cl 'héritier exclusif. 

Enfin - trois ième aspect de la. ques
tion - les jugements de 1936 elu Tri
bunal Patriarcal étant considérés com
me rendus par le Patriarcat entre par
ties de nationalité différente. 

La Cour observe, sur ce point. au'on 
se trouvait en présence d'un auteur 
égvntien arméniÊm dont la succession 
était revendiquée par un Turc et un 
T('h 0('0slnvarrue. 
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Après avoir rappelé à nouveau tous 
les éléments de fa it elu procès, la 
Cour observe qu'il y a eu acceptation 
de compétence elu Tribunal Patriarcal 
Arménien elu Caire entre parties de 
nationalité différente et que cette ac
ceptation était valable et elevait sortir 
à effet ; l'acquiescement à la JuridiCition 
Patriarcale, valable entre parties de 
nationalité ég-yptienne. l'est aussi lors
que les parties sont de nationalité clif
férente et qu ' il s'agit de la succession 
d'un Egyptien: en effert la compétence 
patriarcale était subordonnée à l'accord 
des parties: c'est lorsque cet accord 
n 'intervenait pas qu'il y ava it lieu ete 
r ecourir à la juridiction de droit com
mun du pays, c'es t-à-dire aux Tribu
naux Charéis. 

Ri en ne justifiait d'ailleurs au po int 
de vue juridique la distinction entre 
un accord sur la compéten ce patriar
cale entre Egypt iens ou ùltomans 
chréti ens ou entre un Egyptien et un 
Ottoman non core ligionnaire, ains i que 
la validité de cet accord d'une parL et 
l'accord sur ce.tte même compétence 
entre intéressés de na ti ona lité diHé
rente . Dans les r èglements des cliv er::; 
Patriarca ts se trouvant en Egypte, i 1 

était fait m ention de l'accord cles par
ties; il n 'exis tait clone aucune raison 
pour que cet accord fût valable clans 
un cas et inopérant clans l'autre, elu 
moment que cet accord portait sur la 
compétence patriarcale e t était J)asé 
sur la vo lonté des parties ; par l' eff et 
de cet aceorcl les TriLunaux Charéis 
devenaient incompétents. On n e pou
vait sérieusement prétendre qu 'un tel 
accord portait atteinte à l'ordre public; 
dans ce cas pareil accord serait abso
lument impossible . 

L'arrêt rappelle les nombreuses dé
cisions de la Cour en ce sens ayan;t dé
cidé que la prorogation de compéten
ce au Patriarcat est parfaitement vala
ble même si les parties sont cle n a tio
nali té cliffP, r ente. 

Enfin l' intimé invoquait la Loi :\o. 
40 de 1936, en alléguan t que cell e-ci 
aurait limité la. compéten ce des Pa
tri ar cats aux seu ls Egyptiens : sur ce 
point la Cour note tout d'abord q11 e 
cette loi n'a pas été votée par le Par
lement puisq u 'ayant été promulguée 
en son absence, ell e n e lui a pas ela
van tage été soumise à sa rentrée. l'dais, 
en tout cas, le terme «Egyptien», em~ 
ployé clans le texte n e m ettait pas 
obstacle à la validité de l'accord sur 
la compétence patriarcale, même entre 
parties de nationalités différenrtes, dès 
lors que pareil accord était licite et ne 
portait pas atteinte à l'ordre publi c. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire Brandt et Cie c. Administra

tion des Dottanes Egyp tiennes et Ministère 
des Finances , que nous avons rapportée 
da ns notre No. 2436 du 15 Octobre 1938 
sous le titre " Les droits des importateurs 
et la surtaxe douanière des cotonn ades et 
soieries artificielles en provenance du Ja 
pon », appelée le 15 courant devant la 2me 
Chambre de la Cour, a subi une remise a u 
12 Janvier 1939. 
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Lois, Décrets et Règlements 

Décret modifiant les droits de douane 
SUJr certains at1icles. 

(Jou rnal Officiel Numéro Ex traordinaire 
[137] dtt 13 D écembTe 1938) . 

Nous, Farouk 1er, Tioi d'Egyptc, 
Vu la Loi No. 71 do 1\l38 relative au délai 

de p·résentation au Parlement du projet de 
lo t po1tant établ issement dn tnrif clouaniCI' 
et du projet de loi en matiè re d 'accise: 

V u les Décr ets du 11 F1)vrier 1U:!O. <hl Iii 
F é·nier 1ü3l. elu 7 Février 1 0:3~, du i l :\J nr·s 
'J\l:J:s, chJ :30 Novembre 1D:J7 et el u 10 Jni llet 
Hl38, modifiant les droits do douane SUI' 
cer ta in s art icles; 

:::iu r la proposition do Notr·c Mini stre des 
F in ances et l'avis con forme de J\ot re t:un· 
se il clos Mini::;tres; 

Dl~CHÉTO\S : 

Ar·t. J e r. - Les dt·oils de douane se roll l 
pcr·çus sur les articles portés au tableau 
annexe au présent décret, conformé·mcnt 
aux ta u x crui y sont prév us, an Ji ru des 
taux prévus pour los mC:mes ul'ticles aux 
tableanx annexés aux Décrets d u H Fé
vrier 1930, du 1 G F évrier 1U:31, du 7 Février 
1035, du 21 Mm·s 1035, du :30 :\'m-em bre 
19:37 et du 10 Juill et 1938. 

Toute marchandise n 'ayant pas acqnill é 
les droit s de douane avant la m i.sc (' Il vi
guen t· elu présent décret se ra taxée aux 
droit s établis par ce déc1·et. 

Art. 2. - Notre Ministre des r·ïnu nces 
est chargé do l'exécu tion du présent d(·cret 
qui en t rera on vigu eur i.t partir de la rlate 
de sa publication au " .Journal Ofjïcicl "· 

Fait au Pa lais de Montazah, le 21 Chawal 
1357 (1:3 Décembre 1\.l38). 

FAROUl\. 
Par le Roi: 

Le P rës ic/ent du Conseil cles Ministres, 
Moha m cd i\'Iahmoud. Le ivlinistre drs Fi
nances, Ahmcd Maller. 

:.'-J.J3 . -Suit au J ournal Officielle tal,f cau 
mentionné dans ce clëcret et r1 ui se Téfère 
a.ux articles suivants: pommes de terre, 
cav iar, bou,targue et autTes œufs de pois
sons co mestibles, marbres (s tatuaires et 
aut res), pi erres granulées ou pulvérisées 
pou.r mosaïques, mc!clicam enls composés 
non cl r!nommc!s , pTépaTCttions dosées et spé
cialités pharmaceutiques , conditionnés pow· 
la ve nte, papiers , toile et cartons sensibili· 
sés pour la photographie, aux sels de {er et 
d'argent, eaux clis til/.ées aromatiqt~cs et 
alcoolats de plantes, de fleurs et de fru its, 
a llumettes en boUes ou autres emballages. 
attvm,ges en bois non dénommés, papi~rs 
pour fo urnaux et Tevues, füs de soie rll'li· 
fic ielle, tous tissus (passementerie et rulJa· 
nerie comp1"ises) de crin naturel pur ou 
m élangé, machines pour la minoterie, la 
boulangerie, la fabrica tion d es huiles, sa
v ons et p•âtes alimentaires. 

Décret modifiant le droit d'accise 
ou de consomanation sur les allumeues. 

(.Journal Officie l Numéro Extraordinaire 
[137] du 13 D écem bre 1938) . 

:\' ou s, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Vu la Loi No. 71 de 1938 relative au cléln i 

de présentation a u P arlement du projet de 
loi portant établissem ent du ta rif douanier 
et du pro jet de loi en m a tière d'accise; 

Vu le Décret du 21 Mars 1935 modifiant 
les droits cl 'accise ou de consomm ation sur 
certains articles; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et l 'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 
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DÉCRÉTONS: 
Al"t. 1er. - Il sera perçu un droit d'accise 

ou· de consommation sm· les articles portés. 
au 1nbleau annexé au présent déc ret, que 
(e:; al'! icles soi~nt produits pur la fabrica
t:on locale ou Importés de 1 'étranger, con
fot'ltt t'· ment au,x taux qui y sont prévus, au 
)J CII de ceux pl'évus pour les m èmes articles 
.au lablt'au annexé au Décret elu 21 Mars 

1 \::l~J. 

Art. 2. - Notre Ministre des Fina n <..:es 
est chargé de l'exécu tion du présent décret 
<Jill en1rera en vigueur à partir de la date 
de sa publication au " Journal Officiel n . 

Filil au Pala is de Montnzah, le 21 Chawal 
I:J:Jï (1:3 Décembre Hl38). 

FAHOUI<. 
Put' le Roi: 

/.(' Pt'(:siden t du Conseil des Ministres, 
l\-Ioltamed Mahmoud. Le Ministre des Pi
nances, Ahmcd Muller. 

TAllLEAI' . 
Alltllttcttes en boites on autres emballa

ge:--: (*): 
.\ . - En carnets dont le contenu n0 clé

pas~(' pas 20 n.ll mnettrcs, ct la longueur de 
la tige n'excède pas 5 centimètres, la grosse 
de lH bol tes: L. E. 0, 080 mill. 

IL - En boites ou nnt1·es emballages, 
contemlllt chacun: 

(a) 30 tiges dont la longucu1· ne dépasse 
pas 1- centimètres, la grosse de 141 boîtes: 
L.E. 0,120 mill. 

(b) \.0 tiges dont la longnenr· ne dépa sse 
pas .J. centimètres, la gros::;e de lH !Joîtcs: 
LE. 0.1GO mill. 

(1') GO tiges, la grosse de Hi hottes : 
LE. O.;?W rnill. 

(cl) 1.00 tiges, la grosse de 1H boltE's: 
L.E. 0.100 mill. 

(e) 300 tiges, la grosse de 1-ii boites: 
L. K 1.200 milL 

(f) 1:00 tiges, la grosse de 144 boites: 
L.E. l.GOO mill. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal d'Alexandrie. 

.4ud'ience du H Décembre 1938. 

a) 3 kir. et 18 2i3 sal1. ind. dun s un 
terrain de p.c. 371,8G avec constructions et 
b) 18 kir. incl. clans un termin de p.c. 2()$J 
.avec constructions, sis ù Alexandrie, ù 
1\orn El Chogafa El Barrani, 1·uelle Avoub 
Youssef Nos . 2G ct !:J, en l' exp rop riÙtinn 
lsmuïl l\lloharned Cli a lab i cess. cl e Concetla 
l t~JIJbittO c. Fouad Hassan ,\bou l Ela. adju
_ges, sm· sur-encll ùre, an poursuivant, uu 
f'l'lX rl r· L.E. 226; fmi s l..E. :>0.236 mill. 

- :J fed., 17 kir. et -1· sa lt. sis m1 zirnarn 
de Zuwiet Sakr, di s trict d'Abou! Nawatir 
(Béhérn ), en l' ~xpropriation Soc. An. Agri
•·n lr! et Jndustnell e: cl'Egypte c. Eid Harnad 
El BuJttta, adjttg!"!s ù. ln poursuivante, u1.1 
pnx de L.E. 75; l'mi s r. .E. 17,410 mill. 
. - TeJTain de 1100 p.c. avec construc-

1tons s is ù San Stefano (1\nmlelt ). en· l' ex
propr-iation Yvonne Aghion cess. de la H.. S. 
Mosse l'i & Co c. Hoirs Zoh1·a Hanem P adta 
Eflid,oun, ~djugés h Chérif El Din e bey Che
nf. au pnx de L.E. 1GOO; frnis LE. 58.1·::15 
mill. 

- -1, -1{:5 kir. incl. dans un terrain de rn'> 
1~1-l,H avec constructions, sis à Alexandrie~ 
'.'lü dll 1er ~hédive No. 5, en l'expropria~ 
Iton F. Mathtas èsq. de Syndic de la fa illite 
,\loustaJa El Badri, adjugés à. Mollamed 
bey Hassan El Chami, au prix de L.E. 5W; 
fra is L.E. 24,070 milL 

(*) La fabrication des allumettes dans des 
emballages autres que ceux mentionnés dans cet 
article est interdite. 
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- 1 kir. et 23 17i120 sah. ind. dans un 
immeuble élevé sur p.c. 3084, sis à Alexan
drie, rue Sinan Pacha, en l'expropriation 
Giovanni Servilii èsq. de Syndic de la fail
lite Hassan Ahmed Abassi, adjugés aux 
Grands Magasins Cicttrel, au prix de L.E. 
G60; frais L.E. 1.G. 

- Terrain de 42G m2 et d'après l' état 
actuel de 415 m2 incl. dans m2 1007, 10 avec 
2 magasins, sis au Caire, quartier Mada
heglt, Vie ux-Caire, en l'expropriation G. 
Servilii èsq. de Syndic de la faillite Hassan 
Ahmed AIJhassi, adjugés à Hag Hassan 
Molmmecl Achmaoui, ua prix de L.E. 250: 
frais L.E. 2G. 

- a) lO kir. et 21 saiL; b) 21 kir. et 18 
salt. et m2 100,80 uvee maison; c) terrain 
de rn2 ll2,70 avec maison; cl) te rrain de 
m2 21·,57 avec maison et e) 1 feddan, sis à 
Aboul Ghat'l', Markaz Kafr El Zayat (Gh.), 
en l'expropriation J ean D. Coconis c. Ibra
him Ahmcd Dessouki Badaoui et Cts, adju
gés ü The Egyptian Produce Trading Cy., 
au prix respectif de: L.E. 12; frais L.E. 
8,500 mill.; L.E. -10; fmi:-; L.E. 15,990 milL; 
J..E. 21; frais LE. 12,255 mill.; L.E. 12; 
frais LE. H,500 mill. ct L.E. 32; frais L.E. 
U.,:iOO mi Il. 

- Terrain de p.c. 223,R9 avec les huttes 
y -élevées sis à Alexandrie, ù. Gheit El Enab, 
en l' expropr iation Société des Terrains de 
la Ville d'Alexandrie c. Ahdel Aal Abele! 
Mattaleb et Cts, adjugés ü la poursuivante·, 
au prix de L.E. 160; frai s L.E. 33,640 mill. 

- Terrain de p.c. i-i,G6 avec lüosque en 
bois sis ü Alexandrie, ü Gheit El Enab, en 
l' expropriation Société des Terrains de la 
Ville d'Alexandrie c. Om El Rizk Tolba, 
adjugés à la pom·sui\<tnte, au prix de L.E. 
IH; frais L.E. 29,370 mill. 

- Terrain de p.c . 721 avec construc
tion s sis à Alexandrie, rue Cheikh Moha
mec! Abdou "'Jo. 5G. en l'expropria tion 
Comm. Giorgio Calzetti c. Zeinab Iskandar 
lJey Moltamed et Cts, adjugés a u poursui
vant, au prix de L.E. 1!)20; frais L.E. G6 et 
81!) n'ill. 

- 3 kir. incl. dans une maison élevée sur 
220 p. c. s is ù Alexnnclrie. Bab Siclra, en 
l'expropl'iation n.s. Elias Faddoul & Co c. 
Naïm Aly Facmzi, adjugés à E lia s Fad
doul, au p1·ix de LE. 75; frais L.E. 13 et 
62ü mill. 

- 17 kir. ct 2 sall. incl. dans ·2 fed. , 21 
kir. et 12 sah. sis t El Maamoura wa 
AlJou 1\ir, Murkaz l\ afr El Dawar (Béh .). 
CJt l'exwoprialion Société Royale d'Agri
cu lture c. Hoirs IlJI'a him Pacha Mourad et 
cts, ndjug(·s il S.A. le Pr·ince Omat' Tous
soun. au pl'ix de L.E. 250; frais L.E. 105 
et 0\!5 mill. 

- G fee! .. 7 kir. ct l1 sah. sis à ûmam 
Tedu, t-,;{arkaz l\ afr El Cheikh (Gh.). en 
J'exprop1'iation Un ion Fon cière d'Egyp te c. 
Hassan Moltnmecl El Dellbeiti e t Cts, ad
jugés à la poursuivante\ a u prix de L.E. 28:i: 
frais L.E . ..j.!),ROG mill. 

- 3 fed . et 12 kir. sis 1'! Checht El :\ nam, 
Mu1·lwz Teh El Baroud (Béh.), en l'expro
pr·iation Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte c. Abdcl T<aoui Afifi Amer. adjugés 
<"t la poursu ivante, fln prix de L.E. 305; 
fmis L. E. 19,365 milL 

- 5 fee! ., 11 kir. et R sal1. s is à Gazaver 
Issa. clist. de Délingat (13éh.), en l'expro
priation Crédit Hypothécaire Agricole d'E
gypte c. Mostnfa Hassan El Asswar. adju
gés à la ponrsuivante, au prix de L.E. 250; 
fra is T .. E. 20,G30 mill. 

- Tenain de. p.r.. 231,-1·.1· avec constl'uc
tions sis ù Alexandrie, rue El Amir No. 19, 
en la Vente Volonta ire Paolo di Vallentsis, 
adjugés ù Umberto Adela et Zaccaria 1\fo
hamed Aly, au prix de L.E. 600; frais L.E. 
23,885 mill., à raisou de la moitié pour 
chacun cl 'eux. 
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Agenda du Propriéüüre 
( P our les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 28 Décembre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDIUE. 
- Ten·ain de 430 m.q. avec maison: rez

de-<..: haussée, 5 étages et dépendan<..:es. rue 
Soliman Pacha No. 1GG, LE. 12800. -
(J.T.M. No. 21-53) . 

- Terrain de 428 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 5 étages et dépendances rue 
Ebn Hushdi No. 3, L.E. 13300. - (.J.'T.M. 
No. 2453). 

-Ter-rain de 1573 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 1 étageo; e~ clépendanœs, pro
menade de la Heme Naz li ~os. 98, 100 et 
102, L.E. l(i:JHO. - (J.T.M. No. 2-151-\. 

- TerTain de 21-00 p.c., 1·ues Fmdo~ et El 
Harir'!-_ L.E. .1Dü0. ~ (J . T .M. No. 2451-). 

- I erratn de . 3000 p.c., dont .HW m.q. 
constnuts (1 mmson: rez-de-chaussée et 3 
étages), ja rdin, rue ~·lenascc No. 15. L.E. 
i 500. - (J.T.M. No. 21·51). . 

- Terrain de 10.1-0 p.e. avec maison: rez
de-chau ssée, 3 étages et dé·pendances rue 
Antoniaclis No. 1, L.E. 7500. - (J.T.M : l'\o. 
2155). 

HA:\H.EH 
- T~rTain cie. 3434 p.c. dont 1200 p.c. 

~onstr·mts (1 mmson: sous-sol et 1 étage), 
Jardm, me Semmka, :.;chutz, LE. 8000. -
(J. T.!vl. No. 2154·). 

--:- Terrain de GG.J. p.c., dont 225 m.q. cons
tr·mts (1 mmson: rez-de-chaussée et i éta
ges), nw Angelopou lo ~o. 1, Sidi-Gaber, 
L.E. ïOOO. - (.J.T.M. :\o. 2155). 

- TerTain de G3Hl p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 1 é ta ge. rue Molwttet Seffer 
No. 9, en lt'e Scl111tz et Zizinia, L.E. 1200. -
(.J.T.llf . No. 2455). 

- Terrain de 202G p.r:. a,·ec construc
tions. rue Hodosli, Cléopn t ra, .L.E. Hl:.?O. -
(.!. T. M. No. 2457) . 

TANTAH. 
-- Te rrain de 3522 m.q. avre cons truc

tions, rue Ha ssa n Cltehata :'\o. lG. J...E. 
5000. - (J.T.l\1. No. 2153). 

- TerTa in de 875 m.q. avec maison: 3 
étages, rue Mohamed Tewfik SaclE'k No. 
110, L.E. 2500. - (J. T.Jil. No. 2153). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHEHA. 
FEO. LE. 

- 13R I\:om El Rerkn 8500 
- 2i;? Nahiet El Dawnr 10000 

(.l.T.M . No. ::~52). 

- 1:iG El Messine 2250 
- 1ï2 Hozznfa El l<ndima 4230 

2:ï Znlir E l Trmsa il 1430 
:)tl El 1\:a raoui 1900 

- 18 El Sawuf 1135 
(J.T.M. No. 2451). 

GHAHBTEH. 
20 Ariamoun 1800 

(.l.T .M. Nn. 2~-t>2). 

tJ.J El Semellawieh 20:10 
(J.T.M. No. 2K)3). 

12 Menchelinr 1230 
17 Mit El HaldHt 1225 
:~o El Allamieh 2290 

(J.T.M. No. 24Gi). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et 'de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placa rd,s peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant p.ro.c.ès-verbal du 10 Décembre 

1938. 
P:!r la Raison Sociale mixte de com

merce Saadallah Abboud & Co., de siège 
à Tan tah, rue n euve. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Abdel 
Aal El Chater, fils de Abdel Aal, savoir: 

1.) Son fils Abdel Aal Hassan El Cha
ter, lec teur de Coran, 

2.) Sa fille Dame Mabrouka Hassan El 
Chater, épou se Mahmoud Hassan El 
Cha ter. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Kafr Seigar, Markaz Tan
tah (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier R. Sintès, du 
16 Mai 1938, transcri t le 4 Juin 1938 sub 
No. 1178 Gharbieh. 

Objet de la ve:nte: lot unique. 
1 feddan, 15 kirats et 168 m2 30 cm2, 

sis à Kafr Seigar, Markaz Tantah (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
992-A-661 Joseph Zeitoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Novem
bre 1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Said Mohamed 
HalThad, savoir: 

1.) Nabaouia Mohamed Hosni, sa veu
ve, prise également en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec lui, les nommés Mo
hamed et Abdel Gawad. 

2.) Abdel Mooti. 3.) Abdel Wahab. 
4.) Aly. 5.) Messamia. 
6.) Khadiga. 7.) Radia. 
8.) Ragheb. 9.) Mahmoud. 
10.) Ghaiada. 
Ces 9 derniers ains i que les mineurs 

enfants dudit défunt. 
Les 3 derniers pris également en leur 

qualité d'héritiers de leur mère feu Ma
brouka, fille de Abdallah, de Ahmed, de 
son vivant veuve et héritière du susdit 
défunt. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvOir pa raître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l ' exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

Tous les su snommés propriétaires, su
jets égyptiens, domiciliés à Ezbet Saïd 
Mohamed Hamad, dépendant de Reze
mat, distri ct de Aboul Matamir (Béhé
ra). 

E:t contre la Dame Khadiga, fille de 
Argoub, prise en sa qualité d'héritière 
de sa fille Bachate Aly Hamed, proprié
taire, égyptienne, do mi ciliée à N ediba, 
district de Damanhour (Béhéra), tierce 
détentrice apparente. 

Objet de la vente: 29 feddans de ter
rains cultivables si s au village de Re
zemat, jadis district de Abou Hommos 
et actu ellement d'Aboul Matamir (Béh é
ra). 

Mise à prix: L.E. 880 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
990-A-659 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Octobre 
1938 et procès-verbal de distraction p.ro
visoire du 6 Décembre 1938. 

Par Hélène Mantica, propriétaire, hel
lène, demeurant au Caire. 

Contre Ismail Mohamed Moustafa, fil s 
de Mohamed, commerçant et proprié
taire, sujet local, demeuran t à Nosf Tani 
Bachbiche, Markaz Mehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Objet de la ve:nte: 18 feddans et 14 
kirats par indivis dans 114 feddans, 19 
kirats et 8 sahmes situés à Nosf Awal 
et Nosf Tani Bachbiche et Choubra Na
bat, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
M. Tatarakis et N. Valentis, 

4-A-673 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 5 Novembre 
1938. 

Par The Building Lands of Egypt 
S.A.E., en liquidation, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) La Dame Alice Olga Romano, de 

Joseph Comas, de François, épouse Ale
xandre Romano. 

2.) Le Sieur Alexandre Romano, de 
Basile, de Ghika. 

Tous deux propriétaires, français, do
miciliés à Carlton (banlieue d'Alexan
drie), 6 rue Cordahi. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1157 p.c. 26, sise 
à Carlton, Ramleh (banlieue d'Alexan-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portan t la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en t outes lettres. 

L'Administration du «Jou rn ab» décline toute res· 
ponsa bilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets , et dont la récep
tion ne serait point justifiée pa r un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rub rique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

cll·ie), r u e Cordahi, No. 6, ensemble avec 
les constructions y élevées sur 293 m2. 

Mise à prix: L.E. 11000 outre les frais. 
Alexandrie, le Hi Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
994-A-663 G. Roussoo:, avocat. 

Suivant procèS-\'erbal du 14 Novembre 
1938. 

Par The Land Bank of Egypl, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Chamma Ahmed El 
Chennaoui, propriétaire, égyptienne, do· 
m iciliée à Tantah, rue Darb El Gamma. 

Et contre les Sieur et Dame: 
1.) Mohamed Hogab Gaafar. 
2.) Bahia Ahmed Salama. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kafr Abou Daoud (Ghar· 
b i eh). 

Tiers déten te urs apparents. 
Objet de la vente : 8 feddans et 4 kirats 

de terrains cultivables si tués au village 
cie Néfia, district de Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 830 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Pour la requérante. 
991-A-660 Adolphe Romano, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 6 Décembre 
1938. 

Vente volontaire par: 1.) Athanase, 2.) 
Con stantin, 3.) John, tous fils de îeu 
Georges Athanassiou, de feu Athanase, 
le 1er s uj e t h ellène et les deux autres 
sujets britanniques, demeurant tous 
trois à San Stefano, Ramleh, banlieue 
d'Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter· 
rain de la superfi cie de 421 p.c. 50, sise 
à Alexandrie, quartier Mazarita, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Alexan· 
drie, formant partie du lot No. 5 du plan 
de lotissement de la Communauté Israé· 
lite d'Alexandrie, ensemble avec la mai· 
son y élevée, composée d 'un rez-de· 
chaussé à 2 appartements et de 4 étages 
supérieurs à 2 appartements chacun 
avec 2 chambres sur la terrasse et cham· 
bre de lessive, le dit immeuble donnanL 
sur la rue Dinocrate e t portant le No. 
19 du Tanzim, imposé à la ~unicipalité 
d'Alexandrie au nom des S1eurs Atha
nassiou Frères, immeuble No. 455, jour· 
nal 55 volume 3 de l'année 1938. 
Mi~ à prix: L.E. 3500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Pour les vendeurs, 
M. Tataralcis et N. Valent is, 

3-A-672 Avocats. 



l(i j t7 Décembre 1938. 

Jri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 8 Novembre 

1038 sub R.G. No. 6/6~e A.J. 
Pat· II. Lepique & Co. 
Contre les Hoirs Hindi Salama El Aza-

mi, savoir: 
A. - Ses enfants: 
1.) Khattab Hindi El Azami, 
2.) Salama Hindi El Azami , 
3.) Dame Kalzoum. 
4.) Dame Aziza, épouse Ibrahim Hin

di Chedid. 
B. - Les hér i ti ers de son fil s Moha

med, savoir: 
a) Dame Amin a I3ent Abdallah, sa 

reuve, 
b) Abdel Fa tla h, < ~) J larned, 
d) Moukhtar, e) Hi ndi, f) Nefissa. 
Ces cinq derniers en fan ls de ce der-

nier défunt. 
Objet. de la vente: lot unique. 
3 J'cddans, 21 kirats et 22 sahmes sis 

au \' illage de El Sedd, Markaz Galioub 
(Galioubieh ). 

\lise à prix: L.E. 390 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

12-C-930 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Novem
bre 1938, R.G. No. 13/64e A.J. 

Pat· le Sieur J ean Eid, propriétaire, su
jet belge, demeurant au Caire. 

Contre El Cheikh Maamoun Moha
mec! El Kha ttam, proprié taire, égyp tien, 
demeurant a u Caire. 

Objet de la vente: un lot de terrain à 
bàtir cr une s uperficie de 107 m2 50, sis 
au Caire, à Guen enet El Kawader, kism 
El \Vaily, chiakhet E! Abbassieh El Ké
blia, forman t le lot No. ii3 du plan de 
loti5semen t du Sieur Jose ph Barki , plan
che ~o . 33, 1/ 1000 d u plan cadastral. 

Mise à prix: L.E. 100 ou tre les frai s. 
Le Caire, le 16 Décembre 193.8. 

Pour le poursuivant, 
G51-C-\:l31 Charles Bes lavros, avoeat. 

Suivant procès-verbal du 10 Novem-
bre 1938 sub R . Sp. No. 12/6lte A.J. 

Pa t· H. Lepique & Co. 
Contre: 
I. - Ahmed Abdel Moneem Gado. 
II. - Dessouki Chedid. 
III. - Les Hoirs de feu Sadek Che

did Abdel Kerim Gado, savoir: 
1.) Sa mère Saada Moharned El Gar

noussi, 
2. ) Sa veuve Dame Hosna Osman So

liman, tant personnellement que com
me tutrice de ses enfants mineurs: a) 
Hosna, b) Hekmat, c) Waguida, d) Che
hic!, e) Mohamed, enfants du dit défunt. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

Biens appartenant à Ahmed Abd el 
.VIoneem Gado. 

'1 feddan s, 8 l<ira ts e t 1l1 sahmes s is 
au village d'El Sedd, Markaz Galioub 
(Galioubieh). 

2me lot. 
Biens appartenant à Dessouki Chedid. 
6 kirats et 16 sahmes sis au village 

d'El Sedd, Markaz Galioub (Galioubieh ). 
3me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Sadek 
Chedid Gado. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4 feddans, 19 kirats e t ii sahmes sis 
a u village d 'El Sedd, Markaz Galioub 
(Galioubieh). 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2m e lot. 
L.E. 1100 pour le 3m e lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
ii-C-9'19 .J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant pt·oc.ès-verbal du 8 Novembre 
1938, No. 7/6l!e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
an onyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Effat 
Bessada Ebeid, fill e de Bessada Ebeid, 
de son vivant débitrice principale, e t 
Cts., p ropri étaires, égyptien s, demeurant 
à Kéneh, à chareh El Hamada te. 

Objet de la vente: lt8 feddans, 4 kirats 
e t 3 sahmes indivis dans 55 feddans, ii 
kira ts et 20 sahmes de terrains cultiva
bles sis a u village de Abnoud, Markaz 
e t Moudirieh de Kéneh. 

Mise à prix: L.E. 3350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

()60-C-937 A. Acobas, avocat. 

S uivant procès-verbal du 19 Novem
bre 1938 s ub No. 29/6l!e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Mabrouka Ahmed El 
Ganzouri, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Kamchouche, di strict de Mé
n ouf (Ménoufi eh ). 

Obje t de la ven:te:: 10 feddan s, 11 kirats 
et 19 sahmes, m a is d 'après le S urvey 10 
feddans, 1 kirat et 17 sahmes de ter
rains cultivables sis a ux villages de Fi
cha El Kobra et Kamclwu che, tous deux 
dis trict. de Ménouf (Ménoufieh ), divisés 
en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la po ursuivan te, 
93ü-C-93G A. Acobas, avocat. 

S uivant procès-ver-bal du 17 Novem
bre 1938 sub R.G. No. 2ll/G4c A.J . 

P:ar la Raison Sociale C. Rezzos l<'ils. 
Contre Abdel Hamid Hachem Mous

tara Zayed, Bass ir Sid Ahmed Zayed, 
Mohamed Sid Ahmed Zayed, Abdel W a
hab Hachem Mous lafa Zayed e t Abdel 
f\ zi z Hachem Moustafa Zayed, tous égyp
ttens. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

ii feddans, 12 ki ra ts e t 4 sahmes sis 
à Kafr El Sohbi, Markaz Chébin El Ka
nater (Galioubieh), divisés comme suit: 

1. ) 3 feddans, 5 kirats e t 22 sahmes 
au hod El Kantarahs No. 1, kism talet, 
parcelle No. ii, par indivis dans 8 fed
dans, 13 kirats e t 9 sahmes. 

2.) 8 feddans, 6 kira ts et 6 sahmes au 
même hod, kism awal, parcelle No. 191 
par indivi s dans 32 feddans, 18 ki ra t~ 
ct 18 sahmes. 

2me lot. 
39 feddans, 14 kirats et 9 sahmes s is 

à Kafr Chorafa Kibli, Markaz Chébin El 
Kanater (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

0 

1.) 7 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kota No. 1, ki sm awal, parcelle No. 15. 

2.) 13 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Kota No. 1, kism awal, parcelle No. 16. 

3.) 11 kirats et 5 sahmes au hod El 
Kota No. 1, kism awal, parcelle No. 17. 

11 .) 2 feddans et 17 kirats au hod El 
Kota No. 1, kism awal, parcelle No. 59 
indivis dans 10 fedda ns, 9 kirats e t 2 
sahmes. 

5.) 1 feddan et ft kira ts a u hod El Kota 
No. 1, kism awal, parcelle No. 60, indi
vis dans 2 feddans, 12 kirats e t 5 sah
m es. 

6.) 2 kira ts au hod El Kota No. 1, kism 
awal, pa rcelle No. 62, indivi s dans 7 ki
rats e t 18 sahrnes. 

7.) 11 kirats e t 22 sahrnes au hod El 
~o~a _No. 1, kism awal, parcelle No. 63, 
md1v1s dans 6 kirats et 13 sahmes. 

8.) 1 kira t e t 21 sahmes au hod El 
Kota No. 1, kism awal, parcelle No. 91, 
indivis dan s 2 kira ts et 12 sahmes. 

9.) 5 kirats et 13 sahmes au hod El 
Kota No. 1, kism awal, parcelle No. 95. 

10.) 1 feddan, 8 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Kota No. 1, kism awal, par
celle No. 155. 

11.) 23 sahmes au hod El Kota No. 1, 
kisrn awal, parcelle No. 161. 

12.) 9 feddan s, 3 h:irats e t 17 sahmes 
au h od El Kota No. 1, ki sm awal, par
celle No. 159. 

13.) 12 sahmes au hod El Kota No. 1, 
kism awal, parcelle No. 192. 

14.) 2 feddans, ii kirats e t 2 sahmes 
a u hod El Kota No. 1, ki sm awal, par
celle No. 216, indi vis dan s 7 feddans, 2 
kirat.s e t 4 sahmes. 

15.) 15 kirats au hod El Kota No. 1, 
kism awal, parcell e No. 265, indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 15 sahmes. 

16.) 1 feddan et 6 kira ts a u hod El 
Ko ta No. 1, ki sm a\val, parcell e No. 266, 
indi vis dans 2 feddans, 4 kirats e t 11 
sahmes. 

17. ) 22 kirats et J sahme a u hod El 
Ko ta No. 1, kisrn awal, parcelle No. 270, 
in divis dans 1 Jeddan, 23 kirats e t 13 
sahmes. 

18.) 14 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Kota No. 1, ki sm awal, parcell e No. 277. 

19.) 5 ki rats et 11 sahmes au hod El 
Kota No. 1, kism awal, parcelle No. 278. 

20. ) :12 kirats au h od El Kota No. 1, 
kism awal, parcelle No. 281. 

21.) 7 feddans, 15 kirats et 21 sahmes 
au hod El Kota No. 1, kism awal, par
celle No. 282, indivis dans 8 feddans, 
15 kirats e t 7 sahmes. 

22.) 3 feddans, 15 kira ts e t 1 sahme 
a u hod El Kétaa No. 1, ki sm talet, par
celle No. 1. 

23.) 1 feddan, 10 kira ts e t 3 sahmes au 
hod El Kétaa No. 1, ki sm talet, par celle 
No. H. 

211. ) 1 feddan, 21 kirats e t 14 sahmes 
au hod El Kétaa No. 1, kism talet, par
celle No. 17. 

25.) 5 kira ts et 13 sahmes a u hod El 
Kétaa No. 1, kism talet, parcelle No. 18, 
indivis dans 1 feddan, 4 kirats et 13 
sahmes. 

26.) 6 sahmes a u hod Zahfarani No. 2, 
kism awal, parcelle No. 204, indivis 
dans 17 sahmes. 

27.) 1 feddan, 9 kirats et 13 sahmes au 
hod Zahfarani No. 2, kism tani, par
celle No. 69. 
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29.) 8 kirats et 8 sahmes au hod Zah-
farani No. 2, kism tani, parcelle No. 82. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 16 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
942-C-919 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suli.vant procès-verbal du 16 ;\fovem

bre 1938. 
Par la Dame Catherine Veuve Michel 

Tsoucaris, èsq. de tutrice de ses en
fants mineurs Georgia, Eustrate, Eriette 
et Vassilia, enfants de feu Michel Tsou
caris, demeurant à. Mansourah. 

Contre Rafla EHendi Kolta Abdel Sa
yed, employé aux Chemins de Fer de 
l'Etat à Alexandrie, 22 rue Moharram 
Bey. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, nouvellement construite, 
composée d'un rez-de-chaussée et d 'un 
1er étage, construite en briques cui tes, 
d 'une superficie de H3 m2 10 cm., sise 
à Mansourah, Bandar Mansourah, rue 
Michalopoulo No. 87, kism l\:hames Siam 
No. 6, A. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
982-M-116. Z. Picraménos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 29 Septem
bre 1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, so-
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - 1. ) Metwalli Ibrahim Bassiouni, 
2.) Aly Ibrahim Bassiouni, tou s deux 

enfants de feu Ibrahim Bassiouni, dit 
aussi Ibrahim Bassiouni Farag ou Ibra
him Bassiouni Moussa. 

3.) Abdel Rahman Mohamed Ibrahim 
Bassiouni, fils de Mohamed, fils Ibrahim 
Bassiouni, dit aussi Ibrahim Bassiouni 
Farag ou Ibrahim Bassiouni Moussa. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoudi 
Ibrahim Bassiouni, fil s de feu Ibrahim 
Bassiouni Farag ou Ibrahim Bassiouni 
Moussa, dit aussi Ibrahim Bassiouni, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

4.) Dame Halima Bent Rohayem, sa 
veuve, prise aussi comme héritière de 
son fils Kassem Mahmoudi Ibrahim 
Bassiouni, lui-même de son vivant pris 
comme héri ti er de son père le dit dé
funt. 

5.) Abde1 Sallam, 6.) Sadek, 7.) Bas
siouni, ses enfants. 

C. - Les Hoirs de feu Kassem Mah
moudi Ibrahim Bassiouni, lui-même de 
son vivant pris comme héritier de son 
père feu Mahmoudi Ibrahim Bassiou
ni susnommé, savoir: 

8.) Dame Zobeida Mohamed Osman, 
sa veuve, prise aussi comme tutrice des 
héritiers mineurs, ses enfants, les nom
més: a) Abdel Wahed, b) Abdel Salam, 
c) Abbas, d) Zaki, issus de son union 
avec ledit défunt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D. - Les Hoirs de feu Sebai Ibrahim 
Bassiouni, fils de feu Ibrahim Bassiou
ni, dit aussi Ibrahim Bassiouni Farag 
ou Ibrahim Bassiouni Moussa, de son 
vivant codébiteur du requérant, savoir: 

9.) Dame El Sayeda El Sayed Lachi
ne, sa ire veuve. 

10.) Dame Zeinab Doueidar Emara, sa 
2me veuve, prise aussi comme tutrice 
des héritiers mineurs, ses enfants, les 
nommés: a) Chebraoui, b ) Hassan, c) 
Wahida, issus de son union avec le jit 
défunt. 

11.) Mohamed Sebai Ibrahim Bassiou
ni, son fils, pris également en sa qua
lité de subrogé tuteur de ses frères et 
sœur mineurs Chabraoui, Hassan et 
Wahida susnommés. 

12.) Abdel Wahed Sebai Ibrahim Bas
siouni, son fils. 

13.) Dame Amina Sebai Ibrahim Bas
siouni, sa .fille, épouse de Salama Etoua. 

Tous les susnommés propriétaire3, 
sujets locaux, demeurant les 2 premiers 
à Manchiet Radwan, le 3me à Ezbet Aly 
El Hefer ou Hafer, dé pendant de Nazl.F:t 
El Arine, dis trict de Facous (C h. ), et les 
autres à Ezbet Abou Bassiouni El Ke
bira connue par Ezbet Om El Char:.:l 
chine, dépendant de Manchiet Radw:m, 
le tout district de Kafr Sakr (Ch. ). 

Objet de la vente: 210 feddans, 6 ki
rats et 12 sahmes de terrains cultiv ~~
bles sis au village de Menchat Rad wR.n, 
district de Kafr Sakr (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 11365 outre les :rais. 
Mansourah, le 16 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daourl, 

989-DM-237. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Cl1arges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matiD. 

Date: Merc1edi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse-Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 8 rue Aboul Se
baa, poursuites et diligences de son Di
recteur le Sieur I-I. Ferrier, y domicilié. 

Contre le Sieur Hassan Nabih, fils de 
Mohamed Nabih et la Dame Ehsane Na
bih, de Mohamed Nabih, épouse du Sieur 
Saleh El Eidarous, tous deux proprié
taires, égyptiens, demeurant au Caire, 
rue Pharaon, continuation de la rue Ta
ha (Koubbeh-Gardens ), en face du Ten
nis de la Shell Company, propriété de 
Monsitmr Kheir. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier N. Moché, du 
6 Novembre 1933, dûment dénoncé e t 
transcrit le 23 Novembre 1933 sub No. 

16/17 Décembre 1938. 

3974 (Gh. ) au Bureau des Hypothèques 
près le Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
d 'un autre procès-verbal de saisie im
mobilière de l'huissier N. Moché, elu 4 
Février 1937, dûment dénon cé et Lrans
crit le 23 Février 1937, I\o. 443 (Gh.) et 
d 'un 3me procès-verbal de l'hui ssier P:. 
Moché, du 6 Novembre 1933, dûment 
dénoncé et transcrit le 23 Novembre 
1933, No. 3973 (Gh. ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
(A raison de 8 kirats contre la Dame 

Ehsane Nabih et de 16 kirats contre le 
Sieur Hassan Nabih). 

Un immeuble, terrain et construc
tions, No. 10, de la superfici e de 420m2 
49 cm., sis à Bandar Tantah, lVIarkaz 
Tantah, chiakhet No. 2, kism awal, rues 
de l'hôpital (El Esbétaliah) et de l'éco
le (El Madrassah ), No. 152, délimité 
comme suit: Nord, ruelle privée sépa
ratlve des habitatiom: de i\Iikhail Hanna 
et autres; Est, terra in vague propriété 
de ~o~amed Bey Nabih; Sud, i'ue El 
Esbetahah wal i\1adrassa No. 152 où se 
t~ouve la porte d'entrée; Ouest, proprié
te Sameh I-Ianem Nabih et Mourad Eff. 
Nabih. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

!\!lise à prix sur baisse: L.E. 710 outre 
les frais. 

Alexandrie, le :î.6 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

993-A-66!1 G. Roussas, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de la Socié té Commercia

le Mixte, lVIauri ce J. vVahba, ayant. siè
ge à Mit-Ghamr. 

Contre le Sieur Saleh Ibrahim Kandil, 
propriétaire, local, domicilié à Kafr Hé
lai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Septembre 1933, huis
sier S. Charaf, transcrit le 25 Octobre 
1933, No. 3646. 

Objet de la vente: 
3 feddans de terra.ins de culture sis à 

Kafr Helai, Mar kaz El San ta, Moudirieh 
de Gharbieh, divisés en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans au hod Kebli El 
Cheikh Teema No. 10, fai sant partie de 
la parcelle No. 18. 

La 2me de 3 feddan s au hod Kibli El 
Kébir No. 11, faisant partie de la par
celle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

7-CA-ü43 

L.E. 80 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt ) S.A ., ayant siè
ge au Caire, 19 rue Kasr El Nil, subro
gée aux poursuites de la Maison de 
commerce Carver Brothers & Co. Ltcl., 
suivant ordonnance de Monsieur le Ju
ge Dél-égué aux Adjudications près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie siégeant 
en matière de référé en date du 7 Avril 
1937 sub R.G. No. 1518/62e A.J., pour 
laquelle agit Monsieur Stener Vogt. son 
administrateur-délégué, y élisant domi
cile au cabinet de Maître Albert DeleD
da, avocat à la Cour. 



lG/ lÎ Décembre 1938. 

Au préjudice des Hoirs de feu Cheikh 
Sayecl Ahm ed Y ehia, de son vivant pro
prié.taire, égypti en, dem eurant au villa
ge ci e Chabchir El Jl essa, Markaz Tan
tah (Gharbi eh ), savoir: 

1. ) Sa veuve la I>ame Sekina Moursi 
I~hatlr. 

'.!. ) .\lohamed Sayed Ahmed Y ehia. 
:l. ) 1\bd el i\ zin1 Saved Ahmed Y ehia. 
't. ) .\lahrnoml S·aw;d i\hmecl Y chia. 
:l. l ])]J e I''athia Sayecl Ahmecl Y ehia. 
(i. ) .\loham ccl SaYcd Ahmecl Y chia, 

pri s ce tte foi s-c i eri sa qualité de tu
teuJ' de ses sœurs les Dll es : a) Mariam, 
h \ namba. c ) Fatma, d ) Alia. 

Tous propri é taires, ()gy pti ens. de
meurant an vill age de Chabchir El I-les
sn. \larl.;az Tantah (Gharbieh) . 

El (·onlre: 
J.) i\bdf'l Ghaffar, fil s de Moussa 

. \bclallah Farès. 
'.!. ) Savecl l\Ioh am ecl, fil s de Mohamed 

Tn:vr l Hassa n. 
~U Allia , fil s de El Sayecl Sicl Ahmecl 

Ghannm. 
U .\wacl, f il s de i\hmecl .t\hmed Bi

c !Hl!'[\. 

3. ) J\haclra , fill e de A lv 1bN•him El 
(;h obacl1i. ·· 

Tous propri é ta ires. ég·y pLi en s. clc
Jn cur·ant à Chabchir El 1-lessa, Markaz 
Tantah (Gharbieh ), pris en leur qualité 
(li' li crs clé ten leurs. 

En œrlu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobil ière elu 20 Juin 1936, dénoncée 
~ uinmt exploit elu li Juille t 1.936, tous 
deu:--;: transcrit s a u Bureau des IIy po
ihèques près le Tribunal Mi x le d 'A le
:--;:anclrie le 11 Juill et 1ü36 sub No. 20ld 
1Gllnrbieh ) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

t.! fccldans, 8 kirals e t ii sahmes de 
te rrains sis au village de Chabchir El 
Jl c~sn , Markaz Tantah (Gharbieh ), di
Y i~(· :; comme suit: 

1. ! ii Iecldans et ill kir a:ts au hod El 
.\lctcln:tyekh ~o . ii, par tie parcelle No. 
J. 

::. : 18 fecldans, 9 kirals et 12 sahmes 
au !J ucl El Omda l\o. il!, parcelle No. l1. 

:L ) 3 feddans, 13 kirats e~ 23 sahmes 
au ltocl El Kibar T';o. 28, parcelle No. H 
d parti e parcelle No. 15. 

't. J 11 feclclans, 1.8 l.;ira Ls et 16 sahmes 
.au !J oel El Kibar ?\o. 28, parcelle l'{o . 116, 

par indivis clan s 5 feclclans, 18 kirats e t 
1fi salnnes. 

3. ) 5 fecldans et 8 sahmes au hod El 
Sal\iil ~o. 32, parcelle No. 27. 

2m e lot. 
28 feclclans, '1 kirats e t 20 sahmes au 

villa ge de Chabch ir El Hessa, Marl<az 
Tanlah (Gharbi eh ), divisés comme 
':-! uil: 

J. ) 6 fecldan s, 1 kirat et 20 sahmes 
au hod El Nagma l'{o. 12, parcelle No. 2. 

2. ) 19 feclclan s, 1 l<irat e t 20 sahmes au 
horl Chakfi No. 25, partie parcelle 
\o . -12. 

3. ) 2 feclclans et 9 kiraLs au hocl 
i\boul Fettouh l\o. 27, parcelle No . 17. 

'1. ) 16 kirals et li sahmes au ho cl El 
Faskieh No. 29, parcelle No . 1, indivis 
di!ns 20 kirats et 20 sahmes. 

3me lo t. 
1 feclclan et 15 kirats sis au village d e 

Chn.bchir El Hessa, Markaz Tantah 
(Gh arbieh), au hocl El Kibar No. 28, 
parcelle No. 4. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T els que les dits biens se poursui
vent cL comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les lirniles consuller le Cahi er 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 2120 pour le J r, r lol. 
L.E. H08 pour le 2mc lol. 
L .E. 70 poi.Jr le 3me lot. 
Oulre les frais. 

Pour la poursuivante, 
ü62-CA-930. .t\lbe r~ Dclenùa, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
. .\UDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 14 J anvier 193V . 
A la requête de la Barclays Bank (L. 

C. & 0.), société bancaire par actions, 
de nationalité britannique, ayant siège à 
Londres et succursale au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Mohamacl Abdel Samad, fil s 

de Mohamacl Abdel Samad, fils d 'Ab
del Samad. 

2.) Mohamacl Ibrahim Aly, fils d 'Ibra
him Aly, fil s d'Aly Agha Abele! Hadi. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au village de Kodcla
bi, di s trict d 'El Fachn, Moudirieh de 
Minieh, débiteurs pours uivis. 

Et contr·e les Sieurs et Dames: 
1. ) Abclel Azim Ibrahim Issa. 
2. ) Issa Ibrahim Issa. 
3.) F a tma Osm an Hassan. 
4. ) Machallah Hassan Aly Habib. 
5.) Fatma Ahmad Mahmoucl Mous

tara. 
6.) Zakia Osman Hassan Aly Habib. 
7. ) Manzala Osm a n Hassan Aly Ha

bib. 
8.) Nefissa Youssef Habib Mohamacl. 
Tou s propriétaires, s uj e ts locaux, de

meurant les 1er e t 2m e à Ezbet El F ant, 
la 3me à El Kocldabi c t les autres à E l 
F achn, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du Jer Mars 1ü37, dénon
cé le 13 Mars 1937 et tran scrit au Bu
reau des Hypothèques elu 'rribunal 
Mixte du Caire le 22 Mars 1937, sub No. 
'10ü (Minieh) e t d'un procès-verbal de 
modifi cation dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en qua tre lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant au Sieur Moha
med Ibrahim Aly. 

Les 2/5 pa r indivi s clans 23 feclclans, 
22 kira ls et 8 sahmes s is a u village d'El 
Kocldabi, Markaz El Fachn (Minieh), 
divisés comme suit: 

1.) 5 feclclan s, 12 kirats et 20 sahmes 
au hocl Ibrahim Bey No. ü, faisant par
ti e de la parcelle No. 26. 

2.) 3 feclcl an s, 20 kirats et 12 sahmes, 
au même hocl No. 9, parcelle No. 39 bis . 

3.) 1 fecld an e t 18 kirats a u hocl El 
Sahel No. H, faisant partie de la par
celle No. 10. 

't.) 12 feclclan s e t 19 kira ts, au m êm e 
hod No. H, fa isant partie de la parcelle 
No. 11. 

2me lot. 
Biens appartenan t à Aly Mohamecl 

Abdel Samad. 
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9 fecldans, 20 kirats et ii sahmes de 
terrain s cultivables s is au village d'El 
Kocldabi, Markaz El Fachn (Minieh ), di
visés comme suit: 

1. ) 23 kira ts et 20 sahmes au hocl El 
Mabraz No. 7, pa rcell e No. 2t, .. 

2.) 1. feddan, 12 kirats c L 10 sahmes 
a11 hod Gamma! No. 8, fai sa rH partie de 
la parcelle No. 28. 

3.) 17 kira ts a u même boel i\o. 8, fai
sant pa rlie clc la parcelle 0;o. 27. 

4.) 20 kirals a u m êm e hocl No. 8, par
celle No. 20. 

5.) 3 fedclans, il! kira ts e t 20 sahmes 
au hod Ibra him Bey No. ü, parcelles 
Nos. 23 e t 24. 

6. ) 20 kirats e t 4 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 10, fa isant partie de 
la parcelle No. 7. 

7.) 1 fedclan, 7 kira ts et 20 sahmes au 
même hod No. 10, parcelle No. 20. 

3me lot. 

Biens appartenant au Sieur Moha
med Ibra him Aly. 

Les 2/5 pa r indivis clans ii fecldans, 
4 kirats et 8 sahmes sis a u village d 'El 
F a nt, Markaz El Fachn (Minieh), divi
sés comme suit: 

1.) 15 kirats e t 20 sahmes a u hocl El 
Ogra et non El Gorn No. 13, fa isant par
tie de la pa rcelle No. 33. 

2.) 18 kira ts e t 20 sahmes au hocl El 
Tamia No. 28, faisant pa rtie de la par
celle o. 15. 

3.) 7 kirals et 20 sahmes au hod El 
Chebeila El Gharbia No. 15, parcelle 
No. 33. 

4.) 4 fecldans, 9 kira ts et 20 sahmes 
au m ême hocl No. 15, fa isant partie de 
la parce ll e No. 16. 

5.) 10 kirats e t 4 sahmes au hocl El 
Ogra No. 18, fa isant par tie de la par
celle No. 2. 

6.) 4 feclclan s, 13 kirats e t 20 sahmes 
au hocl El Wessaya El Gharbi No. 23, 
fai sant partie de la parcelle No. -1. 

4me lot. 
Bien s appartenant au Sieur Aly Mo

hamed Abclel Samacl. 
9 feclclan s, 12 kirats e t 14 sahmes sis 

au village d 'El Fant, Markaz El Fachn 
(Minieh ), divisés comme suit: 

1. ) 1 kira t e t 2 sahm es a u hod Da
yer El Nahia No. 14, fa isant partie de 
la parcelle 1 o. 1, par indivis dans 3 
feddans, 1 kira t e t 20 sahmes. 

2. ) 1 fedclan, 13 kira ts e t 4. sahmes in
divis dan s 3 fedclans, 5 kirats et 8 sah
mes, au hocl El Sayaka No. 27, parcelle 
No. 17. · 

3.) 7 feclclans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod Om Issa No. 30, faisant partie 
de la parcelle No. 78. 

T els que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1HO pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
L.E. 352 pour le 3me lot. 
L.E. 750 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

829-C-861. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de LL. EE. la Dame Me

diha Hanem Djelal et Mohamed Bey 
Ahmad Djelal, propriétaires, sujets lo
caux, demeurant au Caire, en leur qua
lité de conazirs du Wakf Ahmad Pacha 
El Menekhl:'. 

Au préjudice de Mahmoud Aly Ab
del Rahman El Kachef, propriétaire, lo
cal, demeurant à Tenda, Markaz Mal
laoui (Assiout), débiteur exproprié. 

Et contre les Hoirs de feu Khalil Gha
li Khalil, savoir: 

1.) Dame Sayeda Bent Sidaros, sa 
mère. 

2.) Dame Folla Bent Beibawi, sa veu
ve, pri se tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Gamila, b) Hanawa, c) Ezzat, 
cl) Maurice, e) Edonard et f) Samir. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant à Mallaoui (Assiout), tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Août 1936, huissier 
Giovannoni, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 16 Septembre 1936 sub No. 982 
(Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
13 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de T enda, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), divisés comme 
suit: 

1.) 10 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
7, au hod El Wald El Wastani No. 47. 

2.) 1 feddan faisant partie de la par
celle No. 6, au hocl El Wakf El \Vas
tani No. 47. 

3.) 6 kirats faisant partie de la par
celle No. 16, au hod Lisa El Kébli 
No. 56. 

4.) 2 feddans et 10 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 6, au hocl Balaoui 
El Bahari No. 48. 

5.) 1 feddan, 15 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 35, au 
hod Hach kache El Kebli No. 61, par in
divis dan s la dite parcelle de 3 fecldans, 
5 kira ts et 16 sahmes de superficie. 

6.) 7 fedclans, 11 kirats et t1 sahmes 
fai sant partie cle la parcell e No. 2, au 
hocl El Halafaya El Bahari No. 1, par 
indivis dans la dite parcelle d'une s u
perficie de 21 feddan s, 9 kirats et 4 
sahmes. 

7.) 10 kirat.s fai sant partie de la par
celle No. 33, au hod El Halfaya El Kebli 
No. 5. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes d épendances 
et appenclances, tous immeubles par 
nature et par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Désign ation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

13 feclclans, 14 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Tancla et Nazlet Tancla, 
Markaz Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) 10 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
7, au hocl El Wald El Wastani No. 47. 

2.) 1 feclclan faisant partie de la par
celle No. 6, au hocl El Wakf El Wastani 
No. 47. 

3.) 6 kirats faisant partie de la par
celle No. 16, au boel Liza El Kibli No. 56. 

4.) 2 feclclans et 10 kirats faisant par-
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tie de la parcelle No. 6, au boel Balaw 
El Bahari No. 48. 

5.) 1 feclclan, 15 kirats et 12 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 35, au 
hocl El Kanache El Kibli No. 61, à l'in
divis clan s la di te parcelle. 

Au village de Nazlet Tancla. 
6.) 7 feclclan s, 11 kirats et 4 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 2, au 
hocl El Halafaya El Bahari No. 1, à l'in
divis. 

7.) 10 kirats faisant partie cle la par
celle No. 33, au hocl El Halafaya El Ki
bli No. 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous im
meubles par nature e t par des tination, 
rien excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Le Caire, le H Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

828-C-860. Avocats. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la r equête elu Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Mohamacl I-Ias
sane Mohamacl, fils de feu Hassane Mo
hamac! Hassane, propriétaire, local, de
meurant au village de El Ekhssas, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Avril 1933, dénoncé 
le 4 Mai 1933 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 13 Mai 1933 sub No. 528 (Guir
gueh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feclclans et 19 kirats par indivi s dans 
17 fedclans et 9 kirals, mais d'après l'ad
dition des subdivi sions 17 feddan s, 9 ki
rats et 1 sahme de terrains cultivables 
s is aux villages de: 1.) El Cheikh Chebl 
et 2.) El Maragha, Markaz Sohag (Guir
gueh), dont: 

I. - Au village de El Cheikh Chebl. 
5 fecldans divisés comme s uit: 
1.) 3 feddans au hod El Achara No. 

18, faisant partie de la parcelle No. 21. 
2.) 2 feddans au hod El Bahtaweya 

No. 19, faisant partie de la parcelle No. 1. 
IL - Au village d'El Maragha. 
12 feddans et 9 lürats, m ais d 'après 

l'ad di ti on des subdivisions 12 fecldans, 
9 kirats et 1 sahme divisés comme s uit: 

1.) 8 kirats au hocl El Haddad No. 
23, faisant partie de la parcelle No. 58, 
indivis dans 9 kirats. 

2.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod Osman No. 27, parcelle No. 94. 

3.) 15 kirats au hod Hassane No. 29, 
fai sant partie de la parcelle No. 27, in
divi s dans 1 feddan, 18 kirats et 12 sah
mes. 

4.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Zayed 
No. 32, fai sant partie de la parcelle No. 
12, indivis dans 1 fedclan, 20 kirats et 16 
sahmes. 

5.) 3 feddans et 22 kira ts au hod Man
sour No. 28, faisant partie de la parcelle 
No. 11, indivis dans 3 feddan s et 23 ki
rats. 

6.) 2 fecldans, 12 kirats et 16 sahmes 
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au hod Mansour No. 28, faisant partie 
de la parcelle No. 32, indivis dans 4 fed
dans, 3 kirats et 20 sahmes. 

7.) 1 kirat et 16 sahm es au hod El 
Sahel No. 34, faisant partie de la par
celle No. 59, indivis dans 12 kirats et 8 
sahmes. 

8.) 19 kirats et 9 sahmes au hoc! El 
Sahel No. 34, fai sant parti e des parcelles 
Nos. 60, 61 et 62, indivis dans 2 fed
dans, 9 ki rats et 8 sahmes. 

9.) 14 kirats au hod El Sahel No. 34. 
parcelles Nos. 66 et 68. ' 

10.) 1 feddan et 8 kirats au hod !VIan
sour No. 28, fai sant partie de la par
celle No. 44, indivi s dans 2 feddans, 16 
kirats et 4 sahmes. 

11.) 4 kirats et 12 sahmes au hoc! El 
Guézira El Keblia No. 35, faisant partie 
de la parcelle No. 1, indivis dans 150 
feddans, 2 kirats et 16 sahmes. 

2me lot. 
. 1_ feddan, e kirats e t 10 sahmes par
mdl VIS dans o feddan s, 2 kirats et 8 sah
mes de terrains cultivables sis au vil
lage de Bassouna, Markaz Sohag (Guir
gueh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
a u hod Mahdi Mohamed No. 1, par
celle No. 85 et fai sant partie de la par
cellle No. 87. 

2.) 2 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes 
au hod Mahdi Mohamed No. 1, faisant 
partie d e la parcelle No. 7. 

Ainsi qu e le tout ::;e poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 45 pour le 2me lo t. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant .. 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

823-C-855 Avocats. · 

Date: Samedi 111 J anvier 1939. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par actions, de 
n ationalité britannique, ayant siège à 
Londres et succursale à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Mikhail Guir· 
guis El Meguidi, fils de Guirguis AUia 
El Meguidi, de fe u Attia El Meguidi, 
propriétaire, lo cal, dem eurant à El Bor
gaya, district et Moudirieh de Miniell. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Novembre i936, dé· 
noncé le 5 Décembre 1936 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal .Mixte du Caire en date du 12 Dé
cembre 1936 sub No. 1431 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 fecldans s is au village d'El Tayeba, 

Markaz Samallout (Minieh), au hod El 
Hamdieh El K eblieh No. 32, faisant par
tie de la parcelle No. i. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
831-C-863 Avocats. 



Jû/17 Décembre 1938. 

Da.tc: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Pa

Jacci, Haym e t Cie, société mixte ayant 
siège au Caire, rue Hamzaoui. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Nassr Ghourab. 
:.?. ) Mohamed Nassr Ghourab. 
Tous deux fil s de feu Nassr Ghourab, 

propriétaires, s ujets locaux, demeurant 
au village d e Oussim, district d'Emba
bell , lVIoudirieh de Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1936, d é
noncé le 2 Déuembre 1936 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 7 Décembre 1936, 
sub No. 7352, Guizeh. 

Obje t de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

I. - Au village d 'Ouss im, Markaz Em
babch (Guiz eh ). 

Les 4/7 par indivi s dan s 27 feddans, 
'7 ki ra ts et 2 sahmes divisés comme s uit : 

1.) '1 feddan s, 11 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Aksab El Gouani No. 3, parcelle 
No. 20, du leklif des Hoirs Nasr Nasr 
Ghourab. 

2.) '1 feddans, H kirals et 12 sahmes 
au mème hod No. 3, parcelle No. 30, a u 
teklif des Hoirs Nasr Nasr Ghourab . 

3.) '1 feddan s et ii kirats a u hod Gheit 
El Bakar El Gharbi No. 15, parcelle No. 
18, el on t 13 kira.ts sont inscrits au leklif 
des Hoirs Nasr Nasr Ghourab, 23 kirats 
au nom de Mohamed Nasr Nasr Ghou
rab. 5 kira ts au nom d es Hoirs Nasr 
:\asr Ghourab, 3 fecldan s a u nom des 
Hoirs l\asr et 1\Iahmoucl, enfan ts cle Nasr 
Ghourab, e t ce s ui vant les n ouveaux re
rt i s tre~ cl u caclas tre. 
'· 4. ) '1 feddan s, 15 kirats et 8 sahmes 
au mème hod No. 15, parcelle No. 19, 
dont 2:3 kira ls au nom d e Mohamed 
;\a ~r Nasr Ghourab, !1 kirats e t 8 sah
mes au nom de s Hoirs Nasr Nasr Ghou
rab. 12 kirats a u nom de s Hoirs Nasr 
~asr Gh ourab et 3 feddan s au nom des 
Hoirs Nasr et 1\I ahmoud, enfan ts de 
l\asr ~asr Ghourab, s uiva nt les nou-
veaux registres du cadas tre. . 

3. ) 1 fedd an e t 18 sahmes au hod Ghe1 t 
El Rakar E l vVas tani No. 16, parcelle 
No. 311, au teklif des Ho irs Nasr Nasr 
Ghourab. 

6.) 7 feddan s, 20 kirats e t 6 sahmes 
au même hod No. Hi, parcell e No . 55, d u 
teklif des Hoirs Nasr Nasr Ghourab. 

2me lot. 
lT. - Au même village. 
l,cs 1 /1 par indivi s clans ur:c parcelle 

dr lerrains avec les co n s tru c twn s y éle
Yécs, con sistant en un e maison de la su
perfic ie de 215m2 85 clm2, s is a u village 
d'Ottss im, Markaz Embabeh (Guizeh ), 
au hod Dayer El Nahia No. 27, parcelle 
No. 311 (sakan). 

3me lot. 
III. - Au village d'El Ziyadieh w a 

Ziiw ict Nabe t, Markaz Embabeh, Mou
li irieh de Guizeh . 

t fr-cldan, 22 kirats et 5 sahmes par in
divi s dans 3 feddan s, 17 kirats et 22 sah
mes de terrains s is au village d'El Zia
dich wa Zawiet Nabet, Markaz Emba
hrh, Moudirieh de Guizeh, au hod El 
!\ wssieh El Baharieh No. 15, parcelle 
No. 16 et anciennement No. 8 . 

Ai nsi que le tout se poursuit et com
port-e ayec tous les accessoires et dépen-
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elances, sans aucune exception ni réser
ve. 

N.B. - D'après la saisie immob~lière, 
la superficie du susdit 3me lot était des 
4/7 par indivi s clans les biens suivants: 

4 feclclans, 5 kirats e t 22 sahmes soit 2 
feddans, 10 kirats et 5 sahmes au hod El 
Oussia El Baharia No. 15, parcelle No. 8, 
elu teklif des Hoirs Nasr Nasr Ghourab. 

Cette superficie est aduellcmen t ci e
venue cle 1 fecl clan, 22 kira ts et 5 sah
m es après clé cl uc lion de 12 kir a ts dont 
la mainlevée a é té donnée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 rour !e 2rne lo l. 
L.E. 200 pour le 3m e lo t. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui c t C. Bacos, 

81 9-C-851 Avocats. 

Date: Samedi 14 J a nvier 1939. 
A la requête cle la Banque Misr, so

ciété anonyme égyp tienn e, ayant siège 
a u Caire, poursuites e t cliligenees cle so n 
Administrateur-Dél ég-ué Ta laa t Pa!'ha 
I-larb, e t en tant r•u e de besoin Sadek 
GalliEi Bey, propriétaire, nrotégé fran
ça is , demeurant à 1\tlini eh . 

Au pré judice des rTni rs de feu Hus
sein Mohamecl Abdalla h, fil s cle Moha
m ed Abdallah, fil s de Abdallah, savoir: 

i. ) Dame Ayoucha Ib rahim El Jl a nim, 
sa mère. 

2.) Dame Acl ila Aly Abdallah, sa veuve. 
3.) Abdall ah Husse in Abdallah, son 

fil s majeur. 
4.) Dame Esmat Hu sse in Abdallah, sa 

fill e majeure. 
3.) Dame Fatma Husse in Abdallah, sa 

fill e majeure. . . 
6.) Aly Cha hin e, en sa q ualtl? de tu

teur cles mineures Kawsar et Z<lll Jra, fil
les elu de cuju s s u snommé. Tous pro
priétaires, s u] ets locaux, demeurant à 
Minia, les ire, 2me, 1me c t 6me à la 
rue S icli Habib No. 3Î, le 3me à la rue 
Berche, No. 4, la 5me à la rue Abd in e, 
immeubl e Youssef Min a et le dernier à 
la ru e Ibn Khass ib. 

Hoirs de fe u Ta fid ah Mahmoucl Chacli, 
savoir: 

A. - Mounira, sa fill e, épouse Abdal 
lah Eff. Hu ssein Mohamcd Abdallah, de
m euran t à Minia, rue Sicli Hab ib, No. 37. 

B. - Enayat, sa fill e, épouse Mou sla
fa Abdallah, demeurant à Mini a, rue Si
cl i Habib No. 37. 

C. - Ha nem, sa fill e, épo use Abdallah 
Al y Gad El Hak, rlemeuran t à Mi nia, 
rue Gam eh Abou Chadi, cô té Nord, près 
cl e l'Egli se des P ères J ésuites. 

D. - Aziza, sa fill e, épouse Loutfi Bey, 
w ekil du Gouvernorat de Suez, v de
m eurant. 

E. - Mahmoucl Eff. Mahmoud Chadi, 
son frère, w ekil omrleh de Mini eh, y de
m eurant. 

F.- Abdel Ghani Eff. Mahmourl Cha
di, son frère, m eaw en au Megli ss El l-Ias
bi d e Minieh, y demeurant. 

G. - Alv Effendi Mahmoucl Chadi, 
son frère, 'ctemeurant à Nahie t Minia, 
rue Sidi-Habib. 
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H. - Zeinab Mahmoud Chadi, sa 
sœur, demeurant à Nahiet Macoussa, 
district et Mouclirieh cle Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 12 Février 1929, dénon
cé le 27 F évrier 1929 c t transcrit au Bu
reau cles Hvpoth èrr ues du Tribunal Mix
te du Caire le '1 Mars 192!) s uh :\o. 363 
Mi nia. 

Objet <le la venle: en deux lo ts. 
1er lot. 

29 fecldans, m a is d 'anrès l'addition cles 
subdivisions 29 feddans et 8 sahmes, de 
1e r-rains sis au village de Toukh El 
Kheil, district et Moudirieh de Minia, 
di visés en sept narcel!es, sa voir: 

1.) 7 feddans, 13 kira ts e t 18 sahmes 
au hocl El Kebalet E l Malaka i\ o. !16, 
parcelle No. H. 

2.) 4 Jeddans, 18 kirats ct 18 s:~.hmcs 
a u hod Kebalet OrnEl Charamite No. 119, 
parcelles Nos. 2 e t 3. 

3.) 12 kirals e t 20 sahmes au hod El 
Om<la, kism awal, No. 41, parcelle No. 
96. 

4.) 8 feddans, 16 ki ra ts e t 6 sahrnes 
ü u hod El Faka No. 48, fa isant partie 
de la narcelle No. 4. 

5.) 23 kira is et 16 sahmes au ho cl l\!Io
hamed Mahmoucl f\o . 50, Jaisa 1~ t partie 
de la parcelle No. 6. 

6.) 6 fedclans, 5 kirals e t 10 sahm es 
au hod Kebalat E l Bersim E l Bahari 
No. 51, faisant par tie cle la parcelle 
No. 8. 

7.) 5 kirats et 16 sahmes au l1ocl Aly 
Faye l< , h:ism r.wal No. 41!, fa isant par ti e 
cle la parcelle No. 30. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sa ns a ucu ne exception ni réserve. 

2me lot. 
4 feddans, 21 kira Ls et 18 sahmes cle 

terrains cultivables sis a u village de 
Ta lla, Markaz et 1\loudirieh cle ?-.Iini e_h, 
répar ti s en sep t parcelles comme s u1l: 

1. ) 3 feclclans, 8 ki rats et 4. ::ühmes 
au hocl E l Helfava No. 43, faisan t par
tic de la parcelle No. 26. 

2.) 20 kira ts et 22 sahmes at t hocl ~J o
harn ed Bey Abdallah No. 3:2, parcell e 
No. i. 

3.) !1 kira ls au hod El Baton ~ o. 4, 
fa isant nartie cie la parcelle No. 18. 

4.) '1 kirats au horl Guéziret El Hom
mos No. 18, fai sant partie cle la parcelle 
No. 76. 

5.) 3 kira ts e~ 12 sahmes . au ll od El 
1\orclia El Kebh a No. 54, fats ant parti e 
de la parcelle No. ii. 

6.) 20 sahmes au hod El Charkoun 
No. 'l5, fa isant l)artie clc la parcell e No. 
53. 

7.) '1 kirats e t 8 sahmes au hocl El Kad i 
Ham acl, ki sm awal No. 15, faisant par
li e de la parcelle No. 26. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
porte avee tous les accessoires et dé
pendances, san s aucune exeep t.ion ni ré
serve. 

Pour les limites con sult er le C:ahier 
a es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2900 pour le ier lot. 
L.E. 500 nour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les l10urs uivants, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

838-C-870. Avocats. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant siège à Chibin El 
Kanater. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Saad Chedid, 
2.) Aly Saad Chedid, 
3.) Hassan Saad Chedid. 
Tous demeurant à. Aghour El Soghra, 

Markaz Galioub (Galioubieh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 30 Mai 1933, huissier Pizzuto, trans
crit le 19 Juin 1933, No. 4299 (Galiou
bieh). 

Objet de la vente:: 23 feddans et 10 ki
rats de terrains sis au village de Ka
ranfil, Markaz Galioub (Galioubieh), au 
hod Ab del Kerim Chedid No. 33. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

911-C-909 A. Sacopoulo, avocat. 

Date:: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamad Abdel Rahman Hussein, 
2.) Ahmed Abdel Rahman Hussein, 

tous deux fils de feu Abdel Rahman 
Hussein, de Hussein. 

3.) Kassem Osman Kassem, fils d'Os
man, de Kassem. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant les 2 premiers à El Haridieh et le 
3me à El Cheikh Chebl, district de So
hag, Moudirieh de Guirgueh, débiteurs 
poursuivis. 

Et contre le Sieur Abdel Ghani Abdel 
Salam Hassan, fils de Abdel Salam Has
san, propriétaire, sujet local, demeurant 
au village d 'El Maragha, district de So
hag (Guirgueh), tier3 détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Avril 1933, dénoncée 
le 13 Mai 1933, transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Mai 1933 sub No . 551 (Guirgueh) 
et d'un autre procès-verbal de saisie im
mobilière du 27 Juin 1934, dénoncée le 
ii Juillet 1934, transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 21 Juille t 1934 sub No. 709 (Guir
gueh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant aux Sieurs Moha
m ed et Ahmed Abdel Rahman Hussein. 

Les 2/3 par indivis dans 5 feddans, 
10 kirats et '1 sahmes de terrains culti
vables sis au village d'El Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Guirgueh), divisés com
me suit: 

1. ) 7 kirats et 16 sahmes au hod Beh
tawia No. 19, faisant partie de la par
celle No. 35, par indivis dans 1 feddan, 
15 kirats et 16 sahmes. 

2.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Dissa No. 15, faisant partie de la par
celle No. 23. 

3.) 19 kirats au hod El Omda No. 17, 
faisant partie des parcelles Nos. 25 et 
26. 

4.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahïa No. 25, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 25, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

Sur cette parcelle il existe 1 maison 
construite en briques rouges, composée 
de 2 étages, entourée d 'un jardin com
prenant des arbres fruitiers et des dat
tiers; il y existe également 1 sakieh. 

6.) 13 kirats et 4 sahmes au hod El 
Masyada No. 23, faisant partie des par
celles Nos. 7 et 8, par indivis dans 1 
feddan, 1 kirat et 4 sahmes. 

Sur cette parcelle il existe 1 moteur 
à irrigation de la force de 18 H.P., mar
que Blackstone. 

7.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod El Chamia No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. 25. 

Sur cette parcelle il existe 1 moteur 
d'irrigation de la force de 18 H.P., mar
qu e National Gas Engine, avec sa pom
pe. 

8.) 4 kirats au hod Abdel Rahman No. 
6, faisant par tie de la parcelle No. 22, 
par indivis dans 20 kirats et 20 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant aux Sieurs Kas

sem Osman Kassem et Mohamed Abdel 
Rahman Hussein. 

11 feddans, 19 kirats et 6 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
Cheikh Chebl et Heradia, Markaz Sohag 
(Guirgueh), divisés comme suit: 

A. - Biens appartenant au Sieur Kas
sem Osman Kassem, sis au village de 
Cheikh Chebl. 
ii feddans, 17 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables divisés comme suit: 
1.) 15 kirats et 20 sahmes au hod Abou 

Na aman No. 12, parcelle No. 3, par in
divis dans 1 feddan, 16 kirats et 16 sah
m es. 

2.) 3 feddans au hod Kassem No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 34. 

3.) 9 kirats et iO sahmes au même 
hod No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

4.) 2 feddans, 4 kirats et 18 sahmes au 
hod Berka No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

5.) 21 kirats au hod El Cheikh Issa 
No. 20, parcelle No. 15, par indivis dans 
11 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Kassem No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 22. 

7.) 19 kirats et 4 sahmes au hod Kas
sem No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 14. 

8.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 15. 

9.) 1 kirat au hod Kassem No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 14. 

10.) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes 
au hod Kassem No. 8, parcelle No. 30. 

11.) 3 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 8, fai sant partie de la parcelle 
No. 24, par indivi s dans 12 fcddans et 
12 kirats . 

12.) 6 kira ts et 12 sahmes au hod El 
Cheikh Issa No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 15. 

13.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 15, par indivis dans 13 kirats. 

B. - Biens appartenant au Sieur Mo
hamed Abdel Rahman Hussein, sis au 
village de Heradia. 

16/17 Décembre 1938. 

1 kirat et 20 sahmes de terrains sis 
au village de Cheikh Chebl, plus pré
cisément au village de Heradia, au hod 
Dayer El Nahia No. 25, faisant partie de 
la parcelle No. 14. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res et dépendances, san s au cune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charg·es. 

Mise à prix: 
L .E. 180 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

824-C-856 Avocats. 

D:a.te: Samedi H Janvier 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Mohamed Be-

kir Ismail. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 29 Août 1933, ?\o. 1534 (\li
nieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddan s, 15 kirats et 20 sahmes sis à 

Choucha, MarlŒz Samallout (Minieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddacl. 

879-DC-218 Avocats. · 

Date: Samedi ill Janvier 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Boulos Sali]) 

Samn. 
En vertu d 'un procès-verbal tran scrit. 

le 27 Décembre 1937, No. 1095 (Assiout). 
Obje t de la vente: lot unique. 
2 feddan s, 12 kirats et 16 sahmes si.s 

à Tenda, Markaz Mallaoui (Assiout). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. 300 outre les fraie:. 

Pour la poursuivante, 
Théodore et Gabriel Hadclacl, 

876-DC-215 A vora ts. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Abdel Latif Ahmecl 

Allam Fath El Bab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 8 Mai 1935, No. 363 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

i4 feddans, 12 kirats et 4 sahmes sis 
à. Massaret Naassane, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef. 

2me lot. 
4 feddans et 22 kirats sis à Tema

Fayoum, Markaz Béni-Souef (Béni
Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1160 pour le 1er lot. 
L.E. 490 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

881-DC-220. Avocats. 
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Dale.: Samedi H Janvier 1939. 
A ht requête de la Barclays Bank. 
Au pt-éjuidice de Mohamed Moussa He

mcida, à Maa ssaret /\bou Sir, di s tricL de 
\Vas la. 

En vertu: 
l.) D'un procès-verbal de sa isie immo

bilière du 31 Août 1932, transcrit le 19 
Sep tembre 1932 s ub No. 892 (Béni
Souef). 

:2.) D' une ordonnance de subrogation 
au profit de la poursuivante, du ill Jan
vier 1937 sub No. 2051/62e. 

3. ) D'un procès-verbal de modirication 
du 18 .Février 1937, dénoncé le 3 Mars 
1937. 

Objet de la veni.e: en troi s lots. 
1er lot. 

U reddan s, 11 kirats eL iG sahmes de 
terrains sis au village de Abou Sir El 
Malal<., district d'El Wasta (Béni-Souef), 
divisés en huit parcelles comme suit: 

1.) 1 feddan et !1 kirats au hod El Wes
~ada El Bahari No. 28, faisant partie de 
la parcelle No. 21 par indivis. 

2.) 1 feddan, 6 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant. partie de la pi;lrcelle 
No. 10 par indivis. 

3.) 13 kirats e t 8 sahmes au même 
hocl, faisant partie de la parcelle No. 26, 
par indivis. 

4. ) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 38 par indivi s. 

3. ) 12 kirats au même hod, fai sant 
partie de la parcelle No. 14 par indivis. 

6. ) '1 kirals et 1 sahme au hod Ab
dallah Bey El vVakil No. 33, fai sant par
tie de la parcell e No. 12 par indivis . 

7.) 20 kirats e t 22 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 13 
par indivis. 

8. ) 9 kirats eL '1 sahmes au hod El 
Ghei 1 El Kébi ra :'\o. 30, faisant partie 
de la parcelle No. 11 par indivis. 

2me loi. 
5 feddan s, 3 kirals el 6 sahmes de 

lorrains sis au village de Maassarel 
Aboll Sir, di s tri c t de El \Vas ta (Béni
Souef), divi sés en huit parcelles comme 
suit: 

1.) 6 kiraLs au hod GheiL ]i;,l Sakia So. 
2, parcelle l\o. JO!L en totalité. 

2. ) 2 kirats eL 5 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

3.) 15 kirats au hod Abou Machaa El 
Ba hari No. 6, parcelle No. 38 en lota li té. 

1.) 2 feddans, 8 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sedra No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

5.) 1 feddan et 2 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 4, parcelle No. 60 en tota
lité. 

6.) 6 kirats et 2 sahmes au hod El San
ta No. 5, parcelle No. 10 en totalité. 

7. ) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Garf No. 10, faisant partie de la parce Ile 
No. 5. 

8.) 9 kirats et 15 sahmes au hod El 
Omdeh Youssef No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 106. 

3me lot. 
2 feddans, 12 kirats et 18 sahmes au 

village de Menchat Abou Sir, district 
d'El Wasta (Béni-Souef), par indivis 
dans 4 feddans, 15 kirats et 13 sahmes, 
divisés en deux parcelles, comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan, ii kirats et 1 sahme au 
hod El Beheicha El Charki No. 14, par
celle No. 14 en totalité. 

2.) 3 Jeddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 15 en totali
té. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.B. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Jacques Chédoudi, 

900-C-898 Avocat à la Cour. 

Oale: Samedi H Janvier 1939. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Anvers et siège adminis
tratif au Caire, poursuites de son Direc
teur Général M. Emile Jacobs, et y éli
sant domicile au cabinet de Me Roger 
Gued, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
a) La Dame Sadika, épouse de Moha

med Bassiouni, prise en sa qualité d 'hé
ritière de son père Farag Bey Abou Ze
kri et de sa mère Ammouna, propriétai
re, locale, demeurant à Om Khr-nan, 
Markaz El Guiza. 

b) Les Hoirs de Jeu Farag Bey Abou 
Zekri et de la Dame Ammouna, veuve 
de ce dernier, savoir: 

1.) Cheikh Mahmoud Farag Zekri, leur 
fils. 

2.) Hammam Farag Zekri, leur fil s. 
3.) Dame Tafida, leur fille, épouse de 

Abdel Rahman Zekri. 
c) Les Hoirs de feu Mohamed Bey Fa

rag Zekri, lui-même h éritier de son père 
Farag Bey Abou Zekri eL de sa mère 
Ammouna, savoir: 

1.) Dame Sarari, fill e de :Moussa Ba-
laœl, sa veu,·c. 

2.) Mahmoud, son fil s. 
3.) Mohamed, son fils. 
4.) Chams, son fils. 
5.) Dame Nabaouia, épouse d 'Ahmed 

Hussein Zekri, sa fill e. 
Tous proprié taires, sujets locaux, de

meurant à i\bchiche, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh). 

En vct·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 11 Septembre 1923, hui s
sier Paul ViLtori, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 5 Octobre 1923 sub No. ii427 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
50 feddans, 8 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is au village d'Abchiche, Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

1.) 14 feddans au hod Farag Bey Zekri 
No. 17. 

2.) 7 feddans au hod El Hussein No. 18. 
3.) 20 feddans au hod Mohamed Fa

rag No. 20. 
4.) 9 feddan s, 8 kirats et 16 sahmes au 

hod Ghindi No. 21. 
Ensemble: 
1.) 2 maisons d'habitation contiguës, 

construites en briques rouges et mor
tier, anciennement composées d 'un seu l 
étage comprenant 32 pièces, lequel étage 
a été par la suite surélevé par la façade 
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Nord, ce qui porte le nombre des pièces 
à !12. 

2.) 1 dawar pour les bestiaux, 2 ma
gasins construits en briques crues. Les 
dites constructions sises au village mê
me d'Abchiche, au hod Dayer El Nahia, 
limitées: Nord, restant des biens de feu 
Farag Bey Abou Zekri; Est et Sud, res
tant des biens de feu Farag Bey Abou 
Zekri; Ouest, habitations du village. 

3.) ii kir a ts dans une machine loco
mobile « Ruston Proctor », de la force 
de 12 chevaux, avec une pompe de 10 
pouces installée sur le canal El Alf. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ainsi 
que tous accessoires généralement quel
conques sans aucune excep tion ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

906-C-90'1 Roger Gued, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de lêc Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, société anonyme belge, 
ayant siège social à Anvers et siège ad
minis tratif au Caire, poursuites de son 
Directeur Général le Sieur Emile Ja
cobs, et y é'lisant domicile au cabinet 
de Me Roger Gued, avocat à la Gour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Kallini ou Gallini Chehata, fils de 

feu Chehata Ayoub. 
2.) Khalil Bichai, fil s de feu Bichai 

Meawad. 
3.) Narouz Abdel l\Ialek, fil s de feu 

Abdel !\Ialek Narouz. 
Tous trois proprié tai res, égyptiens, 

demeurant à Maghagha, ·Markaz Magha
gha (Minieh), débiteurs expropriés. 

·Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Mikhail Eff. Salib, fils de feu Salib 

Bey Mankarious, propriétaire, égyptien, 
demeurant au Caire, à Choubrah, rue El 
Kohafa No. 29. 

2.) Mohamed Eff. Kamel Hassan. 
3.) Mohamed El Sayed Mohamed. 
4.) Cheikh Mohamed Mohamed Hus-

sein Agha. 
5.) Ahmed Gabr Mohamed. 
6.) Amin Gabr Mohamed. 
Tous les cinq propriétaires, égyotiens, 

demeurant au village de Malatieh, dis
trict de Maghagha (Minieh). 

7.) Mohamed Abdel Samad Ibrahim. 
8.) Freiha, épouse de Mohamed Abdel 

Samad Ibrahim, fille de feu Hassan Ibra
him. 

Tous deux propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Charouna, district de Ma
ghagha (Minieh). 

9.) Kassem Hindi. 
10.) Mohamed Hindi. 
11.) Aly Hassan Ahmed. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Awlad El Cheikh, district de Ma
ghagha (Minieh). 

12.) Mohamed Ahmed Abdel Hadi, 
propriétaire, égyptien, demeurant au vil
lage de Mayana El Wakf, district de Ma
ghagha (Minieh). 
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En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière des 27 et 29 Septembre 1923, 
huissier C. Giovanno.ni, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 27 Octobre 1923 sub No. 
558 (Minieh). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 17 Novembre 192.8, huis
sier Kozman, tran3crit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 14 J anvier 1929 sub No. 75 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

78 feddans, 1 kirat et 23 sahmes sis 
à Awlad El Cheikh, district de Magha
gha, province de Minieh, divisés com
me suit: 

1.) 53 feddan s, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod El Garouf No. 1, fa isant partie 
des parcelles Nos. 1 et 2. 

Il existe :o ur cette parcelle une ma
chine de la force de 10 H.P., marque 
Marshall & Co., No. 36890, Garlen Por, 
England, avec construction en briques 
rouges, où se trouve une pompe ainsi 
qu'un dépôt et une chambre surmon
tée d 'une autre chambre construite en 
briques cuites et pierres. 

N.B. - La susdite parcelle était à l'o-
rigin e divisée en deux parcelles: 

a) 56 feddans, 22 kirats et 20 sahmes. 
b) 6 feddans. 
Mainlevée a été donnée d 'une quanti

té de 9 feddans et 15 kirats qui repré 
sente la différence entre les deux super
ficies originaires. 

2.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
en deux parcelles: 

a) 2 feddans au hod El Garouf No. 1, 
fai sant partie de la parcelle No. 23. 

b) 22 kïrats et 8 sahmes au hod El 
Garouf No. 1, faisant partie de la par
celle No. 23. 

3.) 13 kirats et 16 sahmes au hod El 
Garouf No. 1, parcelle No. 15. 

4.) 1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Eloue No. 2, parcelle No. 91. 

5.) 16 kirat.s et 8 sahmes au hod El 
Eloue No. 2, parcelle No. 105. 

6.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes 
au hod El Eloue No. 2, parcelle No. 104. 

7.) 1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, par
celle No. 2. 

8.) 3 kirats au hod Nazlet Awlad El 
Cheikh No. 3, parcelle No. 49. 

9.) 2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 
hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, dans 
la parcelle No. 55. 

10.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Nazlet Awlad El Cheikh No. 3, par
celle No. 53. 

11.) 3 feddans, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Cheikh Hamad No. 4, parcel
le No. 1. 

12.) 7 feddans, 1 kirat et 20 sahmes 
au hod El Cheikh Ham ad No. 4, faisant 
partie de la parcelle No .. 18. 

2me lot. 
Au village de Zawiet El Guedami, Mar

kaz Maghagha (Minieh). 
44 feddans, 10 kirats et 16 sahmes ré

duits à 42 feddans, 22 kirats et 16 sah
mes aux hods suivants: 

A.- Au hod El Omda No. 8. 
14 feddans, 8 kirats et 8 sahmes divi

sés en deux parcelles, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 7 feddans, 17 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 61. 

2.) 6 feddans, 15 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 62. 

B. - Au hod El Ouessia No. 10. 
6 feddans, 7 kirats et 20 sahmes divi

sés en trois parcelles : 
1.) 4 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, 

parcelles No. 40. 
2.) 1 feddan et 23 kirats, parcelle No. 

52. 
3.) 6 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 

63. 
C. - Au hod El Elwa ou El Eloue 

No. 11. 
22 feddans, 13 kirats et 12 sahmes dans 

la parcelle No. 47. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et se comportent avec tous les immeu
bles par destina ti on, leurs a ttenances 
et dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

907 -C-905 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre: 
1.) Abdel Ghani El Chafei, 
2.) Amin El Chafei. 
Tous deux fils de El Chafei, petits-fils 

de Chebaka, propriétaires, locaux, de
meurant à Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar, Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mai 1932, huissier 
Foscolo, dénoncé le 6 Juin 1932, huis
sier K. Boulos, tous deux transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Juin 1932 sub No. 
1670 Minieh. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Amin El Chafei. 
7 feddans et ii kirats sis au village 

de Béni Aly, Markaz Béni-Mazar, Mi
nieh, divisés comme suit: 

6 feddans et 10 kirats au hod Abou 
Aly No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

1 feddan et 1 lürat au hod Gheit El 
A rab No. 18, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghani El 

Chafei. 
26 feddans, 8 kira ts et 18 sahmes, mais 

d'après la subdivision 26 feddans, 9 ki
rats et 4 sahmes sis au village de Beni 
Aly, Markaz Béni-Mazar (Minieh), divi
sés comme suit: 

3 feddans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod Harayek El Kebli No. 16, faisant 
partie de la parcelle No. 7, à l'indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 16 feddans. 
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2 feddans et 3 kirats au hod Abou 
Aly No. 17, faisant partie de la parcelle 
No. 4. 

4 feddans, 7 kirats et 22 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 5, à prendre à l'indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie es t de 6 fed
dans, 14 kirats et 12 sahmes. 

4 feddans, 20 kirats et 10 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 2, à prendre à l'indivis dans la dite 
parcelle No. 2, dont la superficie est de 
34 feddans et 22 kirats. 

2 feddans et 4 kirats au hod Gheit 
El A rab No. 18, faisant partie de la par
celle No. 3. 

3 feddans, 14 kirats e t 16 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 4, à prendre à l'indivis dans la dite 
parcelle No. 4, dont la superficie est de 
14 feddans et 12 kirats. 

5 feddans, 9 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 10. 

3me lot. 
Biens appartenant à Amin Effendi 

Chafei. 
50 feddans, 9 kirats et 22 sahmes sis 

au village de Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

5 feddans, 18 kirats et 16 sahmes au 
hod El Rabou No. 1, parcelle No. 21. 

10 feddans, 14 kirats et 16 sahmes au 
hod El Boura El Baharia No. !!, parcel
les Nos. 1, 2, 3, 4 et 5. 

4 feddans, Çl kirats et 14 sahmes au 
hod El Naghil No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 9. 

3 feddans et 18 kirats au hod Zaafa
rane El Charki No. 7, faisant partie etes 
parcelles Nos. ii et 16. 

3 feddans, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, parcelles No:;. 
8 et 9. 

7 feddans, 22 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Guenenah No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

6 feddan s et 12 kirats au même hod, 
faisant partie des parcelles Nos. 1, 2 el ;3. 

3 feddan s, 13 kirats et 14 sahmes au 
hod El Marris El Gharbi No. 10, fai sant. 
partie de la parcelle No. 7, à prendre à 
l'indivis dans une partie divise de la 
dite parcelle No. 7 dont la superficie est 
de 7 feddans, 8 kirats et 12 sahmes. 

4 feddan s, 15 kirats et 16 sahmes au 
hod El Mareis El Charki No. 11, parcelle 
No. 6. 

4me lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghani Eff. 

Chafei. 
76 feddans, 18 kira ts et 16 sahmes sis 

au village de Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit: 

1 feddan et 23 kirats au hod El Ra
bou No. 1, parcelle No. 3. 

3 feddans, 18 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 9 et 12. 

3 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie des parcelle;; 
Nos. 10 et ii, à prendre à l'indivis dans 
les deux parcelles Nos. 10 et 11, dont la 
superficie est de 3 feddans, 20 kirats et 
6 sahmes. 

29 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Moquil No. 5, parcelles Nos. 3 
et 4. 
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2 feddan s, 9 kira ts e t 8 sahmes a u h od 
El Zaafarane No. 6, pa r ce ll e No. u. 

H kira ts e t 20 sahmes a u m êm e hod, 
IJaiTPI! c No. 4. 

3 fcdd a. ns , 8 kirats e t 8 sahm es a u mê
me hod, parcelles Nos. 21, e t 25. 

8 feddan s, iO kira.Ls ct 8 sa hrnes a u 
rn ème h od, pa r celles Nos. 1 e t 27. 

2 feddans, 5 kira ts e t 8 sahmes au 
lwd El Zaafara n e E l Cha rki No. 7, fai
sant partie des pan:e lles Nos. 11, 15 e t 
16, à prendre à l'indivi s dans un e partie 
diYise des parcell es Nos. 11, 15 c l :lU don t 
la superficie es t de 2 feddans, 13 kira ts 
et 12 sahmes. 

2 feddan s, 8 kira ts et 20 sa hmes a u 
hod Dayer El Nahia No. 8, parecll cs Nos. 
37. 38 b is, 39 e t 40. 

1-'t hjra ts et 8 sahmes a u m èmc hod, 
pa n;c lie No. 59. 

ti feddan s, 8 kira ts et 12 sahmes a u 
hod E l Guenenah No. 9, fa isant par tie 
de la parcelle No. 1. 

3 fcddan s, 6 kira ls el 12 sa hm es a u 
hocl El Marri s El Gharbi No. 10, par
ce ll e No. 5. 

3 fedda ns e t 1El kirats au m ême hod, 
fai sant partie de la parce lle No. 7. 

'' feddan s, 20 kirats e t 20 sahmes a u 
hod El Marris E l Charl;j ~o. 11, fai sant 
parlie de la pareelle No . 13, à p re ndre il 
l'incli\"is dan s la dite parcelle :\! o. 15 
don t la s uperficie est de 5 feddan ::; . 

5me lot. 
Biens appa1 tenant à Amin El Chafe i. 
l ü feddan s, 6 kira ts e t 16 sahm es s i:> 

au Yillage d'El Roda , 1\-Iarkaz Béni-Ma
zar, Mini eh, divisés comme s ui 1: 

ü feddan s, 8 kirats e t 12 sahmcs au 
hocl Ou m E l Tama nine No. 2, parcelle 
No. 6. 

9 kiraLs e t 16 salJmes a u hod E l M e
khawel No. 3, parce lle No. 4 b is . 

'' fcdda ns, 8 kira ts e t 12 sahm es a u 
même hod, parcelle No. 3. 

2 feddans e t 4 kira ts a u hod E l Ha
laka El Charki No. 9, fa i;;a nt par tie de la 
parcelle No. 2, à l ' ind ivis dan~ la dite 
parcelle No. 2, dont la s uperfic ie es t de 
'' fcddans e t !1 kira ts. 

Ain si que le tout s e pours uit c L com
porte avec tou s accesso ires et dépendan
ces généralem ent queleonqu e,;, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L.E. 700 pour le 1e r lot. 
f ,.T~. 2600 pour le 2me lo t. 
L.E. 5000 pour le 3m e lo t. 
L.E. 7600 pour le 4me lot. 
L.E. 1600 pour le 5rne lo t. 
Outre les fra is . 
Le Caire, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursui van l, 
860-C-892 Malates ta e t Sch em eil, avoca ts . 

Hale : Sam ed i 14 J anv ier 193!J . 
i\ 12. requête de la Banque M is r, so

tiélé anonyme égy ptie nne, aya nt s iège 
au Caire, poursuites e t d iligen ces de so n 
Adm ini s trateur-D élégué T alaa t Pach a 
Ha rh, e t en tant que de besoin Sadek 
fl allini Bey, à Minieh . 

i\u préjudice de : 
1.) El Cheikh Abou l Magd Ib rahim 

Mouftah. 
2.) El Cheikh Faraha t Ibrahim Mouf

lah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) El Cheikh Ahmad Ibrahim Mouf
tah. 

Tou s propri é ta ires, s uj e ts locaux, de
meurant a u v illage de Béni-Ebeid, d is
tric t de A bou E.:o rkas (Minieh ). 

En vcdu d ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière d u () Février 1929, transcr it 
a u Burea u des Hypothèques du Trib u
nal Mixte du Caire re 27 F évrier 1929 
s ub No. 338 Minieh e t d'un procès-ver
ba l de dis trac tion dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en quatre lo ts . 
1er lo t. 

Biens s is a u vill age d e Béni-Ebeid, 
Ivlarkaz Abou Korl<as (Minieh), du teklif 
de Fara hat Ib rahim MofLa h. 

'1 feddan s, 1.8 kirats e t 2 sahmes divi
sés comme sui t: 

1.) 3 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 12 kira ts e t 8 sahmes, a u hod Dayer 
El Nahia No. 110, pa rtie parcelle No. 23. 

2.) 3 fedd a n s, 18 kirats e t '* sahmes 
au hod Gharb El T a rik El Gharbi No. 9, 
par tie pa rcelle No. 25. 

3.) 20 kira ts indi vis da n s les deux par
ce lles s uiva ntes, savoir: 

L a ire de 12 kirats et 16 sahmes a u 
hod Ba hari El \Veze No. 50, partie par
ce lle No. 3. 

La 2m e de 1 feddan, 22 kira ts e t 6 
sa hmes a u hod E l I:tezka El Gharbi No. 
39, partie parcelle No. 5. 

Ains i qu e le tou t se p ou rsuit e t com
por te sans a u cune exception ni réserve. 

2me lot. 
A u même vi llage. 
Du teklif de Abou! Magd Ibrahim Mof

tah . 
12 fed da n s, 18 kira ts et 2 sahmes mais 

d'après la to ta lité d es s u bdivis ions 12 
feddans, 9 kirats e t 2 sahmes, réparti s 
comme s uit: 

1. ) 6 kira ts indivis dans 15 kirats e t 
12 sahmes, a u "J oel E l Dahr El Gharbi 
i\o. t,8, partie parcelle No. 2. 

2.) 3 fedda n s e l 7 kira ts au hod Zahr 
El Charki No. '19, pa r celle No. 2, indivis 
dans '* fedd a n s, 22 kira ls et 8 sahmes. 

3. ) 3 kirats e t 20 sahmes par indivis 
d a n s 12 ki ra ls et 8 sa.hmes, a u hod Dayer 
E l ~ahia No. l10, parcelle No. 25. 

lt. ) :l fedd a n, 19 k ira ts e t 8 sahmes a u 
h od Gharb El Tarik E l Kebli No. 13, 
pa rti e parce lle No. 5. 

5.) !1 fedda ns, 2 brats e t 12 sahmes 
a u h od Gharb El T arik E l K ebli No. 6. 

6.) 1 fcdda n, 22 kira ts c t :lO sahmes a u 
h od E l Roufaia (c t n on R a fiha) No. 32, 
partie pan·ell c No . :li. 

7. ) 20 ki rats in d ivi::; d a n s les deux par
cciies s uiva ntes: 

La ire cle 1 Ied dan , 22 kira ls et 6 sah
mes, a u hod E l R.cz ka E l Gharbi No. 30, 
parti e pa r celle No. 50. 

La 2m e de 12 kird ts e t 16 sahmes au 
hod Bahr E l vVezc No. 50, par ti e par
celle No. 3. 

Ain s i que le tout se poursuit e t com
porte sans a u cun e <.;xception ni réserve. 

3me lot. 
Au même village. 
Du teklif Ahrned Ibrahim Moftah. 
6 feddans, 17 kira ts et 16 sahmes r é

partis comme s uil: 
1.) 3 kirats e t 22 sahmes indivis da n s 

12 kirats e t 8 sahmes, a u hod Dayer El 
Nahia No. ,,o, partie parcelle No. 25. 

2.) 2 fedda n s a u hod Saada No. 4, par
tie parcelle No. 18. 
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3.) 3 feddan s, H kirats e t 2 sahmes 
a u llod El Saada No. !1, partie parcelle 
No. 19. 

4. ) 2 kira ts e t 20 sahmes au hod Kab
kab El Gha rbi No. 51, par tie parce lle 
No. 18. 

5.) 1 kira t e t 12 sahmes indivis dans 
9 kirats et 12 sahmes au hod E l Ga rf 
No. 33, de la parcelle No. 37. 

6.) 20 kirats par indivis dan s les deux 
parcelles suivan tes: 

La ire, au hod Rezl:a Gharbi No. 39, 
pa rcelle No. 50, de 22 kirats e t 6 sahmes. 

La 2me de 12 kirats eL 16 sahmes au 
h od Bahari E l Weze No. 50, partie par
celle No. 3. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
por te san s au cune exeeption ni réserve. 

4me lot. 
Au village de Berba El Kobra, Mar

kaz Abo u Korkas (Minieh ). 
8 Ieddans, 16 kirats e t '1 sahmes dont 

!1 fedda n s, 8 kirats e t H sahmes du te
klif Farahat Ibrahim Mofla h e t 4 fed
dan s, 7 kirats e t 14 sahmes du teklif de 
Ahmed Ibrahim Moftah, indivis entre 
eux, les d ils terrains au hod E l Acharat 
No. 15, partie parcelle No. 4. 

Ains i que le tout se pou rs uit e t com
porte san s aucu n e excep tion ni r éserve. 

Pour les limites eonsu lte r le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lo t. 
L .E. 380 pour le 3me lot. 
L.E. 450 pour le 4me lo t. 
Outre les frai s . 

Pour la pours ui van te, 
M. Sednao ui e t C. Bacos, 

840-C-872 Avocats. 

Date: Samedi H J a nvier 1939. 
A la requête du Ba nco Italo-Egiziano, 

société anonyme ayant s iège à Alexan
drie e t succursale a u Caire. 

Contre Aly Moha m ed Gadalla, proprié
taire, local, demeurant à Tella, Markaz 
et Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 28 Mars 1933, hui ssier 
KyriLzi, dénoncé le 15 Avril 1933 s uiva nt 
exploit elu m êm e hui ssier, tous deux 
transcrits a u Bureau des Hypothèques 
du Tribuna l Mixte du Caire, le 20 Avril 
Hl33, s ub No. 808 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

101 feddans, 5 kirats et '' sahmes de 
terres sises a u village de Ebouan, Mar
kaz Samallout, Moudirieh de Minieh, di
vi sés comme s uit: 

1.) 100 feddans e t 20 sahmes a u hod 
El Gabban ii, parcelle No. i en entier. 

2.) 1 feddan, 4 ki rats e t 8 sahmes a u 
hod Zew eil a No. 13, fa isant partie des 
parcelles Nos. 1 e t 2. 

Ains i que le tout se nou rs uit e t com
porte avec tous accessoires e t dépendan
ces gé néralem ent qu elconques, ri en ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

Malates ta e t Schemeil, 
859-C-891 Avocats. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de s on 
Administra te ur-Délégué 'l'alaa t Pacha 
Harb, et en ta nt que d e b esoin Sadek 
Gallini Bey, propriéta ire, protégé fran
çais, demeurant à Mini eh. 

Au préjudice du Sieur Hassan Ra
chouan, fil s de Rachouan Mohamed, fils 
de Mohamed, propriétaire, local, demeu
rant à Eksass, dis trict de Sohag (Guir
gueh). 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du :G6 Novembre 1934, dé
noncé le 15 Décembre 1934 e t transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le .24 Décembre 1934 sub 
No. 1180 Guirg u eh, e t d 'un procès-ver
bal de di s traction dressé à ce Greffe. 

Objet de la vente: en cinq lots . 

Biens 
chouan. 

1er lot. 
appartenant à Hassan Ra-

1 feddan et 5 kirats de terrains sis a u 
village d'El Maragha, Markaz Sohag 
(Guirgueh), divisés comme suit: 

1.) 8 lürats au hod Abdel R azek No. 
24, faisan L partie de la p arcelle No. 6A, 
indivis dans 23 kirats et 8 sahmes. 

2.) 12 kirats au hod EJ Cheikh Ragab 
No . .26, faisant partie d e la parcelle ~~o. 
:!.Bi, indivis dan s 1 feddan e t 17 kirats . 

3.) 3 kirats au hod El Cheikh Ragab 
No. 26, fai sant p artie de la parcell e No. 
14i, indivis da n s ô kirats e t 20 sahmes. 

4.) 6 kirats au hod Hassan No. 29, fai-
sant partie de la parcelle No. 9, indivi s 
clans 13 kirats e t 8 sahm es. 

Biens 
chouan. 

3me lot. 
a ppar tenant à Hassan R a-

L e quart pa r indivis dan s 131 fed
dan s et 1 sahme de terrains cultivables 
sis au village d'El Maragha, IVIarkaz So
h ag (Gui rgu eh ), divisés comme suit : 

1. ) 3 feddan s et 10 kirats au hod El 
Haddad No. 23, fai sant partie de la par
celle No. 52, indivis dans 20 feddans 
et 17 kira ts. 

2.) 1 feddan, 6 kirats e t 8 sahmes au 
même hod No. 23, parcelle No. 66. 

3.) 2 fedda n s e t 20 sahmes au même 
hod No. 23, fai san t partie d e la parcelle 
No. 42, indivis d an s 3 feddan s , 16 ki rats 
et 20 sahmes. 

4.) 2 feddans , 5 kirats e t 20 sahmes au 
hod Abdel Razek 1\o. 24, fai sant partie 
de la parcelle No. 2, indivis dans 4 fed
dans, 11 kirats e t 12 sahmes. 

5.) 2 feddan s, 20 k irats e t 12 sahmes 
au m ême hod No. 24, parcelle No. 66. 

6.) 3 feddan s et 7 kirats au même hod 
No. 24, parcelle No. 47. 

7. ) 9 kirats e t 16 sahmes au même 
hod No. 211, faisant p artie de la parcelle 
No. 60, indivis dans Hl kirats et 16 sah
mes. 

8.) 17 feddans, i5 kirats et 4 sahmes 
au hod Rachouan No. 25, fai sant partie 
de la parcelle No. 6, indivis dans 20 
feddans, i8 kirats et 4 sahmes. 

9.) 2 feddan s et 20 sahmes au hod Ra
chouan No. 25, fai sant partie de la par
celle No. 10, indivis dans 7 feddan s, 7 
kirats et i2 sahmes. 

10.) i feddan, i6 kirats et 4 sahmes 
au hod Rachouan No. 25, parcelle No. ii. 

ii. ) 18 kirats et 8 sahmes au même 
hod No. 25, faisant partie de la parcelle 
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No. 13, indivis dans 1 feddan, 11 kirats 
et 16 sahmes. 

12.) 7 feddans, 11 kirats et 4 sahmes 
a u même hod No. 25, parcelle No. 24. 

13.) 3 feddan s, 6 kirats et 4 sahmes 
au même hod No. 25, parcelle No. 26. 

14.) i feddan, H kira ts e t 8 sahmes 
a u même hod No. 25, faisant par tie de 
la parcelle No. 35, indivis da n s 1 fed
dan et 18 kirats . 

15.) 29 feddan s, 12 kirats et 8 sah
m es au même hod No. 25, fai sant partie 
de la parcelle No. 39, indivis dans 34 
fedda n s , 12 kirats et 8 sahmes. 

16.) 23 kirats e t 12 sahmes au hod Ra
chouan No. 25, fa isant partie de la par
celle No. 41, indivis dans 1 feddan, 16 
kirats et 20 sahmes. 

i 7.) 3 feddan s et 21 kirats au m êm e 
hod No. 25, parcelle No. 3. 

18.) 2 ;{.ira ts a u hod El Cheikh Ragab 
No. 26, hisant partie de la parcelle No. 
75, indivi s dans 12 kirats et 8 sahmes. 

i9. ) 2 feddan s, i5 kira ts et 12 sahmes 
au hod E l Cheikh Ragab No. 26, parcelle 
No. 115. 

20.) 1 kirat e t 6 sahmes a u même h od, 
parcelle No. 116. 

21.) 19 kirats au même hod No. 26, 
parcelle No. 119, indivis dans 1 feddan 
et 2 kirats. 

22.) 4 kirats e t 20 sahmes au même 
hod No. 26. pa r celle No. i 2i. 

23.) 2 fedda n s, 11 kirats et i 6 sahm es 
au même hod No. 26, faisant p artie de 
la p arcelle No. i25, indivis dan s 2 fed
clans, i3 lürats e t 20 sahmes. 

24. ) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Cheikh Ragab No. 26, parcelle No. i3i. 

25.) 2i kirats au même hod No. 26, 
fai sant partie de la parcelle No. 82, in
divis dan s 2 feddan s, 14 kira ts et 20 sah
mes. 

26.) 5 kira ts e t 16 sahmes au hod Os
man No. 27, pa rcelle No. 86. 

27.) 4 feddan s, i9 kirats et 8 sahm es 
au même hod No . .27, faisant partie de 
la parcelle No. 85, indivis dans 11 fed 
dans, 23 kirats e t 12 sahmes. 

28.) i feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod Hassan No. 20, parcelle No. 8 . 

29. ) i kirat et 8 sahmes au hod Has
san No. 29, fai sant parti e de la p a.rcelle 
No. 9, indivis dans i3 kirats e t 8 sah
mes. 

30.) 11 kirats et 12 sahmes au m êm e 
hod No. 29, parcelle No. 85. 

31.) 2i k irats au hod Mansour No. 28, 
fai sant partie de la parcelle No. 56, in
divis dans 3 feddan s , 5 kirats et 4 sah
mes. 

N.B. - Cette délimitation englobe la 
parcelle No. 57 qui appartient à des tiers. 

32.) 5 kirats et 11 sahmes au hod Man
sour No. 28, fais ant p ar tie de la parcelle 
No. i5, indivis dans 5 feddan s, 20 ki
rats et 4 sahmes. 

33.) 3 feddans, 4 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Cheikh Salman No. 30, fai 
sant partie de la parcelle No. 46, in di vis 
dans 5 feddan s, 20 kirats et i2 sahmes. 

34.) 8 kirats et i2 sahmes a u hod El 
Cheikh Salman No. 30, parcelle No. 54. 

35.) 1 feddan, i kirat e t 4 sahmes au 
même hod No. 30, parcelle No. 57. 

36.) i7 kirats et 20 sahmes au m êm e 
hod No. 30, faisant partie de la parcelle 
No. 65, indivis dans 3 feddans et i4 ki
rats. 
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37.) 1 feddan, 9 kirats e t 20 sahmes au 
hod A liam No. 3i, fai sant partie de la 
parcelle No. 24, indivis dans i feddan , 
20 kirats et 8 sahmes. 

38.) 8 feddan~, 23 kira ts et 4 sahmes 
au hod Allam No. 31, parcelle No. 1. 

39.) 6 feddans, i2 k irats et 12 sahmes 
a u hod Zayed No. 32, parcelle No. 35. 

40. ) 7 kira ts et 8 sahmes au hod El 
Omda No. 33, faisant partie de la par
celle No. i, indivis dans ii kirats. 

41.) 2 kirats et 16 sah m es au hoc! El 
Omcla No. 33, parcelle No. 24. 

112.) S l<irals e t 2 sahmes a u hod El 
Omda No. 33, fa isant partie de la par
celle No. 26. 

t18.) 17 k irats et ii sahmes au même 
hod No. 33, fai sant par tie de la parcelle 
~o. 20, indivis dans 22 kirats. 

44.) 7 kirats e t 4 sahm es au h od V:! 
Sahel No. 34, faisan t partie de la parcel
le No. i7, indivi s da n s i feddan, 5 kira ts 
e t 4 sahmes. 

45.) 5 kirats au hod El Sahel No. 8!1, 
p arcelle No. 19. 

46.) 5 kirats et 6 sahmes a u hocl El 
Sahel No. 34, faisant partie de la par
celle No. 2i , indivi s dans i l'eddan, 20 
kirats et 20 sahmes. 

47. ) i feddan, i 5 kirats et i6 sahmcs 
a u hod El Sahel No. 34, faisant par Li e 
de la parcelle No. 25, in di vis dans 1 fecl
dan e t 2i kirats. 

48.) 3 feddans, 2 k irats et 8 sahmc~ 
a u hod E l Sahel No. 34, parcelle No. t1G. 

49. ) 2 kira ts et i 2 sahmes au boel El 
Sah el No. 34, faisant partie de la par
celle No. 61, indivis dans i9 kirats el· 
8 sahmes. 

50. ) i feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod E l Sah el No. 8!1, faisant par tie ci e 
la parcelle No. 78, indivis da ns J. fed
dan et i 6 kirats. 

51.) 1.8 kira ts a u hod E l Guézira El 
K éblia No. 35, faisant partie de la pal
celle No. 1, indivis dan s i 50 fedclans, 2 
lüra ls et i 6 sahmes. 

4me lot. 
Biens appartenant a u Sieur I-Ia s:::an 

Rachouan. 
La moitié par indivis dans 3 fed dan~ 

de terrains s is au village de Eksas, Mar
kaz Sohag (Guirg u eh ), au hod El Sahel 
No. 311, fai sant partie de la parcelle No. 
46 par indivis dans 3 feddans, 2 kirab 
et 8 sahmes formant un ja rdin. 

5me lot. 
Biens appar ten ant a u Sieur Hassan 

R achouan. 
La moitié par indivis dans une parcel

le de terrain de la superficie de 225 m2 
83 cm., avec les constructions y élevées, 
sise a u village de Elcsas, Marl<:az Sohag 
(Guirg u eh ), au h od E l Sahel No. 34, fai
sant partie de la parcelle No. 55. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lo t. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
L.E. 80 pour le <Jme lot. 
L.E. 7,500 m/m pour le 5me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

835-C-867 Avocats. 
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Hale: Samedi 14 Janvier 1039. 
A l.a requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Ca ire. 

;\u préjudice des Sieurs : 
1.) 1\lohamad Abdel Rahman Hussein. 
2. ) Ahmad Abdel Rahman. 
'l'ous deux enfanLs de Abdel Rahman, 

fils de Hussein, propriétaires, suj ets lo
ca ux, demeurant a u village d 'E l Hari
L1iell, distric t de Sohag, Moudirieh de 
Guirgueh. 

En vet•ht d'un procès-verbal de sais ie 
imm ob ilière pratiquée le /1 Mai 1036, dé
noncée le 18 Mai 1036 e t transcrits a u 
Burea u des Hypothèques du T ribun al 
Mrxlc du Caire le 23 Mai 1036 sub No. 
548 (G uirgueh). 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

BiL' Il S appartenan t ù Mohamed Abdel 
Rahman . 

Une parcelle de terrain de la super
fi cie de 700 m2, sise à Nag El Il eredieh, 
dépendan t du vill age de Cheikh Chebl, 
i\larkaz Sohag (Guirg ueh ), au hod Dayer 
El i\ ahia No. 25, faisant partie de la pa r
celle ?\o. 3. 

S111 ce tte parcell e exis te une pe tite 
con:' lruc tion de 2 é tages composés de /1 
chambres chacun, en briques rouges e t 
crues. 

2me lot. 
Biens appartenant ù lVIohamcd Abdel 

Hahman Hussein c t Ahmed Abdel R a h
man. 

Une parcelle de terrain de 115 m 2, 
~ i ~c ù ?\ag E l Hered ieh, dépendant du 
1i1 Jage de Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guirgueh), a u hod Dayer E l Nahia No. 
23, faisan t partie de la parcelle No . iR. 

Sur ce lte parcelle existe un e pe tite 
maisonnette de 2 é tages, dont le 2me 
de 2 ehambres, le 1er é tant un hoch , 
const.rui t en briques crues. 

3m e lot. 
Biens appar tenant à Mohamed Abdel 

Rahman Hussein cL Ahmed Abdel Rah
man. 

Cne parcell e de lerra in de 11!0 m2, 
sise 2 ~ag El I-T eredieh , dépendant du 
village de Cheikh Chebl, Markaz Sohag 
(Guirgueh), a u hod Dayer El Nah ia. No. 
25, faisant par tie de la parcelle No. 18. 

Sur ce lte parcelle exis te un e m a iso n
nette de 2 étages, le 1er composé d 'une 
cour et le 2me de 2 chambres, con s trui
tes en briques crues. 

4me lot. 
Biens apparlenan L ù Mohamcd Abdcl 

Rahman Hussein e t Ahmed Abdcl Rah
man. 

Un jard in de la superfi cie de 6 fed
dans, planté de 56 palmiers environ, s is 
ù :\ag El Har idi eh, dépendant du village 
de Che ikh Chcbl, Markaz Sohag (Guir
gueh), au h od Daycr E l Nahia No. 25, 
faisa nt parti e de la parcelle No. 3. 

5me lo t .. 
Biens appartenant ù Mohamed Abdel 

Hahman Husse in et Ahmed Abdel R a h
man. 

J fcddan, 6 kirats e t 12 sahmes de ter
rain s cultivables sis à Nag E l Hcredieh, 
(Jé Jwndant du village de Cheikh Chebl, 
Markaz Sohag (Guirgu eh), divisés com
me suit: 

L) 6 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
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El Nahia No. 25, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2.) 18 kirats e t 20 sahmes au hod Ab
del Rahman No. 6, parcelle No. 42. 

Cette parcelle es t inculte. 
3.) 5 kirats a u hod El Charnia No. 22, 

faisan t partie de la parcelle No. 6. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous les accessoires e t dé
pendances, san s au cune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cal1i , . 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 00 pour le i c r lot. 
L.E. 25 pour ~u 2me lol. 
L.E. 20 ;>our le 3mc lol. 
L.E. 330 pour le 111ne lot. 
L.E. 60 pour le 5me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednao ui e t C. Bacos, 

825-C-85ï Avoca ts. 

Dale: Samedi il! J a nvier 1939. 
A la requête de la Banque Mis r, so

cié té a nonyme égyptienne, aJ·ant siège 
a u Caire, poursuites et diligences de son 
adminis tra teur-délég ué S.E. Talaat Pa
cha Ilarb, et en tanl que de besoin Sa
dek Galli n i Bey, propriétaire, protégé 
français, deme urant à lVIinieh. 

Au préjudkc du Sieur R ac houan Hu s
sein Mohamad Charaka. fil s de Husse in 
1\.Johamad Chara ka, propriéta ire, suj et 
loca l, demeurant au village d 'El Sawa
m aa Gharb, di s lri ct de Tahta (G uir
gueh ). 

En vertu d 'un prc.cès-verbal de saisie 
immobili ère e t de suspension pratiquée 
le 18 Octobre 10311, dénoncée le :11 Oc to
bre 1031• eL tran scr ite au Bureau des H y
po thèqu es du T r ibunal l\lix te du Ca ire 
le 10 Novembre Hl31 s ub No. 1005 Guir
g ueh, e t d ' un a ut re procès-verbal de sa i
sie immobilière praliqu ée le 10 J a nvier 
i !J35, dénoncée le 26 J a nvier 1935 e t 
transeritc au même Bureau le 2 Février 
1035 sub No. 150 Moudirieh de Guir
g uch. 

Obje t de la vente: en un se ul lot. 
22 feddan ::;, 1G Jüra ts e t ii sahmes 

m ais en réalité, d 'après l'addition des 
s ubdivi sion s, 23 feddan s, 7 kirats e t 10 
sahmcs de terrains cu llivables s is au vil
lage d 'El Sawamaa Gharb, lVIarkaz 'l'ah
la (Guirgueh ), divi sés comme suit : 

1.) /1 fedda ns, 1 k irat et 10 sahmes 
a u h od E l Hayanieh No. :L, fai sant par
tie de la pa rcell e No. 0, par indivis dan s 
ii feddan s, 2 kira ts et 16 sahmes. 

2.) 9 kirats a u hod E l Sahel No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 12, par 
indivi s dans 2 feùdans, 6 kira ts e t 16 
sahmes. 

3.) 8 kira ts e t iü sahmes a u hod El 
Mos laguedda No. 6, fai sant partie de la 
parcell e No. 46, par indivis dans 2 fed
dan s, 6 kirats e t 10 sahmes. 

'1. ) 16 ldrats e t 10 sahmes a u hod El 
Hoboub E l Mos taguedda No. 7, fai sant 
pa.rlie de la parcell e No. 36, par indivis 
dans 2 feddans, 12 kirats e t 14 sahmes. 

5.) 8 kirats e t 12 sahmes a u hod El 
Gha rb No. 10, fa isan t par tie de la par
c. elle No. 25, par indivis dan s n kirats 
e t lt sahmes. 

6.) 1 feddan et 16 brats au hod El Om
dél No. ii, fai sant partie des parcelles 
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Nos. 14 e t 19, par indivis dans 1 feddan, 
8 kirats et 20 sahmes. 

7.) 20 sahmes au hod Moh am ed Cha
raka No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans 5 ki rats e t 12 
sahm es. 

8.) 8 sahmes au hod El Kira t No. 15, 
faisant parti e de la parcelle No. iV1, par 
indi vis dans 1 kira t. 

9.) 1 kira t eL 2 sahmcs au hod F.l Kirat 
No. 15, fai sant par lie de la parcelle No. 
1'13. 

10.) 1 fedda n, 3 kira Ls e t 10 sahmes 
au hod El Boussah No. 16, faisan t par tie 
de la parcelle No. 7, par indivi s dan s 1 
feàdans, 23 kirals eL '1 sahmes. 

ii. ) 6 kirats e t 12 sahmcs au hod El 
Zaraa No. 17, fa isan L parti e de Ja par
celle No. 31, par in di vis dans 2 feddans 
e t 6 kirats. 

12.) 3 kirats e t 18 sahmcs a u hod El 
Kheil No. 18, fa isant par tie de Ja parce l
le No. 51, par indivis da ns 1 fccl clan e l 3 
kirats. 

13.) 8 ki ra ts e t 18 sahm es a u hod Sa
kan El i\"ogoub No. 30, faisa nt par tie de 
la parce lle i\lo. 5, par indi vis dan s 1 red
dan, 6 kirats e t 12 sahm cs. 

H.) 16 kira ts a u hod El IIaboub E l 
'l'ah ta nieh No. 33, faisan L par tie de la 
parcell e I\'o. 1, par indi vis clans A fed
dan s, 20 kir a ts e t 8 sahmes. 

15. ) 10 kirats e t 8 sa hmcs au hod 
Sayalet El Toura No. 33, faisant partie 
de la parcell e i'\o. !J, par in diY is dans 20 
kira ts e t 4 sahmes. 

16.) 5 kirats et 12 sahmcs au h od La
tif Pac ha l\ o. 37, fai sant parti e de la paT
celle ~o. 12, par indivis dan s 17 kira ts 
et 18 sahmes. 

iï. ) 1 feddan , 7 kira ls e l u sa hmes a u 
hod Gheiba i\Ioham ed \: o. 40, fai sant 
partie de la parce lle \: o . 44, par indi Yi s 
dan s 10 fedda ns, ::J kira ts et 18 sahmes . 

18. ) 3 feddan s e t 6 kirat s a u hocl Ab
del Ghaffa r Aly No. Id, fa isant part ie de 
la parcell e No. 22, ind ivi s da ns 4 fed 
dans, 10 kira ts e t 12 sahmes. 

10.) 5 feddans e t 5 kira ts a u hod Ha
douan 1\Ioham ed No. !1 2, fa isant par tie 
des parcell e:; Nos. 1 e l 2, par ind ivis 
dan s 20 feddan s, ii kira ts e t 10 sah
m es. 

20.) 1 fedclan , 2 kirats e t 10 sahm cs a u 
hod El \:ab ka No. 4 ;, fa isa nt partie des 
parce lles :'-los. 3, '1 e t S, par in d iüs dan ~ 
1 feddan, 2 kira l.s e t 16 sahnw~ . 

21.) ii sahmes couverts par l'cau elu 
Ni l et ne port a nt a ucu ne indica tion de 
hod e t n 'aya n t aucune ass ie tte dan s la 
na tu re. 

22.) !1 1\.irats e t 6 sa hmes a u hod ?\akh
la Bey No. 8, fa isant partie de la par
cell e No. ii, par indivi s da ns 1 fedda n, 
13 kirats e t 12 sahmes. 

23.) :L fedda n, 9 ki rals c t 2:2 sahm cs au 
hod E l lVIokerta No. !J, fa isant parti e de:; 
parcelles Nos. GO e t 10, par indiYis da ns 
1 fecldan, :Lï h:irals c L 2 sahmes. 

Ainsi que le touL sc pou rs uit e l com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dan ces, sa n s a ucun e cxl' eption ni rôser
ve. 

Pour les limites consulte r le Calli c l' 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 800 ou tre les fra is. 
Pour les poursuivants, 

M. Sedn aoui e t C. Bacos, 
839-C-87 1 Avocats. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minieh. 

Au préjudice du Sieur Saleh Bey Mo
hamed El Saoui, fils de feu Mohamed El 
Saoui, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, à la rue Mohamed Aly 
No. 34. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
immobilière du 14 Novembre 1934, dé
noncé le 26 Novembre 1934 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le ier Décembre 
1934 sub No. 1619 Minieh, et des 27 et 28 
Juillet 1936, dénoncé le 26 Août 1936 et 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 29 Août 
1936, No. 1056 Minieh. 

Objet de la vente1: en sept lots. 
ier lot. 

La moitié par indivis dans 16 feddans, 
2 ldrats et 20 sahmes de terrains culti
vables sis au village de Ben El Alam 
(Maghagha, Minieh), au hod El Gabba
ne No. 12, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 3 de 40 feddans et 
4 sahmes. 

2me lot. 
4 feddans, 8 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Bé
ni Allam (Maghagha, Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, ii kirats et i sahme 
au hod Gheit Ammar No. 14, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 5 
de 40 feddans, 3 kirats et 8 sahmes. 

2.) 21 kirats et 2 sahmes au hod El 
Malaka No. 15, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 6 de 9 feddans, 
8 kirats et 12 sahmes. 

3me lot. 
Les 2/7 par indivis dans ii feddans, 

23 kirats et 18 sahmes de terrains culti
vables sis au village de Ban El Alam, 
Markaz Maghagha (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 
au hod Gheit Ammar No. 14, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 5 
de 40 feddans, 3 kirats et i sahme. 

2.) i feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Malaka No. 15, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 6 de 9 
feddans, 8 kirats et 12 sahmes. 

3.) 3 feddans et 2 kirats au hod Ko
rouche No. 16, faisant partie de la par
celle No. 6. 

4me lot. 
35 feddans, 20 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Baskaloun, 
Markaz Maghagha (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 13 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod Bakour No. :1.8, faisant partie de 
la parcelle No. 1, par indivis dans 15 
feddans, 14 kirats et 12 sahmes. 

2.) 22 feddans et 13 kirats au hod 
Chark El Teraa No. 28, parcelle No. i. 

5me lot. 
21 feddans et 12 kirats sis au village 

de Sefanieh, Markaz El Fachn (Minieh), 
divisés comme. suit: 

1.) 6 kirats et 3 sahmes au hod Sayed 
Hassan Amer No. 7, faisant partie de la 
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parcelle No. 48, par indivis dans 10 ki
rats. 

2.) 9 kirats et i sahme au hod El 
Cheil<h Aboul Nous No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 38, par indivis dans 
ii kirats et 8 sahmes. 

3.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sawahel No. 19, faisant partie de la par
celle No. 27. 

4.) 5 kirats et 13 sahmes au hod Gay 
El Delala No. 29, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans la dite 
parcelle. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et i sahme au 
hod Ab del Kader Lamloum No. 22, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 18 de 7 feddans et 4 sahmes. 

6.) 13 kirats et 9 sahmes au hod El 
Mekkadis Henein No. 25, faisant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans 2 
feddans, 5 kirats et 12 sahmes. 

7.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Mariouti No. 29, fai sant par
tie de la parcelle No. 2. 

8.) 7 feddans et 5 kirats au hod El Sa
wi No. 27, faisant par tie de la parcelle 
No. i. 

9.) 1 feddan, 10 kirats et 6 sahmes au 
hod El Settine No. 31, faisant partie de 
la parcelle No. i. 

10.) 3 feddans, i kirat et 15 sahmes 
au hod Gheit Sallam No. 30, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

ii.) 3 feddans et 18 kirats au même 
hod No. 30, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

6me lot. 
8 feddans, 1 kirat et 7 sahmes sis au 

village d'El Konayessa, Markaz El Fachn 
(Minieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Koula El X.eblia No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 40. 

2.) 2 kirats et 3 sahmes au hod Zoki 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 
36, par indivis dans 1 feddan, 23 kirats 
et 12 sahmes. 

3.) 17 kirats et 3 sahmes au hod Z.oki 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 
35, par indivis dans 1 feddan, 17 kirats 
et 16 sahmes. 

4.) 10 kirats et 9 sahmes au hod El 
Akoula El Baharia No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 19, par indivis dans 
i feddan, 1 kirat et 6 sahmes. 

5.) 3 kirats et 10 sahmes au hod El 
Guenena No. 1, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 90. 

6.) i kirat et 12 sahmes au hod El Gue
neina No. 1, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 64. 

Le tout par indivis dans une partie 
des parcelles Nos. 64 et 90. 

7.) 2 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
au hod El Sawi No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 32. 

8.) 2 feddans, 9 kirats et 18 sahmes au 
hod El Saoui No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

7me lot. 
15 feddans, 22 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Salakos, Markaz El Fachn 
(Minieh), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod El Bagarate No. 19, faisant par
tie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
une partie de deux parcelles ci-après, la 
dite parcel-le No. 2 d'une superficie de 10 
feddans, 6 kirats et 10 sahmes. 
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2.) 4 feddans et 5 kirats au hod El 
Acharate No. 20, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 6 feddans et 4 ldrats au hod Has
san Bey El Saoui No. 29 et non Hussein 
Bey El Sawi, faisant partie de la par
celle No. 2. 

4.) 1 feddan, 12 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Moftah No. 26, faisant par
tie de la parcelle No. 9, par indivis dans 
une partie de la dite parcelle de 4 fed
dans, 12 kirats et 16 sahmes. 

5.) 14 kirats et 17 sahmes au hod El 
Ghazal No. 4, fai sant partie de la par
celle No. 63, par indivis dans 1 feddan, 
ii kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahi 1· r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le ier lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
L.E. 2800 pour le 4me lot. 
L.E. 1·100 pour le 5me lot. 
L.E. 500 pour le 6me lot. 
L.E. 1000 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Baco~ . 

837 -C-860 Avocats. ' 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A I.a requête du Banco Halo-Egiziann, 

soc iété anonyme égyptienne, ayant sü:·
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Mohamed El Chaféi. 
2.) Ahmed Mohamed El Chaféi. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Seila El Charkieh, Béni-l\Ia
zar (Minieh). 

Dé bi te urs expropriés. 
3.) Abdel Aziz El Chaféi Chabaka, pro

priétaire, local, demeurant à Seila El 
Charkia, Markaz Béni-Mazar (Minieh). 

Tiers détenteur. 
En vertu d'un procès-verbal de sai:;ic 

immobilière du 10 Mai 1932, dressé par 
l'huissier W. Anis, dénoncé le 28 Mai 
1932, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 7 Juin 
1932 sub No. 1559 Minieh. 

Objet d.e la vente: en deux lots. 
ier lot. 

2 feddans, 9 kirats et 12 sahmes il 
prendre par indivis dans 13 feddan s, G 
kirats et 18 sahmes sis au village de 
Béni Aly, Markaz Béni-Mazar (Minieh ), 
divisés comme suit: 

1.) 9 feddans, 22 kirats et 4 sahmes 
au hod El Harayek El Kibli No. 16, fai
sant partie des parcelles Nos. 6 et 7, à 
prendre à l'indivis dans les deux dites 
parcelles Nos. 6 et 7 dE. io feddans. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 14 sahmes au 
hod Abou Aly No. 17, faisant partie de 
la parcelle No. 5, .à prendre à l'indivis 
dans la dite parcelle No. 5, de 6 feddans, 
14 kiTats et 12 sahmes. 

3.) i feddan et 2 ldrats au hod Gheit 
El Arab No. iS, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2me lot. 
ii feddans, 12 kirats et 4 sahmes à 

prendre à l'indivis dans 62 feddans, iO 
kirats et 14 sahmes sis au village de 
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Sei la El Charkieh, I-,!ial'lmz Bén i- lVIazar 
(!Vlinieh), divisés comme suit: 

i.) 2 fcddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod El Habou No. 1, JaisanL partie 
de la parcelle )\To. 13, à prendre à l'indi
vis dans la di te parcelle No. 13 de 2 
feddan s, 20 kirats et 16 sahmes. 

2.) 7 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 24. 

3.) 7 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Boura El Bahria No. 4, parcelle 
No. ii. 

4.) 2 feddans ct 3 kirals au hod Zaa
farani El Gharbi No. 6, Jai sant partie de 
la parcelle No. 7. 

5.) i feddan, i2 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 23, à l'indivis dans la dite parcelle 
de 5 feddans, 12 kirats et 20 sahmes. 

6.) 9 feddan s, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Zaafarani El Charki No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 17, à pren
dre à l'indivis dan s un e par ti e diYise de 
la parcelle No. 17 de iO fccldan s, :21 ki
rats et i 5 sahmes. 

7.) 5 fedd an s au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 

8. ) 2 fedclans e t i8 ldrats au hod Dayer 
El i\ahia No. 8, Ja isa nt. parti e cle la par
celle No. 38, à prendre à l'indivis dans 
la dite parcelle No. 38 de 3 fedclan s e t i2 
kirats. 

9.) 10 feddans et 16 kirats au hod El 
Guinenah No. 9, faisant partie de la par
celle No. 9, faisant partie de la parcelle 
Ko. i et de la parcelle No. 4. 

JO. ) 7 feddans, i5 kirats et i2 sahmes 
au hod El Marris El Gharbi No. 10, par
celles Nos. 2 et 3. 

11.) 3 feddans et i2 l<irats au hod El 
Marris El Gharbi No. 10, fai sant partie 
de la parcelle No. 7. 

1:2. ) 2 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Marri s El Charki No. 11, par
celle No. 4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes au gmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralemen t 
quelconques, sans a ucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des ChargP.s. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivan le, 
Malatesta et Schemeil, 

863-C-895 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
r\ la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire, 
subrogé aux poursuites de la Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto. 

Au préjudice du Sieur Abbas Gaber 
Khalifa, fils de Gaber Khalifa, petit-fils 
de Khalifa, nropriétaire et commerçant 
égyptien, domicilié à Zawiet El Nawia, 
district de Béba, nrovince de Béni-Souef. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 28 Mai 1931 et 15 
Janvier 1934, dûment transcrits avec 
leur dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

respectivement les 13 Juin 1031 sub No. 
506 Béni-Souef et 2\J Janvier 1ü3'i s ub 
No. 72 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 fecldan s, 1 kirat et 8 sahmes de ter
res cuHivablcs s ises au zimam du villa
ge de Nazlet El Zawieh, Markaz Béba, 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El Sa
baa No. 3, parcelle No. 16. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comnortent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
du ni excenté. 

2me lot. 
44 Jecldans, 6 kirats eL 8 sahmes de 

terrains sis au village de Zawict El Na
wia, Markaz Béba, Moucliriel1 de Béni
Souef, divisés en 22 parcelles comme 
suit: 

La ire de 2 fcdclans, :20 kirat se l 20 
sahmcs a u hoc! El Garf No. 3, parce ll e 
No. 38. 

La 2mc de !1 fedd ans c l 20 sct hm e:-; au 
boel El Ezbe t No. 6, parcell e ;\o. 11. 

La 3me de 6 kirats au mèmc ll ocl, fai
sant part ie de la JJarc ell e '\o. t:2, par in
divis. 

La 4me rle 1 fcdclan , 22 kirab c l 12 
sahmes au même hocl, faisant partie Ci e 
la parcelle No. 9, par indivi s. 

La 5mc de 6 fedrlan s, 15 kira ls cL 12 
sahmes au hod l ssar No. ï, parc.ellc 
No. 61. 

La 6me de 7 kirats et 8 sahmcs au 
même hod, parcelle No. 59. 

La 7me de 8 kirats et 4 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcell e 
No. 62, par indivis . 

La 8me de 3 kirats au même hod, par
celle No. 49. 

La 9me de 14 kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 63, par indivis. 

La 10me de 5 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 48, par indivis. 

La 11me de 2 fecldans, 12 kirats et 20 
sahmes au hocl Chaalan El Bahari No. 
8, faisant partie de la parcelle No. 28. 

La 12me de 12 kirats et 8 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. ·'12, par indivis. 

La i:3me de 1 fedclan, 22 kirats et 7 
sahmes au hod Dayer El Nahia No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 28. 

La 14me de 1 feclclan, 12 kirats et 13 
sahnles au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 28. 

La 15me de 20 kirats et 2 sahmes au 
hod El Dabboussi No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 31, par indivis. 

La 16me de 2 fedclans, 3 kirats et 10 
sahmes au hod El Megarecl No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 79, par in
divis. 

La 17me de 22 kirats et 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 3. 

La 18me de 3 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes au hod Chaalan El Kebli No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 27, 
par indivis. 

La 19me de 3 fedclans, 1 kirat e t 18 
sahmes au hod Halfaya El Doral<aba 
No. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 14. 

La 20me de 6 feddans, 4 kirats e t 20 
sahmes au hod El Ouesia No. 23, faisant 
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partie de la parcelle Nos. 26 et 28, par 
indivis . 

La 21me cle 14 k ira ls au rnêrne lJod, 
fai sant partie de la parce ll e 1'\o. 26, in
divi s. 

La 22mc de 3 fecldans, H ki rats ct 10 
sahmcs au hod Hontour i'\o . ..J, parcelle 
No. 47. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
et comportent sans aucune excep ti on ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L.E. MO pour le 2mc lol. 
Outre les frais. 

Pour le poursll ivant, 
Malatesta et Schcmeil, 

858-C-890. Avocats. 

Hale : Sam edi 14 J anvier 1D:3a. 
A la rcquèle de LL. EE. la Dame ~ I e 

diha Hanem Dj elal e t i\Iohamccl Bey 
Ahmed Dj elal, proprié ta ires, locaux, de
meurant au Caire, en leur qualité de 
conrrzirs d u vV a kf Ahmad Pacha El ~1 e
nekhly. 

Au préjudice de: 
1. ) Abd el Aal Abdel Rahman Salama 

El Kach ef, fils de Abclel Rahman, fils 
de Salama El 1\.achef. 

2. ) i\Iahmoud Eff. Aly El 1\.achef. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

ti en s, dem eurant à Tenda, ..\Iarl<az \"lal
la oui (Assiout) . 

En vel"lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère de l'huissier Sabethai, du 
16 Octobre 1929, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, le 7 :\'ovembre 1929 sub No. 790 
(Assiout). 

Objet de la YerJJte: lot uniqu e. 
9 feddan s e t i9 kirats de terrain s sis 

au village de Tenda, :\-Iarkaz l\Iallaoui 
(Assiout), diyi sés comme suit: 

1.) 2 kirats et :20 sahmes au hod El 
Farch No. 23, fai sant partie de la par
celle No. 18, indivis dans 5 kirats et 16 
sahmes. 

2.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Farch l\o . 23, faisant partie de la 
parcelle No. 17, par indivis dans 2 fed
dans, 11 kirats et 20 sahmes. 

3.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Aka
bah No. 11, parcelle No. 25. 

4.) 3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes 
au hod Akaba, parcelle No. 26. 

5.) 3 feddans, 16 kirats et 20 sahmes 
au hod Akaba No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 29. 

6.) 1 kirat e t 19 sahmes au hod Abou 
Rachdou No. 25, faisant partie de }a par
celle No. 11. 

7.) 1 feddan, 5 kirats et 13 sahmes au 
hod Abou Bachdan No. 25, fai sant partie 
de la parcelle No. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, toutes constructions 
ou plantations généralement quelcon
ques, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 913 outre les frais. 
Le Caire, le 14 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

827-C-859 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 14 Janvier 19S9. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et clilig•ences de son 
Administrateur-Délégué S.E. Talaat Pa
cha Harb, et en tant que de besoin le 
Sieur Saclek Gallini Bey, propriétaire, 
protégé française, demeurant à Minieh. 

Au préjudice elu Sieur Zaki vVahba 
Fanous, fils de Wahba Soleiman Fanous 
ou \Vahba Fanous Soleiman, proprié
taire, sujet local, demeurant à Galioub, 
distri ct de Galioub (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 14 Juin 1937, dénoncé 
le 21 Juin 1937 et transcrit au Bureau 
rtes Hypothèques du Tribunal Mixte elu 
Caire le 26 Juin 1937, sub No. 3872 Ga
lioubieh, et d'un procès-verbal de lotis
sement dressé au Greffe des Adjudica
tions de ce Tribunal le 14 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

59 fedclan s, 15 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables sis "" vill<we d'El 
Sabbah wa Kafr El Checlid, Markaz Ga
lioub (Galioubieh ). divisés comme suit: 

1. ) 7 feddans, 18 kirats et 16 sahmes 
au hocl El Ghofara No. 1, parcelle No. 25. 

2.) 18 feddans au même hod No. 1, 
faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 26 de 19 feddan s et 22 ki
rats. 

3.) 3 Jeddans, 20 ki rats et 3 sahmes 
au hocl El Helf El Gharbi No. 2, fai sant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 80 cle 13 feddans, 5 kirats et 22 sah
mes. 

4.) 8 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 2, fai sant ·•artie e t par 
indivis dans la parcelle No. 81 de 9 
fecldans, 23 kirats et 6 sahmes. 

5.) 22 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 2, parcelle No. 83. 

6.) 8 fecldans, !) kirats et 3 sahmes au 
hod El Helf El Charki No. 3, faisant par
tie et par indivi s clans la parcelle No. 91 
de 15 feddan s, 9 kirats et 5 sahmes. 

7.) 13 kirats et 4 sahmes au même hocl 
No. 3, parcelle No. 93. 

8.) 1 .fecldan, 18 kirats et 20 sahmes 
au hocl El Omda No. 5, parcelle No. 18. 

9.) 3 kirats au hod El Manwara No. 
7, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 3tl de 13 ki rats et 14 sah
mes. 

10.) 9 feddan s, 2 kirats et 19 sahmes 
au hod El Helfaya El Charkieh No. 12, 
fai sant partie et oar indivis dans la par
celle No. 23 cle 13 feddan s, 1 kirat et 13 
sahmes. 

11.) 5 kirats et 16 sahmes au hocl El 
Ghofara No. 1, faisant oartie et ·•ar in
divis dans la parcelle No. 5. 

Cette parcelle forme une r igole pour 
les propriétaires. Les biens ci-dessus 
sont inscrits an teklif du Sieur Zaki 
Wahba Soleiman Moholloffo, No. 144. 

2me lot. 
4 feddans, 9 kirats et 16 sahmes sis 

au village de El Sabbah wa Kafr El Che
die!, district cle Galioub (Galioubieh), au 
hod El Omda No. 5, parcelle No. 71. 

Ainsi que le tout se poursllit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

8H-C-876. Avocats. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Léon Clément 

Mizrah.i, propriétaire et banquier, sujet 
français, demeurant au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mous-
tafa El Idris si, sa voir: 

1.) Mohamed El Mahdi Moustafa., 
2.) Mohamed El Mohtadi Moustafa, 
3.) Mohamed Aly Moustafa, ses en-

fants m ajeurs. 
4.) Zeinab Ibrahim Abdalla, 
5.) Fadila Abdel I-Iadi, ses veuves. 
6.) El Hag Hassan Ahmed Aly, pris 

en sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs cle feu Moustafa El Idrissi: a) Sid 
Ahmecl Moustafa, b) Sayed Idrissi 
Mous tafa et c) Nabaouia Moustafa. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Zeinia te, district 
de Louxor, Moudi-rieh de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 1931, dé
noncé le 30 Novembre 1931 et transcrit 
a u Bureau des Hypothèques de ce Tri
bunal le 10 Décembre 1931, sub No. 727, 
Moudirieh de Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

65 feddan~, 11 kirats et 20 sahmes sis 
au village de El Zeiniate, Markaz Lou
xor, Moudirieh de Kéneh, divisés com
me suit: 

1.) 8 fecldans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hocl Abou Tarbouche No. 13, fai sant 
partie de la parcelle No. 9. 

Dans cette parcelle se trouve une 
pompe élévatoire et moulin de 80 che
vaux avec tous ses accessoires, fonc
tionnant et en très bon état, entourée 
d'une construction en briques rouges. 

2.) 2 fedclans , 6 kirats et 12 sallmes 
au hod Tina No. 11, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

3.) 12 kirats au hod El Kism, à Kar
nak, No. 12. 

4. ) 2 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ganayenne No. 14, faisant 
partie cle la parcelle No. 57 répété. 

5.) 3 feclclans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ganayenne No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 16. 

6.) 2 feddans et 9 kirats au hocl El 
Cetini El Bahari No. 36, fai sant partie 
de la parcelle No. 3. 

7.) 1 feddan et 3 kirats au hod Ab
bas No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 70. 

8.) 3 fedclans, 17 kirats et 18 sahmes 
au ho cl Salem No. 28, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

9.) 11 kirats et 20 sahmes au hod El 
Settine El Charki No. 45, parcelle No. 
45, parcelle No. 24. 

10.) 2 feddans, 7 kirats et t1 sahmes 
au hod El Settine El Charki No. 45, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

11.) 1 feddan et 2 kirats au hod Abou 
Gamée El Charki No. 48, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

12.) 1 fedclan au hod Abou Gamée No. 
29, faisant partie de la parcelle No. 5. 
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13.) 19 kirats au hod El Gharaoui No. 
4:2, faisant partie de la parcelle No. 6. 

14.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
au hod El Delai No. 37, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

15.) 21 kirats au hod El Dalal No. 37, 
faisant partie de la parcelle No. 18. 

16.) 16 kirats et 4 sahmes au hod El 
Gizira No. 3, faisant partie de la par
celle No. 28. 

17.) 3 kirats au hod El Sabil No. 24, 
faisant partie de la parcelle No. U. 

18.) 9 kirats et .20 sahmes au hocl Om
det El Madamoud No. 63, faisant par
tie de la parcelle No. 31. 

19.) 12 kirats au hod Sayalet El Achy 
El Charki No. 64, faisant partie de la 
parcelle No. 17. 

20.) 2 feddans et 15 kirats au hod El 
Gabal No. 71, faisant partie de la par
celle No. 33. 

21.) 3 feddans et 8 kirats au hocl Ga
bal No. 71, parcelle Nos. 38 et 39. 

22.) 3 feddans et 4 kirats au hocl El 
Gabal No. 71, faisant partie des par
celles Nos. 34, 35 et 36. 

23.) 7 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Koula No. 72, parcelle Nos. 
28, 29, 30, 31 et 32. 

24.) 2 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Balah No. 73, faisant partie 
de la parcelle No. 26. 

Dans cette parcelle se trouve un mo
teur Diesel, horizontal, marqque Win
terthur, de 35 H.P., avec pompe et ac
cessoires, le tout entouré d'un e cons
truction en pierres rouges. 

25.) 8 feddans et 10 kirats au hocl El 
Balah No. 73, parcelles Nos. 6, 7, 8, 9 
et 10. 

26.) 3 feddans au hod El Balah i\'o. 
73, fai sant partie de la parcelle No. 20. 

27.) 8 kirats au hod El Balah No. 73, 
fa isant partie de la parcelle No. ld. 

2me lot. 
B. - Biens sis à Bandar Louxor, Mar

kaz Louxor, Moudirieh Kéneh. 
1.) Une parcelle de terrain d'une su 

perficie de 700 m2., sise à la ru e Esbe
talia No. 45, propriété No. 37, ensemble 
avec la maison y élevée composée cle 3 
étages, avec un petit jardin et une écu
rie. 

3me lot. 
Biens sis à Louxor, Markaz Louxor. 

Moudirieh de Kéneh. · 
C. - 3.) Une parcelle de terrain d'une 

superficie de 350 m2, sise à la rue Guisr 
El Tawachi No. 51 et à la rue El Gu e
nena No. 51, propriété Nos. 19 et 26 Ah
mec! Gard, ensemble avec les deux mai
sons y élevées, bâties en galou s, l'une 
portant le No. 19 de la rue Guisr El Ta
wachi No. 51 et l'autre portant le No. 
26 de la rue Guenena No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2700 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
L.E. 135 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

820-C-852 Avocats. 
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Dale: Samedi 14 Janvier 1ü3ü. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société .anonyme ég-yptienne, ayanL siè
O'e à Alexandrie et succursale au Caire. 
/"1 Contre Aly Meawact Moha m ed e t ~a
del~ i\leawad Moham.ed, tous d eux fil s 
de .\ feavvad, p etits-fils de Mohamed, 
propri é taires, locaux, d em eurant à Be
dahJ , ;\lark az B6ba, Béni-Sou ef. 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
immobili ère dressé en dale du 27 Fé
vrier 193:2 par l'huissie r Pizzulo, dé
noncée le 1~ Mars 1932 par l ' huiss ier 
Kédémos, lous deux transcrits au Bu
reau lies Hypothèques elu Tribunal 
i\'Iixte elu Caire en dale liu :21 i\lars 1932 
sub ?\o . :26~ Béni-Souef. 

Olsjet de la vcnie: en qu a tre lots . 
1er lol. 

Bien s apparten a nt à ~aclcl\. l\tcawad 
Moham ccl. 

A. - 7 kira ts e l 10 sahmes s is au vil
lage de Bcdahl, lVIarkaz Béba, Moucli
rieh de B0ni-Sou ef, divi sés comme suiL: 

4 kiral s e t 12 sahmes à l ' indivis clans 
i feddan e l 18 sahmes au hocl E l Boura 
:\O. 12, fai san t partie clc la p a rcl,1Je 
?-;o. 15. 

20 sahmes à l'indivi s dans 6 1-;irals e L 
10 sahmes au hocl El Boura No. 12, fa i
sant parti e de la parce Il e :\o. 16. 

1 kira.t e t 16 sahmes à prendre par 
indivis dan s 5 kira l s e t 17 sahmes au 
boel El Omda ~o. 17, fai sant parti e d e 
la parcell e ?\o. 36. 

10 sahm es par indivi s d a ns 7 l.;irals 
et G sahmes au hocl El Omcla ]\; o. 17, 
fai sant par ti e d e la parcell e No. 37. 

2me lot. 
Bi rns appar ten a nt à A ly :\lea\Œcl i\Jo

hamccl. 
H l' c>dd ans, 13 1-;irals et 1l • sa hmcs 

sis au village d e Bedahl, i\la.rkaz B(~ba, 
l\Ioudiri eh d e Béni-Souef, divi ses com
me suit.: 

3 f('clclans, D l.;irals e t 8 sa.hm es a u 
bod Aly ~1cawacl ::\o. 6, parce lle No . 
!tl!. 

8 l\irat s e l 12 sahm es au h ocl :\l y 
\leawacl \ o . 6, parcrll e !\o . '•5. 

20 l\ir·nts e t 12 sa hm P=' au h od El 
Omdah No. 17, parcelle No. 28, è. l'in
divi s clan s 23 l<i ra ls e t 1.2 sahm es. 

1 fc>d clan, 6 kiral s el 21 sa ll mP s ;\ 
prendre ;\ l ' indivi s clan s 3 feclcl an s, 1 
kirat et 16 sahm es au hocl El Omclah 
\o. 17, parcell es ~os. 15, 1R Pl 29. 

20 l\ira ls e t 7 sah mes ù prendre ;\ 
l'indivi s clan s 2 fcclclans, J2 l\iraLs f> t 
20 sahmes au hocl El Omcla. '!'\o. f7, 
parcelles ~os . 16, 17 e t 30. 

Hi l\ira ls e t. 22 s ahmPs ;\ lWP ndrR <'t 

J'indivi s dan s 5 fecl clan s e t Jlt l<irals au 
boel El Omcla No . 17, fa isant. parti e 
des pnrecll cs Nos . 19 eL 20. 

Hl sahm es à prendre p a r indivis clans 
3 kirnt s d 6 sahmes au hocl El Omcla h 
\o. 17, fai sant partie de la parcell e 
\o . :17. 

:1 l<ira ls e t 12 sahmes à prendre à 
l'in div is clan s 5 kirats e t 17 sahmes au 
horl El Omdah :\!o . 17, fai sant partie 
de ln 11arcell e No. 36. 

22 1\irn t.s et 16 sahmes au hod Abcl el 
Fatlnh No. 2, parcell e No . 36. 

2 kiraLs au hod Abclel Fattah No. 2, 
fai sn nt, parti e de la parcelle No. 39, à 
l'indivis . 

21 l<irats e t 20 sahmes au hod El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cheriani No. 10, faisant parti e d e la 
parcelle ~o. 2. 

15 kirals e t 18 sahmes à ]Jrendrc à 
l'indivis dans 1 fedclan, 7 kiruts e1t 12 
sahmes au hod Bl ~abeine. ~o. D, fai 
sant partie de la pm-ce lle :-.,o. 5. 

8 J<irals e l -'1 sahmes à J' indivi s dans 
1 fcddan e t 2 kirats au hou El Bom·a 
:\o. 1:2, faisant partie d e Ja parce lle 
No . 7. 

16 l\irals e t 7 sahmes à l'indivis dans 
21 Jürals e!t 15 sahmes au h ocl El Bou
ra No . 12, fai sant p artie d e la parcel
le No. 21. 

14 1<ira t::; cL 3 sahmes ~l prendre à 
l ' indivi s dans 1 feddan ct 18 sahmes 
au hod E l Bou ra No. 12, fa isant par
tie d e la pa1·celle No . 15. 

2 J.; ira ts au hod El Boura No. 12, fai
sant parlie d e la parcelle No. 16, à 
l 'indivis dans 6 kirals e t 1U sahmes. 

1 l\irat e t 16 sahmes à l'indivis clans 
2 l\ira ls e t 16 sahmes au hod Abdel 
lla mid No. H, parcelle ~o . 50. 

10 J\irats et H sahmes à l'indivi s clans 
1 fcdclan, 13 l\ ira ls e t 4 sahmes au hod 
AIJclcl Hamid No. 14, parcell e No. 51. 

3 kirals au hocl Abele! Hamicl ~o. 14, 
p a r ce ll e :\'o. 14. 

'1 kii·a ts et 16 sahmes au hocl Abcle l 
Hamicl :0;o. J!t, parcelle No. '1 5. 

12 kirals e L 6 sahmes à l ' indivis dans 
16 kiràl s c l 16 sahmes a u hocl El Hocl 
El Ili ch a :'-i o. 22, p arcelles :\ os . :W e t 
34. 

20 1.; ira ls e l '1 sahmes il 11ren d t' e à 
l ' indi v is dans L1 fecldans e;t 11 kirats au 
hod El Hi ch e No. 22, parcelles Nos. 
28 et 35. 

H l\ira ts cl 20 sahmes au hod El Ki
b li El Tar ik No. 21, p a rcell e No. 50. 

3me lot. 
B ien s ap par ten a nt ~t Aly :\Ieawacl. 
La m oiti é soit 10 fedclan s et 4 l.;irat s 

à prendre p ar indivi s clans 20 Jeclclans 
eL 8 kirals s is au village d e Beclahl , 
Markaz Béba (Béni-Souef), le tout di
vi sé comm e suit: 

16 kirats e t 18 sahmes ;\ prendre it 
l ' indivi s dan s 1 feclclan, 7 kira ls Cl 12 
sahmcs a tt h ocl El Sabe ine \'o. a, fa i
sant parti e de la parcell e No. 5. 

17 kit ·n ls e l 20 sahmes ;\ l'in cli vis 
d an s ·1 J' c>f i<lan ~L 2 ki rats a u h ocl E t 
Boura ~o . 12, fai sant parti e de la par
cell e No. 7. 

5 fedd an s. '• 1-; irats et 12 sahm es au 
hocl AlHlcl ll amid )io . ilt , parce ll e \: o . 
67. 

J l\iraJ à l'indivis cla n s 2 l\ira ts e t 
16 sahnws au h ocl Abele! Hami cl ~o. 
:lit , fai sa nL p arti e d e la p arcelle ~ o . 
50. 

1 ferlcl an. 2 J.; irats et i't sahm es <'t l 'in
div is (Jan s :t fr.clclan, 13 l\ irats c t 1lt sa il
m es a u hocl Abclel Ha micl No. 1-'1. fa i
sant narlir~ cJ0- la parcell e 1'\o. 5. 

!1 fedcla ns, 21 J.; irats e t 2 sahmes <'t 
l'indivis dan s 5 f'edclans e t H l<irals 
au hod El Omcla No. 17, faisant partie 
d e la parcrll c :\os. 20 c t. Hl. 

1 fecldan, 10 1-;irats c t 13 sahmrs <'t 
l'indivis cla n s 2 fedclans, 12 l<ira ls et 
20 sahmes au hocl El Omclah No . 17, 
p a rcell e Nos . :lü, 17 et 30. 

1 feclclan, iR 1-; irats et 19 sahmrs par 
indivis clans 2 fecldans, 6 ldrat.s e l. '1 
sahmes au hod El Omcla No. 17, parcel
les 1\'os. 29 e t 18. 

23 

3 feclclans, H l\i rats e L 20 sahmes à 
1' indivis clans l1 fe<.ldans el ii ki rats au 
hocl El Eiche ?\o. 22, pnr<.;e lles Nos. 
2~ e l :35 . 

!1 kira ts ol 10 sahm es à l'indivi s clans 
Hi J\ iral s c l 1.6 sahmes au hod El J!i che 
No. 22, parce ll es \Os . 2U e.L :H. 

'1me lot. 
Bi en s nppa rlenant à Aly !Vleawad 

:\1loh amed c t Sa <.lel\ Meawad Mohamed. 
2 feddans e t 16 sahmes s is au v illage 

d e :\a zl e l Said, MarJ.;az Bùba, Moucli
l'i e.h cl c Béni-Souef, divi sés comme 
s uit: 

2 kirats e t 18 sahmcs au hocl Abele! 
R a hman Saicl l\o. 12, faisant pm·lie des 
parcdl cs );os. 8 et 9, à l'indivi s . 

:1. frclclan, 5 kira:ts e t 18 sahmes au 
ho cl El Saadi Masseoucl No. 11, à l ' in
div is <lan s la parcell e :\o. 5!1. 

5 !\irai s a u hocl Abd f~ J Az iz :\o. '1, fai
sa nt pal'li e d e la parcell e ~o. 11, à l 'in
divi s clans la elite p a r celle. 

D kirats e l ft sa hmes au h ocl El R izl\a 
No. :tO, parcell e No. 27. 

2 l\ irals au h ocl E l Rizka :\o. 10, par
cell e !\o. 28. 

Ainsi qu e le Lout se poursuit c t com
porte avec tous accessoires e t clépPn
(lancrs gù1éralem en t quelconques. J'i en 
rxcepté ni r xclu . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 3 pour le 1rr lot. 
L.E. :100 p our le 2m e lot. 
L.K 200 pour le 3me lo t. 
L.K GO pour le t1m e lo t. 
Outre les frais. 

Pour le pou rs ui van t, 
Mala tes ta e L Schemeil. 

86J -C-8\J3. Avocats à la Cou r. 

Date : Samed i 14 J anvier Jü3ü. 
A la requête de LL. EE. Da m e \lech

h a Hanem Djelal e t Mohamecl Bey Ah
m a d Dj ela l, propriétaires, s uj e ts locaux, 
demeurant a u Caire, en leur qualité de 
conazirs du \ Va ld Ahmad Pacha el l\Ie
n e khl y. 

Au préjudiec d 'El Cheikh \lohamecl 
M a n sour El H.oubi, p rop ri éta ire, égyp
tien. demeuranL à i\az !c t El Baclraman c, 
Mar.kaz l\1a ll aoui, l\Iouclirieh d 'Ass iout. 

En \'Crlu d'un procès-verba l cl e sa is ie 
immobiliè re du '1 J an Yi er 10313, hui ss ier 
Kyritzi, lran :::c rit au Bu rea u des Hypo
thèques elu Tribuna l j\fixte el u Ca ire le 
22 Janvier L!J36 sub i\o. 85 (A:::s ioul ). 

Obje t rte la vente: 
ÇJ fecldans e t 'ï kirab de te rres s ises à. 

Naz le t Bacl ra m a n, l\Iarka z \Ia llaoui, 
Moudirieh d 'Ass iout, d ivisés en :L3 pa r
celles, savOi r: 

1.) 1 fcclclan , G 1-;irals e t G sal1m es, 
fa isant partie de la parcell e No. 3, a u 
h od Bassagu i No. 81. 

~ - ) 1 fecl dan, 6 kirat.s et 18 sahmes, 
fcü sant pa rti e de la parcell e No. '1, a u 
Bdssagui No. 8. 

3.) 7 kirals e t -'1 sa hm cs fai sa nt partie 
clè lü parcelle No. 27, a u hocl Sisco No. 7. 

4.) 1 fed cla n , 't kira ts et LG sahmes 
parrelle No. 70, a u hod El Jlusseini 
l\' o. 21. 

5.) 11 kiral s fai san t parti e de la par
celle No. 13, a u hod El Kot No. 16. 

6.) ÇJ kii·a ts fai sant. partie de la parcelle 
No. 21 au hocl Morcos No. 9. 
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7.) 23 ki rats e t 2 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 69 a u hod El K ebli 
No. 23. 

8.) 22 kirat-s e t 12 sahmes fa isant par
tie de la parcelle l\ o. 10 au même hod. 

9.) 9 kirats et 10 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 13, a u même hod, 
par indivis dan s cette parcelle de la su
perficie de ii kirats e t 20 sahmes. 

10.) 9 kira ts et 16 sahmes parcelle No. 
12, au même hod. 

ii.) 16 kirats fai sant partie de la pa r
celle No. 47, au hod El Medawar No. 6. 

12.) 13 kirats et 8 sahmes fa isant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El As.si
ri No. 17. 

13.) 12 kirats et 4 sahmes fai sant par
tie de la parcelle No. 16, a u hod Day er 
El Nahia El Kébli No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous immeubles par nature 
ou par des tination qui en dépendent, 
sans au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais . 
L e Caire, le 14 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

826-C-858 Avocats. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soc ié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdel I-Iamid 
Khalil Bartlett, de feu Mohamed Kha
lil, de Khalil, propriétaire, sujet britan
nique, deme urant a u Caire, ru e Maras
sine, No. 28, Sayeda Zeinab, débiteur 
poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobiliè re du 23 Octobre 1934, huis
sier Della Marra , tran scrit le 17 N ovem
bre 1934 sub No. 575 Fayoum. 

Objet de la vente: 
Suivan t procès-verbaux modificatifs 

des 1er Octobre et 28 Novembre 1935. 
253 feddan s, 10 kirats et 16 sahmes de 

terra ins cultivables sis aux villages de: 
1.) Men chat R abie t, dis trict de Etsa, 

F ayoum, 
2. ) Kalahana, district de Etsa, F ayoum, 
3.) Ezbet Kalamcha, dis trict de Etsa, 

F ayoum, divisés en quatre lots. 
1er lot. 

Au village de Menchat Rabieh, Mar
kaz Etsa (Fayoum). 

6 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au hod 
El Cheikh El Kibli No. 15, divisés en 
trois parcelles, sa voir: 

La i re de 2 fe ddans, il kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 20. 

La 2me de 2 feddans e t ii kira ts, par
celle No. 37. 

La 3me de 1 Ieddan, 2 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 17. 

La desc ription qui précède correspond 
à la situa tion actuelle des biens. 

Le débiteur a acquis les dits biens en 
vertu d 'un jugem ent d'adjudication du 
Tribunal l\lix te du Caire le 14 N ctobre 
1925. 

Et d 'après le dit jugement des criées 
les biens ci-dessus y sont décrits com
me suit: 

6 feddan s et 12 kirats sis au village 
de Menchat Rabieh, Markaz Etsa, au 
hod El Cheikh El Kibli No. 15, divisés 
en trois pa rcelles, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 3 feddan s. 
La 2me de 1 feddan. 
La 3me de 2 feddans et 12 kirats. 
Tels qu e les dits bien s se pours uivent 

et cumportent san s aucune exception ni 
réserve. 

2me lot. 
Au village de Kalahana, Markaz Etsa 

(Fayoum). 
27 feddans, 13 kirats et i2 sahmes au 

hod El Daira Sania No. 15, en deux par
celles: 

La ire de 27 feddans, 4 kirats et i6 
sahmes, parcelle No. 4. 

La 2me de 8 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 6. 

3me lot. 
Au village de Kalahana, Markaz Etsa 

(Fayoum). 
i48 feddan s, 10 kira ts et 12 sahmes à 

prendre par indivis dans i 57 feddans, 2 
kirats et 12 sahmes, divisés comme suit: 

1.) Au bod El Baten No. 4. 
i9 feddans e t 10 kira ts, en deux par

celles: 
La ire de 9 feddan s e t 10 kirats, par

celle No. 2. 
La 2me de 10 feddans, fai sant partie 

de la parcelle No. 4. 
2.) Au hod Abou Abdalla No. 6. 
6 feddan s, H kirats et 12 sahmes, par

celle No. 63. 
3.) Au hod El Oussieh No. 13. 
ii fedd an s, ii kirats et 8 sahmes, par-

celle No. 7. 
4. ) Au hod El Daira Sanieh No. 15. 
6 feddan s et 15 kirats, parcelle No. 7. 
5.) Au hod Omar Bey No. 16 
64 feddan s, 4 kirats et 4 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de 10 feddans, 6 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. 1. 
Des dits biens il y a lieu de distraire 

4 kirats et ii sahmes expropriés pour 
cause d 'utilité publique. 

La 2me de 40 feddan s, 20 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 3. 

La 3me de 13 feddans et 1 kira t, par
celle No. 5. 

6.) Au hod Khachab No. 20. 
48 feddans, 19 kirats e t 12 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de 22 feddans e t 22 kirats, par

celle No. 2. 
La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 3. 
La 3me de 23 feddans, 18 kirats et 20 

sahmes, parcelle No. 5. 
La description qui précède correspond 

à la situation actuelle des biens. 
Le débiteur a acquis les dits biens en 

vertu d 'un jugement d'adjudication du 
Tribunal Mix te du Caire, du 14 Octob re 
1935. 

Et d 'après le dit jugem ent les biens 
ci-dessus s ub 2m e et 3me lots y sont dé
crits comme suit : 

176 feddans à prendre pa r indivis dans 
184 feddan s e t 16 kira ts divisés en sept 
parcelles, sa voir: 

1.) Au hod El Oussia : ii feddans. 
2.) Au hod Baten: 19 feddan s et 10 

kirats. 
3.) Au hod Abou Abdallah: 6 feddans, 

14 kira ts et 12 sahmes. 
4.) Au hod Daira No. 15 et non El 

Wabra: 34 feddans, 4 kirats et 12 sah
mes. 

5.) Au hod Omar Bey: 64 feddans, 4 
kirats et 4 sahmes. 
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6.) Au hod El Khachab: 21 feddans. 
7.) Au même hod: 27 feddan s, 19 ki

ra ts et 12 sahmes. 
T els que les dits biens se poursuivent 

e t comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

4me lot. 
Au village de Ezbet Kalamcha, Mar

kaz Etsa (Fayoum). 
71 feddans, 3 kira ts r.t 8 sahmes divi

sés comme suit : 
1.) Au hod Abou Farou No. 4. 
8 feddan s, 23 kirats et 16 sahmes, en 

trois parcelles, sa voir: 
La ire de 16 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 3. 
La 2me de 6 feddans et 4 kirats, fai

sant par tie de la parcelle No. 4. 
La 3me de 2 feddans, 3 kirats et i G 

sahmes, parcelle No. 8. 
2.) Au hod El Sabaat No. 6. 
!1 feddans e t 4 kira ts, fa isant partie de 

la parcelle No. 30. 
3.) Au hod El Hagar No. 8. 
2 feddan s, ii kira ts et 8 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 20 kira ts et 20 sahmes, par

celle No. 11. 

La 2me de 1 feddan, 14 kirats et i 2 
sahmes, parcell e No. 10. 

4.) Au hod Dayer El Nahia No. 9. 
9 feddans, 9 kirats et 12 sahmes, en 

n euf parcelles : 
La ire de 1 feddan e t 16 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
La 2me de 2 feddans e t i2 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 12. 
La 3me de 16 kirats et 20 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 21. 
La 4me de 1 feddan, 9 kirats et 20 sah

mes, fa isant partie de la parcelle No. 22 
e t de la parcelle No. 23. 

La 5me de i2 kira ts et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 34. 

La 6me de 4 kirats et 8 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 33. 

La 7me cle 13 kira ts et 16 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 36. 

La 8m e de 1 feddan, 17 kirats et S 
sahmes, parcelle No. 37. 

La 9me de 1 feddan, 5 kirats et 20 
sahmes, faisant partie de la parcelle No. 
46. 

5.) Au hod El Barnoufa No. 10 (et non 
El Barkouka). 

i fedd an, 7 kirats et 12 sahmes, en 
quatre parcelles: 

La ire de 4 kirats, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

La 2me de 22 kirals, parcelle No. 23. 
La 3m e de 2 kira ts et 12 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 37. 
La 4me de 3 kira ts, faisant partie de 

la parcelle No. 42. 
6.) Au hod El Sabakhaya No. 12. 
1 feddan, 2 kirats e t i2 sahmes, par

celle No. 5. 
7. ) Au hod El Fiki No. 13. 
13 feddans, 3 kirats et 20 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 1 fedd an, ii ldra ts e t 8 sah

m es, fai sant partie de la parcelle No. 1. 
La 2me de ii feddan s, 16 kirats et i2 

sahmes, fai sant part.ie de la parcelle 
No. 8. 

8.) Au hod El Kabaier No. 15 (et non 
El Kassaier) . 

12 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 2. 
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D.) Au hod El Temin No. 17 (et pré
cisément. hod El Nemis No. i7). 

6 Jeddans e t 8 kira ts, fa isant partie de 
la parcelle No. 3. 

10. ) Au hod Khor El Bahr El Kibli 
No. 18. 

15 Id rats e t 8 sahmes, fai sant partie 
de la parcelle No. 10. 

ii. ) Au hod Khor El Bahr El Wastani 
No. iD. 

1 Jcddans, i kira l et 20 sahmes, fai
~a llt. par ti e de la parcelle No. i. 

12.) Au hod IChor El Bahr El Bahari 
No. 20. 

o feddans, i3 kira ts et 8 sahmes, en 
trois parcelles: 

La :Lre de i feddan, 7 kira ts et i 2 sah
mes, parcelle No. 13. 

La 2me de 3 feddan s et 7 kirats, fai-
3ant par tie de la parcelle No. 27. 

La 3me de 2 feddan s et 20 sahmes, 
fa isa nt partie de la parcelle No. 37. 

La description qui préc.ède correspond 
à la situation actuelle des biens. 

L'emprunteur a acquis les dits biens 
en vertu d'un jugement d 'adjudication 
du Tribunal Mixte du Caire, le 14 Octo
bre 1925. 

Et d'après le dit jugem ent des criées 
les biens ci-dessus sont décrits comme 
suit: 

72 feddans, 3 lürats et 8 sahmes divi-
sés comme suit: 

1.) Au hod El Kabair No. 15. 
12 feddans, 20 kirats et 12 sahmes. 
2.) Au hod El Fiki No. 13. 
13 feddans, 3 kirats e t 20 sahmes, en 

cieux parcelles: 
La ire de 11 feddans, 16 kirats et 12 

~ah mes. 
La 2me de 1 feddan, 11 kira ts et 8 

sahmes. 
3.) Au hod Abou Farou No. 4. 
8 Jccldans, 17 kirats et 2 sahmes, en 

deux parcelles : 
La i re de 6 feddan s, 16 kirats et 8 sah-

mes. 
La 2me de 2 feddans e t 18 sahmes. 
'1. ) Au hod El Nemis No. 17. 
0 fcddans et 8 kirats. 
5.) Au hod Khor Bahr El W as tani. 
4 feddans, 1 kirat et 20 sahmes. 
6.) Au hod Khor El Bahr El Bahari 

kism awal. 
2 feddans et 20 sahmes. 
7.) Au même hod, No. 20. 
~3 feddans et 7 kirats. 
8. ) Au hod Khor El Bahr El Bahari 

ki sm ta ni No. 20. 
1 feddan , 7 kirals et 12 sahmes. 
D. ) Au hod Dayer El Nahia ki sm tani 

No. O. 
2 feddans, 21 kira ls et 20 sahmes. 
10.) Au hod Dayer El Nahia kism tani. 
i feddan, il! kirats et '1 sahmes en 

deux parcelles : 
La ire de 1 feddan, 10 kirats et 12 

sahmes. 
La 2me de 3 kirats et 16 sahmes. 
11.) Au hod Dayer El Nahia kism awal 

No. !J. 
o fc;ddan s, 15 kirats et 20 sahmes. 
12. ) Au hod Gharb El Badass No. 3 

(et non El Aadass). 
13 feddans et 8 sahmes. 
i 3.) Au hod El Sabaat No. 6. 
lj feddans et 4 kirats. 
14. ) Au hod El Baguer No. 8. 
2 feddans, ii kirats et 8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

15.) Au hod BarnoJa No. 10 (e t non 
Barn ouf). 

1 feddan, 7 kira ts et 12 sahmes. 
16.) Au hod El Sabakhaya No. 12. 
1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes. 
17.) Au hod El Bahari El Kibli No. 18. 
il! kira ts et 6 sahmes. 
Il y a lieu de dis traire des dits biens 

les contenances ci-après, expropriées 
pour cause d 'u ti li té publique: 

1.) 10 kirats et ill sahmes au hod El 
Kabayer No. 15. 

2.) 1 kira t e t 22 sahmcs aux hods Nos. 
13 e t 15. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubl es 
par nature ou par des tina tion qui en dé
pendent san s aucune excep tion ni ré
serve. 

Pou r les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur baisse:: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2m e lot. 
L.E. 4500 po ur le 3m e lot. 
L.E. 2000 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
802-C-83!1 A. Acobas, avocat. 

Date: Sam edi 14 Janvier 1930. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyp tienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de 
son Administrateur-D élég·ué Talaa t Pa
cha Harb, e t en tan t que de besoin Sa
dek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
fran çais, demeurant à .Minia. 

Au préiudicc de : 
1. ) Radouan Berik. 
2.) Moham ed Berik. Tous deux en

fants de feu Beril( Bev Mahmoud, pro
priétaires, suj ets locaux, demeurant à 
Atf Reidar, dis tric t de El Fachn (Mi
nieh ). Débiteurs expropriés. 

Et contre Mohamad Aly Ammar, pro
priétaire, suj e t local, dem eurant à El 
Kess cl énendant de Massid El W ald, 
dis trict de Ma crhagha (Minieh ), tiers dé
tenteur. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du 27 Fé
vrier 1937, dénoncée le 16 Mars 1937 et 
tran scrits au Bureau des Hypothèq ues 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
23 Mars 1937 sub No. H6/Minia. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
La moitié par indivi s dans 10 feddans, 

8 kirats e t 2 sahmes de terrains culti
vables sis au village de Atf Heidar, Mar
kaz El Fachn (Mi ni eh ), di visés comme 
suit: 

1.) 1 feddan et 6 kirats au hod Abou 
Dayhoum No. 1, faisant partie de la par
celle No. 4, par indivi s dans 165 feddans, 
3 kirats et 20 sahmes. 

2.) 12 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 2, kism tani, faisant oarti e de la 
parcell e No. 7, par indivis rlans 23 ki
rats et 16 sahmes. 

3.) 2 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 2, kism tani, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans 7 kirats. 

'1.) 5 kira ts et 12 sahmes au hod El 
Melouk No. 8, fai sant partie de la par
celle No. 24, par indivis dans une partie 
de la parcelle No. 24 de 5 feddans, 2 ki
rats et 20 sahmes. 

5.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
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llod El Seguella No. !J, faisant partie de 
la parcelle No. 39, par indivis dans une 
partie de la parce ll e No. 39 de 5 fed
<lans et 3 kira ts. 

6.) i9 kira ts et 8 sahmes au même hod 
No. 9, faisant oartie des narcelles Nos. 
50 e t 51, par indivis dans les parcelles 
Nos. 50 et 51 de 3 ferldans, H kirats et 
16 sahmes. 

7.) 1 kirat et 4 sahmes au hod El Ber
ka No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 32, par indivis dans la parcelle No. 
32 de '1 fecldans, 8 kirats c t 12 sahmes. 

8.) 3 fedcl ans, 10 kirat.s e t 16 sahmes 
au hod Siwa No. ill, narcell e No. 15. 

!J.) 2 ferldan s et 15 kirats a u hod El 
Saft El Kiblia et plu s pré r: i s 1~ment El 
Santa El Kiblia, No. 16, fai sant partie 
de la parcelle No. 8, par indivis dans 
8 feddans, 23 kirats e t 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se ••oursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à orix: L.E. 250 outre les frai s. 
Pour les poursu ivants, 

M. Sednaou i et C. Bacos, 
833-C-865. Avocats. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale 

Reinhart & Co., Maison de commerce 
mixte, ayant siège à Alexandrie et agen
ce à Zifta. 

Contre Sélim Ismail Abou! Ela, pro
priétaire, local, demeurant à Samalay, 
Ménoufieh. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière dressé en date du 10 Juin 1931 
par minis tère cie l'huissier C. Calothy, 
dénoncée en date du 25 Juin Hl31 par ex
ploit de l'huissier Oké, tous deux trans
crits au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mix te du Caire en date du 1er 
Juillet 1931, sub No. 182!1 lVIénoufieh. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière dressé en date du 5 Avril 1934 
par ministère de l'huissier M. Foscolo, 
dénoncée en date du 17 Avril 1934, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du dit Tribunal, le 19 Avril 1934, 
sub No. 588, Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

5 fedclans, 21 kirats et 6 sahmes sis 
au vilJaj;te de Samalay, Markaz Ach
moun, Ménoufieh, divisés com me suit: 

1. ) 3 feddan s, 23 kirats e t !1 sahmes 
par indivis dans 9 feddan s, 23 kirats et 
4 sahmes au hod El Kaliouby No. 4, par
celle No. 5. 

2.) 12 kira ts e t 19 sahmes par indivis 
dans 7 fecldans et 3 sahmes au hod Sidr 
Molla No. 5, parcelle No. 131. 

3.) 1 feddan, 9 kirats et 7 sahmes au 
hod El Bagoury No. 10, parcelle No. 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et eom
porte avec tous accesosires et clépendan
ces généralement auel c.onaues sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

857-C-889. 

L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant siège à Chibin El Ka
nater. 

Au préjudice du Sieur Hussein Has
san Mohamed El Houety, sujet égypt.ien, 
demeurant à Guéziret. El Nagdi, Markaz 
Galioub (Galioubieh). 

En ve:rtUJ d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Août 1934, huissier Richon, trans
crit le 13 Septembre 1934, No. 6319 (Ga
lioubieh) . 

Objet d.e Ja vente : 3 feddans e t 19 ki
rats de terrain s de culture s is au village 
de Zahwyine, Markaz Chibin El Kana
ter (Galioubieh), aux hods Abou Soued 
No. 3 et Youssef No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

910-C-908 

L.E. 160 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

A. Saropoulo, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délég-ué Talaat Pacha 
I-Iarb, et en tant que de besoin le Sieur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant ,à Mi nia. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hus
sein Bey El Cherei, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Saguida Hanem, fil
le de Ibrahim Pacha El Cherei. 

2.) Dame Sekina Hanem, fille de Has
san Pacha El Cherei, sa sœur. 

3.) Dame Safia Hanem, 
4.) Dam e Amara Hanern, fill es Hassan 

Pacha El Cherei, ses sœurs. 
Hoirs de feu Mouracl Bey El Cherei, 

savoir : 
5.) Ahmed Effendi Kassem El Cherei. 
6.) Dame Chafika Hanem, fille de Becl

dine El Cherei, prise en sa qualité cle 
tutrice naturelle de ses enfants mineu rs 
Behay El Dine Mouracl El Cherei et 
Hassan Mourad El Chere i, issu s de son 
mariage avee feu Monrad Bey El Che
rei . 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au villag-e de Samallout, di strict de Sa
mallou t (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Décembre 1936, dé
noncé le 2 J anvier 1937 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
l\hxte du Caire le 12 Janvier 1937 sub 
No. 54 Minia. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1.7 feddans, 8 kirats et 14 sahmes de 

!t'nains cultivables sis au village de Sa
mallout, Markaz Samallout (Minieh), d'a
près l'affectation, et 17 fedclans, 8 kira ts 
et 1 sahme d'après le nouveau cadastre 
et l'état actuel des lieux, divisés comme 
suit: 

1.) 13 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod El Prince El Charki No. 20, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 3 feclrlans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Guézira El Kébli No. 73, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

La désignation qui précède de 17 fed
dans, 8 kirats et 14 sahmes est confor
me à l' ancien cadastre mais d'après le 
nouveau cadastre et l'état actuel des 
lieux les dits biens se trouvent réduits 
comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17 feddans, 8 kirats et 1 sahme de ter
rains cultivables sis au village de Sa
mallout, Markaz Samallout (Minieh), di
visés comme suit: 

1.) 13 feddans, 9 kirats et 4 sahmes 
au hod El Prince El Charki No. 20, par
celle No. 7. 

2.) 3 feddans, 22 kirats et 21 sahrnes 
au hod El Guézira El Kébli No. 68, ga
zayer fasl tani, parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous les accessoires et dépendan
ces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chanres. 

Mise à orix: L.E. 1750 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
836-C-868. Avocats. 

Dale: So.mecli 14 .:-anvier 1939. 
A la requête de la Bancrue Misr, so

ciété anonyme 6gyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences cle son 
Administrateur-Délég-ué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriéta ire, protégé fran
çais, demeurant à Miniah. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Riad 
Mahmoud El Hakim, fils de Mahmoud 
El Hakim, propriétaire, iocal, demeurant 
à Miniah, dé bi te ur saisi. 

Et contre la Dame Saddika, fille de 
Mahmoud Ibrahim El Hakim, proprié
taire, sujette locale, demeurant jadis i:!. 
Manzala, dis trict de Dékernès (Dakah
lieh ), et ac tuellement de clomicile in
connu en Egypte, tierce détentri ce. 

En vertu d'un procôs-verbal de saisie 
immobilière cltt 23 Janvier 1933 , dénon
cé le 8 Février 1933 et transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 F évrier 1933 sub 
No. 1103 Moudirieh de Minieh. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
La moitié par indivi s clan s 4G fed

dans, 20 kirats eL 2 sahmes, mais d 'a
près l'addition des subdivision s !16 fecl 
dan s, 20 kirats et 3 sahmes de terrains 
sis à Nazlet Deir Attia, Markaz e l i\Iou
dirieh de l'vlinieh, lui revenant. par voie 
d 'héritage dans la succession de feu son 
père Mahmoud Ibrahim El Hakim, di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan, 1 ki rat et 6 sahmes au 
hocl El Chagoura No. 8, faisant nartie 
et par indivis dans la parcelle No. 35 de 
18 feclclan s, 17 kirats et 4 sahmes. 

2.) 3 feclclans et 16 sahmes au hocl El 
Oussia No. 9, faisant partie de la par
celle No. 6, par indivis clans sa super
ficie de 5 fecldans et 14 sahmes. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 
au hod El Oussia No. 9. fai sant partie 
de la parcelle No. 7, par indivis clans sa 
superficie de 55 feddans, 20 kirats et 14 
sahmes. 

4.) 3 fedclans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hocl El Oussia No. 9, par indivis dans 
sa suPerficie de 5 fedclans et 4 sahmes. 

5.) 2 feddans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Oussia No. 9, faisant partie et 
par indivis clans la parcelle No. 8 de 5 
feddans, 19 kirats et 12 sahmes. 

6.) 28 fedclans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Hakim No. 19, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis clans 47 
feddans, 3 kirats et 4 sahmes. 
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N.B. - La parcelle No. 2 non com
prise, étant les habitations cl'Ezbet El 
Hakim. 

7.) 4 fedclan s et 23 kirals au hod El 
Barambi No. 20, faisant partie de la par
celle No. 2, nar incli vis dans 12 fecl
clans, 15 kirats e t 11 sahmes. 

8. ) 9 kirats et 13 sahmes au h od El 
Guézira No. 16, fai sant partie de la par
celle No. f, par indivis cla ns 3!1 feclclan~, 
16 kira ts et 8 sahmes. 

Ainsi que le tout sc pours uit et com· 
porte avec tou s les accessoires el dé
nendances, san s aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: LE. 1500 c; utrc les frai s 
Le Caire, le 14 Décembre '1.038. 

Pour ies poursuivan t'3. 
M. SedmtOII; '"" r. . Bacos. 

84 :l -C-873. .'\ \'Ocats. 

DaL'e: Samedi H Janvier 1039. 
A la requête de la Banaue . Hsr, :oo· 

ciété anonyme égyp tienn e, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin le Sieur 
Sadek Gallini Bey, propriétaire, protégé 
français, demeurant à i\tlinieh. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Salam 
Mohamed Serir, fils cle Mohamed Serir, 
fils de Serir Moftah, propriélaire, sujet 
local, deme urant à Ezbet Serir, clépen
clan t du village de Toukh El Kheil, dis
trict et Moudirieh cle Minich. 

En vertu cl'un procès-verbal de saisir, 
immobilière du 21 Ivl a rs 1936, dénoncé 
le 8 Avril 1936 e t transcri t a u Bureau 
des Hy-pothèques elu Tribunal i\'Iixte du 
Caire le 15 Avril 1936 s ub Xo. 555/Mi· 
ni eh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddan s, ii kirats e t 20 sahmes ri e 

terrains cultivables s is au village de 
Toukh El Khei l, MarlŒz et :vrouclirieh 
de Minieh, dont: 

A. - 1 fedclan, 19 kirats ct 20 sah· 
mes indivi s dans 8 ferlclan s, 5 kirats et 
6 sahmes de terrain s culliYable:o divi sés 
comme suit : 

1.) 3 fedclan s., 4 kirats ct G sahmes au 
hod Abdallah Ahmar No. 39, faisant par
tie cle la parcelle No. 1. 

2.) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod El Maktala No. 13, faisant par
tie de la parcelle No. 2 du cadastre, par 
indivis dans la dite parcelle de 2J fed
clans, 14 kirats et 8 sahmes. 

3.) 2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Sérir No. 12, faisant partie et par 
indivis clans la Parcelle i'\o. 3 du cadas
tre de 14 feclclans, ii kirats e t 20 sah
mes. 

B. - 16 kirats de terrains cultivables 
sis au même villag-e, au hod Sih Zeid 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et. com· 
porte avec tous les accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Ca!Ji (·r 
des Charges. . 

Mise à ""rix: L.E . 35 outre les fra1 s. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
843-C-875. Avocats. 
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Date: Samedi H .Janvier 1939. 
A la requête de Tho Land Bank 01 

Egypt, société anonyme ayant s iège ù 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoi rs de fe u Chaa ban He

lltcida, J'il s de Hem eida., de son vivant 
débilout· conjoi11t e L solid a ire, à savoir : 

1.) Zcin .El Abdine. 
:2. ) Dam e Gawa.her. 
3. ) Dame Assila , é J.wuse cie A lune<.! 

Aly El Clmrkao ui. 
4.) Dame Fatma, épouse de Ma il

molld Ibrahim Salama. 
Tous les q uatre enfan ts majeurs du 

elit tldunt. 
B. - Les Hoirs de A LLia C ilaab a n lle

meida, fil s e t hérüicr de fe u Clt aab a n 
Hemei<J a préq ualilïé, savoir: 

j ,) Dame Fa tma , fill e cl 'Abdou El 
GanzoLtri, sa veuve, vri se égalem ent en 
sa qualilé d ' l1 é rilièr e de son père i\.])
clou El Ganzou ri, ci-après qualifié. 

6.) .-\ bd c! Az iz. 
7. ) .Dam e Hemeida o u Ha mid a, épou

se de <\lllll Ccl Ha,.:::;an ein Za hra. 
8.) Dame H.okirt, épouse d e .\ bele! 

1\Iaksud Abdcl H a hm a 11. 
Les troi s df'l'lliers c nl'anls du <lit clé 

fun t. 
C. - · Les ]lo irs <l e Ab<lou E l Ganz o u

ri , fil ~ <l e feu i\ Ioha m cd, de son v ivant 
coclébil c ur co nJ oint e t s olida ire, savoir: 

9. ) ~I ohamcd so n J'il s, pris ta nt per
sonnell ement que com m e t11te ur (le ses 
neveux c L ni èce min eu rs, enfants cl e feu 
Abele! Hnm id e t ,\hmcd, de le ur vivant 
fil::: et li é1·i ti e rs cie J'cu !\ bclo u .El Ga n
zouri, ù "avo ir : 

a) I\Iohamecl Abele! Hamicl Abclou , 
b) AJ)(lou, c ) Hamida, 
cl ) i\abao ui a , ces trois dern iers en

fants de l'eu Ahmerl Abd ou Ga n zo11ri. 
eL les d its min eurs au cas où il s se~ 
rair nL devenu s m a jeurs. 

:10.) Abrlel Aziz Abclo tl E l Gan zouri. 
H.) Dam e IIancm Abdou E l Ga nzou

ri , épnuse d 'Abel e! Mooti M ours i Barda . 
12. ' Dame Scksaka Abclou El Ganzou

ri, épouse d 'El Ch eikh Hassan T\ abala. 
13.) Dame As m a Abrlou E l Ga nz ouri , 

epouse d'El Ch eikh i\bclel Rehim Abou 
Tahoun. 

H .) Dam e Bahi a Abd ou El Ga nzo1 1 ri , 
epouse de E l Chem aoui El Dib. 

D.- Les Hoi rs de Mahmourl Ahdo u 
El Gnn zouri, rl e so n v ivant fil s el héri
lier de feu Abdou El Ganzouri, savoir: 

13.) Dam e Amina Abou! Magcl Am
mar, sa veuve, pri se tant p er sonn ell e
ment qu 'e n sa qu a lité ci e tutr ice de ses 
enfan ts min eurs, issu s de son m ariage 
avec le dit défunt, savoir: 

a) Ahmed, b) Amna, e t ces derniers 
personn ell ement pour Je cas où il s se
raient devenus m ajeurs. 

E. - Les Hoirs cl e la Dame Zohra 
Abrlou El Ganzouri, de son vivant fill e 
et hl\ritière de feu Abdou El Ganzouri, 
savoir: 

Jû.) Hamed, 17.) Sayed, 18. ) Htl sscin. 
19.) Dame F a ricla, épouse de Mous

tara El Sayed Ganagui. 
Les " derni ers enfants de la elite clé

funtc, issu s de son mariage avec le 
Sicu r Abdou Hussein Ivlohamecl El Abd. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les f er, 2me, 5me, 6me et 7me à 
Ezbet El Sayaein dépendant de Kafr El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cheikh Chehata, les 9me, 10me e L i5me 
à Ezbet Kom El Ahmar les 11me e t 
13m e à Kafr Ellaoui, la '12m c à Dara
g uil, les 16mc, 17me, 18mc ct iüme à 
Bémam et la 3m e ù Ezbe t Breicha d é
p endant de h afr El Cheikh Chehata, 
tous ces villages dépendant d u district 
de T a la (Ménoufieh), la :ll1me actuelle
m e nt de d omicile inconnu en ~gypte, 
la 1Hne à li'icha Selim, district de Tan
tah (Gharbi eh ), Ja 8mc avec son mari à 
Benha, dan s les con s truc ti ons de l'Eta l, 
près du pont ci e Benh a . 

Déb ite urs pours uivi s . 
.Et contre: 
1. ) Aboul Yazicl J\lunccl Nassar o u 

Abou Ze id Ahmed \/assar. 
2.) Mohamecl Chebl El Sayed Ghaz i. 
3.) Komi ou Homi, enfant de feu El 

Sayed Mo ussa Ghazi . 
4.) E l Chentinaoui E l Saycd Gh az i. 
5.) Abele! Ma kso ud, enfant de fe u El 

Sayed Gh azi. 
6.) Ibrahim. 7.) You ssef, tous cle tJ X 

en fa nts d e 1\ly Youssef l •~ l GanzoLui. 
8. ) Moham ecl E l Sayed Mohamccl 

Gh az i. 
ü. ) Abele! lVIooti El Sayecl Moh a m ecl 

El Ghazi. 
JO. ) Jia m ecl Abmecl Nassar. 
H. ) Mous tafa Ibra hi m Nassa r. 
1.2. ) Moham ed A hme cl Nassar. 
13.) Mous ta fa Al1mccl ;\1 assar. 
Tous propri étaires, s uj ets égyptiens, 

domi cili és ü Bemam , sau f les 8me et 
9me ü Zaw ie t Be m am, 1\Iarl<az 'l'a la 
Mé noufieh. 

Tier s clôlcntcurs apparents . 
En vertu de de ux procès -verbaux de 

sais ie imm obi lière, le t er elu iü Sep
tembre HJ33, hui ss ier Pi zz t1lo, transcr it 
le 1. 6 Octobre Hl35 sub i\o. 1786 Mé
nouJï ch c t le 2m e <1 u :1 L .Jan vi cr -J ü3G, 
hu issie r Dablé, tra nscrit le G Ji'(~vr i cr 
1936 s ub No. :178 Ménoufieh. 

Objet de la vente: cl 'aprôs les ti Lrcs 
d e créances e t actes de procéd ure de 
The Land Bank of Egypl, rréa nciè rc 
poursuiva nte, laque ll e n 'e nten d pas as
s ume r la r esp on sabilité de toute a utre 
désig na tion qui pourra être insérée ü 
la su ite cltt C:ahier des Charges, s u r les 
in d ication s elu Survey Dep a rtment. 

15 feclcla n s, 2 kirats e t 19 sah m cs rl c 
te rrain s c ultivables s is a11x villages cl<:. 
Bima m c t Kafr Ch eikh Ch ehata, dis tr ict 
de T ala (Ménoufich ), d ivi sés en de ux 
lots: 

1er lot. 
S uiva nt procès-verbal moclif ica lif cl tl 

21 Sep tembre 1938. 
Bien s a pparten a nt à Abclou Rff. E l 

Ganzouri, savoir : 
8 fe cl dan s e t 3 kirats a u horl Rzbet 

Kom El Ahm a r No. 3, en troi s parcelles: 
L) 6 fe rlrl a n s e t t 3 kirats. 
N.B. - Il y a li eu de di s traire de la 

elite parcell e un e quantité de t fcdclan , 
/1 kirats e l, 20 sahmes divi sés comme 
suit: 

A. - 22 kirats c t H sahmes, parcell e 
No. 39. 

B. - 6 kira t.s e t 9 sah mes, pa r cell e 
No. 37. 

2.) 6 kirats e t 12 sahmes. 
3.) 1. feddan, 7 kirats e t 12 sahmes. 
Désignation des bien s selon les rec-

tification s elu Survey Department, à. sa
voir: 

27 

1.) 7 fecl.da ns , 22 ki ra ts e t 3 sahmes 
dont 3 fcddans, 1.0 kira ts e t 2 sahmes 
au horJ Ezbe L Kom E l Ahmar No. 3, par
celle No. 91. 

2.) 22 kira ts e t H sahmes au même 
hod, pa r celle No. 89. 

3.) :L2 kirats e t 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 90. 

4.) 1. kirat et 11 sahmcs a u même h od, 
parc:ellc No. 147. 

5.) 5 kira ts e t 18 sahmes a 1t m ême 
hod, parcelle No. 135. 

6.) 3 kirats e t 1 sahme a u m êm e h od, 
parcelle No. 35 . 

7.) 5 kira ts e t 16 sahmes a u même 
hod, parcelle No. 3!!. 

8.) 5 kirats e t 21 sahmes au m ême 
h ocJ, parceUc No. 133. 

9.) G ki ra Ls c L 1.7 sa h mes au même 
hod, parcelle No. 79. 

10. ) 6 k iraLs e L D sahmes au même 
hocl , parcelle Ko. 37. 

11. ) 6 kira Ls e t 12 sahmcs a u m ême 
boel, parcelle No. 14.3. 

12.) 11 kira ts et ii'i sarnncs au même 
hod, parcelle No. 145. 

13. ) 19 kira Ls c t 21 sallmes a n m ême 
tJ od, parcelle No. 111. 

Il y a lieu cie clis tra i re cl es rl:i Ls bien s 
une quantité de 1 feclcla n, 4 kin.ts e t 20 
sahmes, d ivisés comme su it: 

A . - 22 k ira ts e t H sahm es, parcelle 
No. 39. 

B. - 6 kirats ct 9 sallmec:, parcelle 
No. 37. 

Tels que les dit s b iens se po urs tli
vent et comportent a vec toutes les con s
tr u ctions e t en général tous imme ubles 
par n a ture et par des tin a tion qui en clé
p enden t san c: aucune exception ni ré
serve. 

2me lot. 
B ien s s is a u vill age de Ka fr El Clt eikh 

Chchata, Ma rkaz T ala (Ménoufieh ). 
Bien s appa rtena nt it Chaaban He

meicl. 
6 feclcla n s, 23 kirats e t :L9 sahm cc: en 

t rois parcell es. savoir: 
J. ) Au h ocl El Baranès . 
3 feclclan s, 3 ki rats c t 17 sahmes. 
2.) Au h od .El R ami eh . 
3 fedclans, 10 kirats c t 22 sa h mcs. 
3. ) Au h ocl El M otabak. 
9 kirats e t 4 sahmes. 
T els qll e les d i ts bi en s se poursui

vent et comportent avec toutes les 
con s tru c tions et gén érale m ent. tous les 
immeubl es par n a ture ou ua r des tina
tion qui e n d épende nt san s a t1 cu ne ex
ception ni réserve. 

Désig na ti on des bi en s donnée par le 
Su rvey Department. 

6 fecldan s, 2t kiraJs e t 0 sahmes sis 
au vill age de Kafr E l Cheikh Chehata, 
Markaz T ala (Ménoufieh ), divi sés com
m e suit: 

1. ) 1. feclda n , 10 kira ts et :Lü sahmes 
au h od Baran és No. 30, parcelle No. 22. 

2.) 21 kira ts ct H sahmes au hoc! sus
elit, parcelle No. 97. 

3.) Au m êm e hod, 20 kira ts e t 7 sah
m es, parcell e No. ü8. 

4.) 1 fedd an , 5 kira ts e t 23 sahmes au 
hocl El R ami a No. 29, uar celle No. 112. 

5.) 6 kirats e t 13 sa hmes a u m êm e 
boel, parcelle No. 144. 

6.) 1 fedclan, 21 kirats et iO sahmes, 
a u même h orl , parcelle No. 71. 
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N.B. - Il a été relevé un déficit de 
1 kirat et 5 sahmes formant l'emplace
ment du cimetière musulman, gratuite
ment concédé dans la parcelle No. 72. 

7.) Au hod El Moutabak No. 28. 
7 kirats et 4 sahmes, Darcelle No. 9. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
803-C-835. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant s iège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, uropriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minia. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamad Abou! Dahab Baazak, 

fils d'Abou! Dahab, fils de Baazak. 
2.) Mohamacl Aekaoui Hindi, fils de 

Ackaoui, fils de Hindi. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant au village de El Chanayna, dis
trict de Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Août 1936, dénoncé 
le 29 Août 1936 et transcrit au Bureau 
des Hypothèaues du Tribunal Mixte du 
Caire le !1 Septembre Hl36 sub No. 957 
Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mohamecl Aboul 
Dahab Baazak. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 145 m2 14 clm2, sis au village 
d'El Chanayna, Markaz Abou-Tig (As
siout), ensemble avec les constructions 
y élevées, consistant en une maison sise 
au hod Dayer El Nahia No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 60 (Sakan El 
Nahia), la dite maison composée de deux 
étages. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Abou! 

Dahab Baazak. 
4 feddans de terrains cultivables sis 

au village d'El Chanayna, Markaz Abou
Tig (Assiout), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans et 13 kirats au hod El 
Haddadeya No. 6, faisant partie et par 
indivis dans la narcelle No. 11. 

2.) 12 kirats au boel Serhane No. 9, 
faisant partie et '~ar indivis clans la par
celle No. 41. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Acka

oui Hindi. 
A. - 1 feddan et 5 kirats de terrains 

cultivables sis au village d'El Chanay
na (Abou-Tig, Assiout), divisés comme 
suit : 

i. ) 7 kirats au hod El Gueneina No. 7, 
faisant partie et par indivis clans la par
celle No. 1. 

2.) 1 kirat au hod El Bardi No. 2, fai
sant partie et oar indivis dans la par
celle No. 23. 

3.) 16 kirats au hod El Essaba No. 1, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle ~o. 1 ~-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 5 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
10, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 4. 

B. - Le tiers par indivis dans 4 ki
rats et 16 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village d'El Chanayna, Mar
kaz Abou-Tig, Assiout, au hod El Gue
neina No. 7, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. i. 

C. - Le 1/5 oar indivis dans 2 fed
dans, 2 kirats et 4 sahmes cle terrains 
cultivables sis au village d'El Chanay
na, Markaz Abou-Tig (Assiout), divis és 
comme suit: 

1.) 17 kirats et 16 sahmes au hod El 
Essaba No. 1, faisant nartie et par in
divis clans la Parcelle No. 13. 

2.) 4 kirats et 12 sahmes au boel El 
Barcli No. 2, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 23. 

3.) 12 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 10, faisant partie et par indivis clans 
la parcelle No. 4. 

4.) 12 kirats au boel Eilah No. 8, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 2. 

5.) 4 kirats au boel El Aacar No. 14, 
faisant partie et par indivis clans la par
celle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans auc :me exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

842-C-87 4. A VOCél ts. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Ibrahim et Mohamecl Amin El 
Chafei, tous deux fils de Amin, petits
fils de Chabaka, propriétaires, locaux, 
demeurant au village de Seila El Char
kieh, Markaz Béni-Mazar, Minieh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 6 Avril 1932, huis
sier Madpak, dénoncé le 23 Avril 1932, 
par exploi t elu même huissier, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 3 Mai 
1932 sub No. 1206 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddans, 8 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Seila El Charkieh, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), divisés comme 
suit : 

1 feddan, 13 kirats et 20 sa.hmes an 
hod El Boura El Baharia No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. H ., à prendre 
par indivis dans la elite parcelle No. 14 
dont la superficie est de 7 feclclans. 

2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod El Maquil No. 5, parcelle No. 1. 

1 feddan, 20 kirats et 16 sahmes au 
hod Zaafarane El Gharbi No. 6, parcelle 
No. 36. 

2 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au hod 
El Zaafarane El Charki No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 12, à prendre 

16/17 Décembre Hl38. 

pr indivis clans la dite parcelle No. 12 
dont la superficie est de 2 fecldans, 23 
kirats et 20 sahmes. 

4 fecldans, 15 kirats et 16 sahmes au 
hocl El Marris El Charki No. 11, par
celle No. 6. 

2me lot. 
4 feclclans, 10 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Seila El Charkia, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), au hocl El Guené
na No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout· se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

862-C-894. Avocats. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites ct diligences de son 
Administrateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin Sadcl\ 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çais, demeurant à Minia. 

Au préjudice de: 
1.: Ahmad Hél~sanein Hefnaoui, J'i i::; 

ce ilassanein. de Hc:fnaoui. 
2.) Abele! Ghani Sayecl El Sobeih, fi!" 

cle Sayed El Sobeih. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Minia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisiC' 

nnmobilière des 13 et 15 Février 1037 
dénoncée le 27 Février 1937 et tran scril s 
au Durean des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte elu Caire le 3 Mars 1937 suh 
No. 303 Moudirieh cle Minia. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Sieurs Ahmed 
Hassanein Hefnaoui et Abdel Ghani Sa
yed El Sobeih. 

1 feddan et 15 kirats de terrains sis à 
Béni-Ahmecl (Minieh), en 2 parcelles, sa
voir: 

a) 1 feddan et 9 kirats au hod Rass if 
No. 52, faisant partie de la parcelle No. i. 

b) 6 kirats au hocl Tolba No. 11, fai
sant partie cle la parcelle No. 3, par in
divis clans 23 kirats et 23 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abele! Ghani El 

Sayed. 
20 kirats et 23 sahmes de terrains sis 

à Rida (Minia), au hocl Sébéé No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

3me lot. 
Biens appartenant à Ahmed Hassa

nein Hefnaoui, revenant par héritage de 
son épouse feu la Dame Amna 'l'olba El 
Sébéé. 

Une part cle 1 1/2 kirats sur 24 kirats 
par indivis dans une maison (terrain et 
construction) cle la superficie totale cl e 
227,50 m2 sis à Minia, Markaz et Mou
rlirieh cle Minia, à la rue Abou Chamia 
No. IlL propriété No. 10, composée d'un 
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rez-de-chaussée et d 'un étage et cons
truite en pierres de laille et briques rou
ges. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

~15-C-877. Avocats. 

Da'le: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 

Ahmed Attia. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2"2 Janvier 1936, dénon
cé le 5 Février i936, transcrit le ii Fé
vrier 1936 sub No. 110 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

.-\.) 7 feddan s e t 14 kirats de terrains 
sis h Nahiet El Kasba, Markaz Béba 
(Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Elw El Gharbi No. 3, parcelle 
~o. 24. 

2.) 3 feddans et 1 kirat au hod Farch 
:\o. 1, parcelle No. 25. 

3.) i3 kirats et 12 sahmes au hod El 
FarcJ1 No. 1, faisant partie de la par
celle No. 26. 

4.) i fedcl an, 19 kirats e t 4. sahmes au 
hod El Farch No. 1, faisant nartie cle la 
parcelle No. 26. 

2me lot. 
B) 1 fedd an, 1.2 kirats et 20 sahmes 

mais d'après la subdivision cles parcel
les 2 fedcl an s e t 8 sahmes de terrains 
sis à El Chantour, Markaz Béba (Béni 
Souef), divisés comme suit: 

L) 9 kira ts au hod Diab No. 3, par
celle No. 21. 

2. ) 12 kirats au hod Diab No. 3, fai sant 
partie de la parcelle No. 23. 

3. ) -'1 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, parcelle No. 34. 

4.) 3 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 13, faisant partie de la par
celle No. 55. 

5.) 2 kirats au hocl Deraz No. 17, fai
sant partie de la parcelle No. 5. 

6.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Deraz 
No. 17, faisant partie rle la parcelle 
No. 8. 

7.) 2 kirats au hocl Deraz No. 17, fai
sant partie de la Parcelle No. 15. 

8. ) 9 kirats et 4 sahmes au hod Abele! 
Kader No. 19, faisant partie rle la par
eelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
rl r.s C::harges. 

Mise à prix: 
L.K 270 pour Je 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
A. M. Avra, 

853-C-885. Avocat. h. la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: :::>amedi H J anvier· HJ39. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme briLanni
que, ayant siège à Londres e1t succur
sales à Assiout, poursuites et diligen
ces de son Direc teur en ceLle dernière 
ville le Sieur Grant. 

Au préjudice de: 
i.) Alexandre Anis Doss, pris en sa 

4ualüé de syndic de la faillite Aziz 
Taoudrous Mil(hail, fils de Taoudrous, 
fils de Mikhail. 

2 . ) Abdel Messih Taoudrous Mi
khail, fils de 'raoudl'ous, fil s de Mi
l<hail. 

3 . ) Hoil'S de feu Gut~'lliana Mikhail, 
fille de Mikhail, fils de Ibrahim, sa
voir: Aziz Taoudrous Mikhail, Ab del 
Messih Taoudrous Milî.:hail, Mlle Julia 
Taoudrous Mikhail, c/o Aziz Taoudrous 
Mikhail, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Manfalout, Markaz Man
falout (Assiout ) . 

t1.) Hoirs l~ahima Hanna Abdel Ma
lek, savoir: son époux RizkaUah Rou
fail, tant en :sa qualité personnelle qu 'en 
sa qualité de tuteur de ses enfants mi
n eurs, savoir: Chawki, H.amzi, A dl y, 
Fawia, Emtessal, tous propriétaires, 
suj:ets locaux, demeurant à Massara, 
Poste de Béni-Hussein, Markaz Man
falout (Assiout) . 

5 . ) Fahim Hanna Abdel Malek, fils 
de Hanna Abele! Malek, fils de Abdel 
Malek Ibrahim. 

6.) Wadih Ibrahim Abdel Malek, fils 
de Ibrahim Abdel Malek . 

7.) Amalia Ibrahim Abdel Malek, fil
le de Ibrahim, de Abele! Malelc 

8.) Marta Akladios Mil\l1ail, épouse 
de Ibrahim Abdel Malek et fille d' Ak
Iadios Ibrahim, f ils de Mil<hail Ibra
him. 
- 9. ) Hoirs de feu Malaka Doss Abdel 
Malek, savoir: Samsama Akladios Mi
khail, Safina Akladios Mikhail, Marta 
Akladios Mikhail, Gabra Bekhit Abele! 
Malek, Hanna Bekhit Abdel Malek. 

iO.) Safina Akladios, fille de Al<la
dios Mikhail, fils de Mikhail. 

ii.) Samsama Aklaclios Milzhail, fil 
le cl' Akladios Mi khail, fils de Mikhail. 

i2. ) Elie Ghali Gabra, fils de Ghali 
Ga.bra, fils de Gabra. 

Le 1er expert-syndi c, sujet local, de
meurant à Hawatka, M1arlzaz Manfa
lout (Assiout) . 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre le Sieur Sid Ahmad Hus

sein Ghamari, propriétaire, local, de
m eurant à El Hema, district de Manfa
lout (Assiout), tiers détenteur apparent .. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1932, dé
noncé le 9 Janvier 1933 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Janvier 1933 sub 
No. 107 Assiout et d'un autre procès
verbal de saisie immobilière du ~0 Dé
cembre 1933, dénoncé le 3 Janvier 1934 
et transcrit au Bureau des Hvoothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 2 Février 
1934 sub No. 44, Assiout. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à. Aziz Ta.oudrous. 
12 feddans, 16 lürats et 2 sahmes sis 

aux villages de El Hawatl<a, SoklŒra, 
E,l Manchia El Kébira, Markaz Manfa-
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!out (Assiout), eL Béni-S.anad, Markaz 
et Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

l. - Au village de El Hawatl<a. 
5 feddans. iii kirats et 22 sahmes au 

hod El Guézira El MorLafea El Bahar 
No . i, fai sant partie de la parcelle 
~o . 1. 

2. ) '1 kiraLs au hod GheiL El Cheikh 
\:o. 58, faisant partie de la parcelle 
No. 27, par indivis dans la dite parcel
le de ii l<irats e t i6 sahmes. 

3.) 6 kirats eL 2 sahmes au hod El 
Gheit E l Bebil No. 33, faisant Dartie de 
la parcelle No. 40. 

4 . ) 3 kirats au hod Gheit El Sont No . 
32, faisant partie de la parcelle :1'\o. 83. 

5 . ) i7 kirats et 4 sahmes au hod Da
yer El Nahia El Bahari No. 24, faisant 
partie de la parcelle No. 33. 

6.) 5 kirats et 8 sahmes au hod Da
yer El Nahia El Bahari No. 2tl, faisant 
partie de la parcelle No . 41. 

7.) 15 kirats et i2 sahmes au hod El 
MaLbok No. 17, faisant partie de la 
parcelle No . 35, par indivis dans la di
te parcelle de 4 feddans, 2i kirats et 
i2 sahmes. 

8.) 7 lürats e:t 20 sahmes au hod El 
Belou No. 57, faisant partie de la par
cene No. 5, par indivis dans la dite 
parcelle de 15 kirats et 8 sahmes. 

9.) 13 lürats au hod Gheit El Cheikh 
No. 58, faisant partie de la parceile 
~\lo. 23. 

10.) 1.6 kirals au hod Gheit El Cheikh 
No. 58, faisant partie de la parcelle 
No . 2 . 
· 11. - Au village de Sokkara. 

2 feddans, 9 lürats et 2 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan, 20 kirats e l 2:2 sahmes 
au hod El Sonta No. 10, faisant partie 
de la J)arcelle No. 72. par indivis dans 
la dite parcelle de 4 feddans, H l<irats 
et i2 sahmes . 

2.) 4 l\irats et 12 sahmes au hod El 
Khamsine No. 6, faisant part ie de la 
parcelle No . 83. 

3.) 7 lürat.s et 16 sahmes a u hod As
sayed No. 7, faisant partie de la par
celle No. 48. 

III. ~ Au village de El Manchet El 
Kobra. 

t1 feddans, 5 lürats et 2 sahmes di
visés comme suit: 

1.) 19 l<irats et 10 sahmes au hod El 
Zir El Gharbi No. 17, faisant partie 
de la parcelle No. 4, par indivis dans 
la dite narcell e de 4 feddans , 20 kirats 
et i6 sahmes. 

2. ) 3 feddans, 9 kirats et i6 sahmes 
au hod El Zir El Gharbi No. 18, faisant 
partie de la parcelle No. 6. par indi
vis dans la dite parcelle de 17 fedclans, 
ii kirats e,t 16 sahmes. 

IV. - Au village de Béni Sanad, 
Markaz Assiout. 

19 kirats et 2 sahmes divisés comme 
suit: 

i.) 8 kirats au hod Rezket Khodeir 
El Kibii No. 4, faisant partie de la par
celle No. 17. 

2. ) ii kirats et 2 sahmes au hod Rez
l< et Khodeir El Kébli No. 4, faisant par
ti e de la parcelle No. 17. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Messih 

Tawadros. 
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5 fedclans, 6 kiraLs et 2 sahmes sis au 
village de El 1-lawaLka, Markaz Man
falout (Assiout ), divisés comme suit: 

1. ) 7 l<irats au hod El Zebeida El 
Gharbe f-;o. 37, faisant partie de la par
celle l'\o. 33, par indivis dans la dite 
parcelle de 20 l1.irats . 

2.) 3 fedclans, 23 lürats et 4 sahmes 
a u hod E1 Massiad;~. El Kébli No . 53, 
faisant parLie de la parcelle No. 23, par 
indivis clans la dite parcelle de 5 fed
clans, 22 kirats et 16 sahmes. 

3. ) 23 kirals et 22 sahmes au hod 
El Belou No . 57, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans la elite 
parcelle de 12 fedclans, 1 kirat et 16 
sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Guer

miana Mil<hail. 
5 fedclans, 20 kirats et 20 sahmes sis 

aux villages de El Hawatka, El Gauli et 
Béni-Kalb, Markaz Manfalout (As
siou;t), divisés comme suit: 

I. - Au village de El Hawatka. 
3 feclclans, 4 kirats et 8 sahmes divi

sés comme suit: 
i.) 1 feddan et 19 kirats au hod El 

Ha,vateb No 27, faisant partie de la 
parcelle No . 24, par indivis dans la eli
te par·celle de 3 fecldans et 4 sahmes . 

2.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes a u 
hod El Homrani No . 28, faisant partie 
cle la parcelle No. 11, par indivis dans 
la dite parcelle de 4 feddans, l1 kirats 
et 8 sahmes. 

II. - Au village de E l Gawli. 
1 fedclan, 1.8 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
i.) 1 fedclan, 18 kirats et 4 sahmes au 

hod Om El Chok l'Jo. 1, parcelle No. 
112. 

2. ) 13 kirats et l1 sahmes au hocl Te
reet Béni Hussein El Bahari No. 12, 
parcelle No. 20. 

III. - Au village de Béni-Kalb. 
22 kirats et l1 sahmes au hod Behig 

No. 30, faisant partie de la parcell e 
No. 5, par indivis clans la dite parcelle 
de 1 feddan, 9 kirats et 4 sahmes . 

4me lot. 
Biens appartenant à Fahim Hanna 

et Fahima Hann a. 
9 feddans, 2 kirats et 18 sahmes sis 

a ux villages de E,l 1-Ia:w<Ltl<a, . 1arkaz 
Manfalout (Assiout) e t Béni-Sanacl, 
Markaz et Moudirieh d'Assiout, ré
partis comme suit: 

I. - Au village de El Ha,ovallza. 
7 feddans, 20 Jdrats et 6 sahm es di 

visés comme suit: 
1.) 1 feclclan, 23 kirat s et li sahmes 

au hocl El Guézira El Mortafea El Bah
ri 1\o . i, faisant parti e de la parcell e 
No. i. 

2 . ) i feddan, 5 kirats el 6 sahmes au 
11ocl El Ramla No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. i. 

8. ) 21 l-; irats et t1 sahmes au 11od E l 
K e tea No. 38, faisant part ie de la par
celle No. 45, par indivis clans la dite par
celle de i feclclan, 1 kirat e t 16 sah
mes. 

'1. ) 2 ki rats au hocl Gueziret El Na
hia ~o. 19, fai sant parti e de la parcel
le \_o. 93. par indivis clans la dite par
celle de 20 kirats. 

5. ) 3 ki rats et il! sahmes au hocl Gué
zire t El Nahia No . 19, akl bahr, sans 
limites. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 10 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Bazl1.a :\o. 311, fa isant partie de la par
celle No . 101, par indivis dans la eli
t e parcelle de 12 kirats et 12 sahmes. 

7. ) 1 k i rat et 2 sahmes au boel Daver 
El ~ahia \: o . 31, fa.isant partie de ' la 
parcell e \: o. 27, par indivis dans la eli
te parce lle d e 3 kirats et 12 sahmes. 

8. ) 20 kirats e.t 2 sahmes au hod El 
Toud l'{o . 54, faisant partie de la par
celle No . 56, par indivis dans la dite 
parcelle de 1 fedclan et 1 kira.t. 

9.) lW kirats et 12 sahmes au hod 
Gheit. El Sabil l\o. 33, faisant p artie de 
la parcelle No. !1, par indivis dans la 
dite parcelle de 2 feddans, 3 kirats et 
8 sahmes. 

10. ) 5 1-; irals e t 22 sahmes au hod El 
Kholfame El Gharbi No . 40, faisant par
tie de la parce lle l\o. 44, par in di vis 
clans la cl i te parcelle de 20 ki rats et 20 
sahmes. 

11. ) 19 l-;irals et 16 sahmes au hocl 
Sobh No. l18, faisant partie de la par
celle No. 37, par indivis dans la dite 
parcelle de 23 kirats et 16 sahmes . 

12 . ) 6 kirals et 22 sahmes au hod 
El Zebabia El Charki No. 35, faisant 
partie de la parcelle No . 4, par indivis 
dans la elite narcelle de 1 fedclan et 9 
kirats. -

II. -Au village de Béni-Sanad, Mar
kaz Assiout. 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod Hezket Khodeir El Gébli No . 11, fai
sant partie de la parcelle No. 18, par 
indivi s clans la elite parcelle de 1 fed
clan, 21 kirals et 4 sahmes. 

5me lot. 
Biens appartenant au Sieur Fahim 

Hanna seul. 
3 feclclans, 2 kirats et 2 sahmes sis 

aux villages de El Hawatka, Markaz 
Manfalout et Béni Sanad, Markaz As
siout (Assiout), divisés comme suit: 

I. - Au village de E l Hawatka. 
2 fecldans, 7 kirats et 22 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 7 l<i rats et 18 sahmes au hod El 

Guézira El Mortafa El Bahari No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) 1 kirat et 22 sahmes au hod Da
ver El :\ahia ?\o. 31, faisant partie de 
la parcelle No. 27, par indivis dans la 
el ite parcell e d e 3 kirats et 12 sahmes . 

3. ) 23 ki rats et 20 sahmes au hod 
El Homarani l\o. 28, faisant partie de 
la parcelle No . 43. 

11. ) li kirats et l1 sahmes au hod El 
Tod \'o 54, fai sant partie de la parcel
le l\lo. 56, par indivis dans la elite par
celle de 1 feddan et i kirat. 

5 . ) 11 kirats au hod El Kateta No . 38, 
faisant partie de la parcelle No. 45, par 
ind ivis dan s la elite parcelle de 1 fecl
clan, 1 ki rat et 16 s!ahmes. 

6. ) 1 k i rat et 14 sahmes au hod Te
reet Béni-Hussein No. 31, faisant par
tie de la parcelle No. 56, par indivis 
clans la cl i 1 e parcelle de 1 kir at et 16 
sahmes. 

7. ) l1 k i rats au boel Sobh No . 48, fai
sant p artie de la parcelle No. 37. par 
indivi s clans la dite parcelle de 23 ki
rats e t. 16 sahmes . 

8. ) J ki rat et 8 sahmes au hocl El 
Zeib ia El Ch erl\i No. 35, faisant partie 
de la parcelle No. 4, par indivis dans 
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la elite parcelle de 1 feclclan et 9 lü 
rats. 

9. ) 6 ki rats au hocl El llamla No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

10. ) 1 k irat et 8 sahmes au hocl El 
Kholgan El Charki l\o. 110, faisant par
tie cle la parcelle :\o. !1'1, p.ar indivis 
clans la chte parcelle cie 20 l\. irals et 
20 sahmes. 

II . - Au vi llage cle Béni-Sanacl, Mar
kaz e l Moucliri eh d 'Ass iout. 

18 l\. ira ls e t 11 sahmes divi sés comme 
suit: 

1. ) H ki rats e t 16 sahmes au hod 
Rezke t I\.hocleir El Gébli l\o. 4, faisan t 
parti e de la parcelle f-;o. 18, par in
di vis clans la di le parcelle . 

2. ) 3 kirals et 12 sahmes au hod Rez
l<.et I\.hocl e i.r El Géb li ~o. 4, faisant 
parl1e de la parce lle. 

6me lot. 
Biens apparten ant aux Sieur et Da

mes: Wadih Ibrahim, Amalia Ibrahi m 
et Marta Aldaclios . 

3 fedclans, 13 lürats et 16 sahmes sis 
au village de E l Ha\va:tka, Marli:az 
Manfalout (Assiout ), divisés comme 
su it: 

1. ) 19 kirals et 6 salunes au h oc! El 
Guéz.ira El J\ilorta fea El Bah aria, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2 . ) 1 kirat e t !1 sahmes au boel Gué
z.iret El Nahia No. 19, fais ant partie ete. 
la parcelle 1\o . 93, par indivis clans ln 
dite parcelle d'une superficie de :20 
kirats. 

3 . ) 22 sahmes au hod E l Sallal :\o. 
30, a ld bahr, sans limiLes. 

4. ) 1 kirat et 14 sahmes au hocl El 
Hizka No . 34, faisant parLie de la par
celle 1\'o. 10, par indivis clans la elit e 
parcelle d' une superficie de 12 1-;irals 
ett 12 sahmes. 

5.) 1 feddan, 18 kirats e t 12 sahmes 
au h od El Baranas No . 55, fa isant par
tie de la parcelle No. 9, par indivis 
dans la el ite parcelle . 

6.) 1 k irat e t 18 sahmes au hocl Da
ver El Nahia No 31, faisant partie cie 
la parcelle d'une superficie de l1 kirats 
et 8 sahmes. 

7-.) 18 l<i rats et 12 sahmes au hod El 
Massiacla El Bah ari No. 39, fai san t 
partie de la parcelle No. 26, par incli
vis dans la dite parcelle d' une super
ficie de 1 fecldan, 17 kirats e.t 8 sah
mes. 

7me lot. 
Biens appartenan t aux Dames i\llala

ka Doss, Safina All:l adios, Marta Ak
ladios et Semsema Aldaclios et le Sieur 
Ghali Gabra. 

8 feddans sis au village de Béni-Sa
n ad, Markaz et Moudirieh d'Assiou t, 
divisés comme suit : 

1.) 7 fe ddans, 20 l<i rats et 12 sah
mes au hod El Tocl El Charki i\o. :L 
parcelle No. 8. 

2. ) 3 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Tocl El Charki No. 1, fais ant partie ci e 
la parcelle No. 1, par indivis clans la 
dite parcelle de 2 feddan s, 23 ki rats et 
12 sahmes. 

T els que les d its biens se poursui 
vent et compol'itent avec tous les ac
cessoires et dép en clan ces, sans aucun e 
excep tion ni réserve. 

Pour les limites con sult er le Cahier 
des Charges . 
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i\Iise à prix: 
L.E. 600 pour le ier lot. 
L.E. 370 pour le 2me lot. 
L.E. ·150 pour le 3me lot. 
L.E. 680 pour le .Jme lot. 
L.E. 230 pour le 5me lot. 
L.K 260 pour le 6me lot. 
L.E. 600 pour le 7me loL. 
Outre les frais. 

Pour la p,oursui.vanl.e, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

830-C-8û2. Avocats. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Faddoul Za

raouni, pharmacien, sujet local, demeu
rant ù lVIinieh, rue El Husseini El Ki
blî, et élisant domicile au Caire, en l'é
t.ude de l\Ic Milto C. Comanos. 

Contre le Sieur Elwani Abou Hachi
ma Mabrouk, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Ezbet Hassan Mouftah, dé
pendant de Demchaw Hachem (Minieh). 

En Yertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé en date du 14 Mars 
i93G. dénoncé le ier Avril 1936 et dû
ment transcrit au Bureau des Hypothè
aues elu Tribunal Mixte du Caire, le 14 
Auil Hl3G sub No. oH Minieh. 

Objcl. de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

.\. - Biens sis à :'\lenchat El Dahab, 
11Iarkaz e t J\[oudirieh de Minieh. 

:l feclclan, 7 kirats et 22 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 10 kirats et 16 sahmes au hod 
.Rayan Abou Zeid No. 20, parcelle No. 
10, par indivis dan s 3 feddans, 10 ki
rats cL 16 sahmes. 

2.) Jî kirals et G sahmes au hod El 
Bou ra :\o. 'ï, parcelle :\i o. 29, par in di vis 
dans 2 fecldans, 15 kirats e t 20 sahmes. 

3. ) " kirats au hoc! Abou Ghanem No. 
18. parcelle No. 10, par indivi s dans 7 
fecldnns, 12 kirats et li sahmes. 

2me lot. 
B. - Biens sis au village de Béni 

Kamg<tr, i\Iarkaz ct l\loudirieh de Mi
nieh. 

2 fcdcla ns, 20 kirats e t 12 sa hmcs di
'Vi sé,; c:omme suit: 

i. ) 1 feddan et 5 kirats d'après l'état 
de dùlimilalion du Survey, No. 838/1038, 
mai s d'après le procès-verbal de sais ie 
immobilière 1 feddan e t 8 kirats au hod 
Barnoufa No. 10, parcelle No. 2, par in
divis dans 3 feddans, 16 kirals et 4 sah
mcs. 

2.; 1 feddan et 12 kirats au hod El Se
gla ~o. 'ï, parcelle No. 12, par indivi s 
dans 3 feddans, 11 kirats et 16 sahmcs. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
:vrekassar i\o. 5, parcelle No. 17, par in
divis dan s 2 feddan s, 17 kirats et 4 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour Jcs limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
0 u lre 1 cs frais. 

Pour le poursuivant, 
M. C. Comanos, 

8i6-C-8t18 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société bancaire par actions, 
de nationalité britannique, ayant siège 
à Londres et succursale ù Béni-Souef, 
pours uites et diligences de son direc
teur en cette dernière ville le Sieur J. 
Windsor. 

Au pt·èjudice des Hoirs de feu Amin 
Ibrahim Ouess, savoir: Dame Salha Ah
mad Hassanein, veuve du dit défunt, 
èsq., prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de son fils mineur 
Ahmad Amin Ibrahim Oweiss, issu de 
son mariage avec le dit défunt, proprié
taire, s ujette locale, demeurant à El Ha
mam, district et Moudirieh de Béni
Souef, et de Raya Sid Ahmed Mohamed, 
propriétaire, locale, demeurant à La
houn (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Décembre 1933, dé
noncé le 16 Janvier 1034 c t transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 23 Janvier 1934, sub 
No. 59 Béni-Souef, e t d'un autre pro
cès-verbal de saisie immobilière du 27 
Décembre 1933, dénoncé le 16 Janvier 
193'1 et transcrit au Bureau des Hypothè
ques elu Tr·ibunal i\lixte du Caire le 23 
Janvier 1034, s ub No. 60 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
7me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Amin 
Ibrahim Oweiss. 

11 feddan s, 11 kirats et 10 sahmes de 
terrain s cultivables sis aux villages de: 
1.) Béni-Souef, 2.) El Hammam et 3.) El 
Manso urah, Markaz et Mouèirieh de 
Béni-Souef, dont: 

I. -- Au village de Béni-Souef. 
1 feddan, 21 kira ls et /1 sahmes divisés 

comme suit: 
1.) 1 fcddan, 11 kirats et 4 sahmes au 

hod El Baranis No. 17, fai sant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. 29. 

2.) 10 kirats au hod El Sabee No. 12, 
faisant partie et par indivi s dans la par
celle No. 2. 

II. - Au village de Hammam. 
!1 fcddan s, 16 kirats et 14 sahmes di

vi sés comme s uit: 
1.) G kirats au hod Iviohamed Eff. Aly 

No. 1, fa isant partie de la parcelle No. 18. 
2.) 1 feddan, 18 kirats et 16 sahmes 

au hod El Ghoffara El Gharbieh No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 7. 

3. ) 19 kirats et 16 sahmes au hod 
Wagh El Balad No. 18 fai sant partie de 
la parcelle No. 25. 

4.) 21 kirats et 12 sahmes au hod Mas
séoud El Gharbi No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 23. 

5.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
Gheit El Kéb ira No. 21, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

III. -Au village d'El Mansourah. 
4 feddans, 21 kirats et 16 sahmes di

visés comme suit: 
1.) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 

Dar El Gharbieh No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 10. 

2.) 16 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guéneia No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 0. 

3.) 20 kirats et 10 sahmes au même 
hod No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 36. 
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4.) 1 feddan, 5 kirats et JO sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 56. 

5.) 10 kirats au même hod No. 4, fai
sant partie de 1 a parcelle No. 61. 

6. ) JO ki rats au hod Salu wal Sahel 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 10. 

7.) 1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 50. 

Ainsi que le Lou L se poursuit et com
porte avec les accessoires ct dépendan
ces, sans aucune excention ni réserve. 

Pour les limites cOnsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui ct C. Bacos, 
832-C-86'1 A v oc a ls. 

Dale: Samedi 14 Janvier 1039. 
A la requête de la Raison Sociale Sul

zcr Frères, ayan t s iège à \Vinterthur 
(Suisse) ct succ t1rsalc au Caire. 

Au préjudiec du Sieur Beni a min Tan
nas, dil; auss i Beniamin Athanassios, 
propri.éta ire, s uj e t égyptien, demeurant 
au Cmre, No. 8 ru e El A LLar (Ch•Jubrah ), 
au rez-de-chaussée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juill e t 1938, hui ssier 
Abbas Amin, dénoncée le 14 Août 1938, 
huissier M. Bahgat, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte elu Caire le 18 
Août 1938, No. 725 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
2 fe.ddans de terrain s s is au village 

de ~e1r E l G~n~dlah, Markaz Abou-Tig 
(Asswut), d1v1ses comme suit: 

1.) 14 kirats et 8 sahmes au hod El 
Dohra, parcelle No. 39. 

2.) 1 feddan au même hocl No. 13 
faisant partie de la parcelle ;'\o. 64, pm: 
indivi s dans la superfi cie de la dite 
parcelle. 

?·l 20 sahmes au m êm e h ocl No. 13, 
fa1san t partie de la parcelle :\o. 57, par 
indivi s clans la superficie cie la dite par
celle. 

4.) 7 kirats au hod El Berkah El Ki
blia No. 28, fai sant partie de la parcelle 
No. 7, par indivis dans la superficie de 
la dite parcelle. 

5.) 1 kirat et 20 sahm es a u hod El 
Mowrada No. 14, fai sant partie de la 
parcelle No. 55, par indivi s dans la su
perficie de la elite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la pours ui,·ante, 

918-C-916. Jean Saleh Bey, aYocat. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
I.es J•lus belles fleurs 
Couronnes naortuaires 
Graines diverses. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Younès Se-

meida Abdel Nabi El Iv1asri & Ct. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 26 Juillet i933, No . 14i2 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 feddans, i9 kirats et 14 sahmes sis à 

Héhia, Markaz Samallout (Minieh) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 175 outre les frais. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

880-DC-219 Avocats. 

Oate: Samedi 14 Janvier i939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjuJd.ice des Hoirs Radouan Ah-

med Enba. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 17 Février i938, No. 1079 
(Galioubieh ). 

Objert de la vente: lot unique. 
13 feddans, 7 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Sariakous, Markaz Chebin 
E.l Kanater (Galioubieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frais . 
Pour la requérante, 

'l'héodore et Gabriel Haddad, 
878-DC-2i7 Avocats. 

Date: Samedi i4 Janvier i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Hus
sein Hamad Gad El Hak, fils de Hus
~ein Hamad Gad El Hak, propriétaire, 
su jet égyptien, dem eurant à Mansafiss, 
district de Abou Korkas (Minieh), débi
teur poursuivi. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le i er elu 3 Juillet 
i937, huissier Sergi, transcrit le 26 Juil
let i937 sub No. 402, Béni-Souef, et le 
2me des 1'7 et 19 Juillet i937, huiss ier 
Alexandre, transcrit le H Août i937 
sub No. i066 Minieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance e t acte 

de procédure de la Land Bank of Egypt, 
créancière poursuivante, laquelle n'en
tend pas assumer la responsabilité de 
toute autre désignation insérée à la sui
te elu Cahier des Charges par le Survey 
Department. 

89 feclclans, 2 kirats et 6 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
1.) El Homa, Markaz El Wasta (Béni
Souef), 2.) Mansafis et 3.) El Sahala, 
tous deux district de Abou Korkas (Mi
nieh ), di visés en trois lots: 

ier lot. 
53 feddans, ii kirats et 18 sahmes 

sis au village de El Homa, Markaz El 
Wasta (Béni-Souef), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Rizka No. 10, de la par-
celle No. 4. 

3 feddans, 22 kirats et i2 sahmes. 
2.) Au hod El Akoula No. i3. 
ii feddans, 2i kirats et 8 sahmes, di

visés comme suit: 
a) 2 feddans et i9 kirats, de la par

celle No. iO. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 4 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, 
de la parcelle No. 21. 

c) 4 fedclans, 20 kirats et 4 sahmes, 
de la parcelle No. 25, divisés en deux 
parcelles: 

La 1re de 3 fecldans, 20 kirats et 4 
sahmes. 

La. 2me de i feddan. 
3.) Au hod El Rakik No. i5. 
3 fedclans des parcelles Nos. 20, 30 et 

35, dont: 
a) 2 fedda.n s, des parcelles Nos. 30 

et 35. 
b) i fecldan, de la parcelle No. 20. 
.r.. .. ) An hod Abou Seif No. 9. 
i fedda.n, 19 kirats et 20 sahmes, dont: 
a) i feddan, cle la. parcelle No. 4. 
b) i9 kirats et 20 sa.hmes, de la par

celle No. 4. 
5.) Au hod Abou Radi No. 3, de la 

parcelle No. i2. 
i2 fecldans, 22 kirats et i8 sahmes 

dont: 
a) i feclclan, l~c kirats et 20 sa.hmcs. 
b ) ii fedclan s, 17 kirats e t 22 sahmes. 
6.) Au hod Rakik No. i5. 
6 fe'r'ldans, 1.6 kirats et 6 sahmes, par

cell e No. 2, en deux parcelles: 
La ire, de 5 fedclans et 9 kirats. 
La 2me, de i feddan, 7 kirats et 6 

sahmes. 
7.) Au hod El Ghalidi i\'o. 12, de la 

parcelle Nos. 6 et ii. 
13 feddans, 5 kirats et 2 sahmes, en 

deux parcelles: 
La ire de 8 feddans, de la parcelle 

No. 6. 
La 2me de 5 feddans, 5 kirats et 2 

sahmes, de la parcelle No. ii et No. 6. 
Désignation des biens donnée par le 

Survey Department. 
48 feddans et 10 sahmes de terrains 

cultivables sis au village d'El Homa, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef), divisés 
comme suit: 

I. - Au hod Abou Radi No. 3. 
11 feddans, 17 kirats et 14 sahmes, 

en deux s uperfi cies, savoir: 
La ire de 8 feddans, i 7 kirats et 14 

sahmes, parcelle No. 32. 
La 2me de 3 feddan s, parcelle No. 33. 
II. - Au boel Abou Seif No. 9. 
i feddan, 12 kirats et 14 sahmes, en 

deux superficies, savoir: 
La ire de 1 fedclan, parcelle No. 42. 
La 2me de 12 kirats et 14 sahmes par-

celle No. 43. 
III. - Au hod Rizka No. 10. 
4 fedclans et 3 kirats, parcelle No. 18. 
IV. - Au hod El Ghalidi No. i2. 
12 feddans, i6 kirats et 12 sahmes, 

parcelle No. 20. 
V. -Au hod El Akoula No. 13. 
9 feddans, 20 kirats et 4 sahmes, en 

quatre superficies, savoir: 
La ire de i5 kirats et i4 sahmes, par

celle No. i9. 
La 2me de 23 ki rats, parcelle No. 20. 
La 3me de 2 feddans, i5 kirats et 22 

sahmes, parcelle No. 33. 
La 4me de 5 feddans, i3 kirats et i6 

sahmes, parcelle No. 34. 
VI. - Au hod El Rakik No. i5. 
8 feddans, 2 kirats et 14 sahmes en 

quatre superficies: 
La ire de i8 kirats et i8 sahmes, par

celle No. 49. 
La 2me de t1 feddans, i4 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 50. 
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La 3me de i feddan, 9 kirats et 6 
sahmes, parcelle No. 51. 

La 4me de i feddan, 8 kirats et iO 
sahmes, parcelle No. 52. 

2me lot. 
Au village de Mansafis. 
32 feddans et 12 sahmes divisés com

me suit: 
1.) Au hod Abou Acharah El Bahari 

No. 3. 
1 feddan et 10 kirats en deux parcel

les: 
La ire de 9 kirats, de la parcelle 

No. 31. 
La 2me de i fedclan et i kirat, de la 

parcelle No. 36. 
2.) Au hod Abou Acharah El Kebli 

No. 4. 
3 feddan s, H kirats et 6 sahmes, par

celle No. 4. 
3.) Au boel El Malaka ~o. 5. 
3 feddans et 2 sahmes en trois par

celles: 
La ire de i feddan, i kirat et 8 sah

mes, parcelle No. 9. 
La 2me de i feddan, i 5 l<irats et 20 

sahmes, parcelle No. 1. 
La 3me de 6 kirats et 22 sahmes de 

la parcelle No. i7. 
t.~,.) Au hod Neguib Eff. No. 25. 
!1 feddans, i3 kirats et i2 sahmcs, 

parcelles Nos . 8 et 9. 
5.) Au hod Omar Bey No. 26. 
7 kirats et 6 sahmes, de la parcell e 

No. 14. 
6.) Au boel El Mafrache El Keb li 

No. 28. 
2 feddans, 3 kirats et 12 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de J fedclan, i3 kirats el " 

sahm P.s, parcelles No. 9. 
La 2me de i kirat et 8 sahmes, par· 

celle No. 6. 
La 3me de i3 kirats, parcelle No. 3. 
7.) An hocl El Omcla No. 18. 
i feddan, 22 kirats et 14 sahmes, en 

deux parcelles: 
La L re cle 6 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 40. 
La 2me de :L feclclan et i6 kirats, de la 

parcelle No. 44. 
8.) Au hod Rida Bey No. 12. 
4 feddans, i kirat et i2 sahmes, en 

trois parcelles: 
La 1re de 23 kirats et 2 sahmes, de 

la parcelle No. 41. 
La 2me de 1 fecldan, ii kirats et 8 

sahmes, parcelles Nos. 50 et 51. 
La 3me de i fecldan, 15 kirats et 2 

sahm es, parcelle No. 28. 
9.) Au hod Dayer El Nahia No. i7. 
6 feddans, 2 kirats et 4 sahmes, en 

quatre parcelles: 
La ire cle 2 feddans, i2 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 18. 
La 2me de 1 fedclan et 2 kirats, par

celle No. 1.8. 
La 3me de i fedclan et i2 kirats, par· 

celle No. 16. 
La 4me de 1 feddan, parcelle No. 14. 
10.) Au hod El Kenaoui No. i5. 
3 feddans, 8 kirats et 6 sahmes, en 

trois parcelles: 
La ire de i feddan et 2 kirats, par

celle No. 31. 
La 2rne de 1 feddan et ii kirats, par

celle No. 14. 
La 3me de 19 kirats et 6 sahmes, de 

la parcelle No. 56. 
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li.) J\u hod Aly Bey No. 39. 
:LS kirats et t.~. sahmes, en deux par

celles: 
La lre de 9 kirats et 20 sahmes, de la 

parcelle No. 33. 
La 2me de 8 kirats et 8 sahmes, de la 

parcelle No. 39. 
12.) Au hod Cheikh Hafez No. 38. 
19 kirats et 6 sahmes en deux parcel

les: 
La ire de 16 ldrats et 6 sahmes, par

celle No. 34. 
La 2me de 3 kirats, parcelle No. 20. 

3me lot. 
Au village de El Sahala. 
3 feddans et 14 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod Mohamed Eff. Islam No. 3. 
20 kirats et 6 sahmes, de la parcelle 

No. 7. 
2.) Au hod El Halfaya No. 11. 

2 feddans, 17 ldrats et 1_8 sahmes, 
pareelle No. 2 et de la parcell e No. 1. 

La désignation qui précède rlo 3 fed
dans et 14 kirats est conforme à l'état 
actuel des biens e t à la possession ef
fective du débiteur mai s d'après les ti
tres de ce dernier qui consistent en un 
acte sous seing privé d'achat transcrit 
If i8 Décembre 1918, No. 7117, les dits 
biens sont de 3 fecldans e t 14 kirats à 
l'indivis dans ii feddans, 1 kirat et 4 
sahmes situés au hods suivants: hod 
Mohamecl Eff. Islam No. 3, hocl El Hel
faya No. 4, hod Dayer El Nahia No. 6, 
hocl Hussein Bey No. 7 et hocl El Saleh 
No. 2, kism tani, divisés en trois par
celles. 

Tels que les dits biens se poursui
ven!. et comportent avec tous les im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
clrs Charges . 

Mise à prix: 
L.E. i500 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
804-C-836. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils, ayant son siège à Chibin 
El Kanater. 

Au préjuidiœ des Hoirs de feu la Da
me 7:enab Hanem Moustapha Bahgat, 
savoir: 

1.) Dame Akila Hanem Bent Sayed 
Abou Aly. 

2.) Dame Boussaina Bent Sayed Abou 
Al y. 

3.) Les héritiers cle feu Gamil Sayed 
Abou Aly. 

Les 2 premières demeurant à Héliopo
lis et les 3mes au Caire, 2 rue El Ber
gas (Garden-City). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Juin 1938, huissier Giovannoni, 
transcrit le 29 Juin 1938, No. 861 (Mé
noufieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

i6 feddans, 12 kirats et 11 sahmes de 
terrains de culture s is au village de El 
Khor, Markaz Achmoun (Ménoufieh), au 
hod El Charoucla No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
17 feddans, 22 kirats ot 18 sahmes de 

terrains de culture sis au village de El 
Khor, Markaz Achmoun (Ménoufieh). 

3me lot. 
19 Jeddans, 0 kirats e t 2 sahmes do 

terrains de culture sis au village de El 
Helwassi, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au hod El Ghoffara No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.E. 1900 pour le 2me lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
912-C-910 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1039. 
A l:ll r-equête du Sieur Emil e J acobs, 

banquier, b elge. 
Au préjudice elu Sieur Edgard Curmi, 

proprié taire, britanniqu e. 
En veJ·tu d 'un procès-verba l de sais ie 

du 6 Mai 1933, transcrit Jo 31 Mai 1.933 
sub No. 339 (Fayoum). 

Objet de la vente: 14 Jeddans, 2 ki
rats et i2 sahmes sis au village de Fé
dimine, district de Sennourès (Fayoum). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. HOO outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, 
915-C-913 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de Me P. D. Avierino, au 

Caire, poursuivant. 
Au préjudice du Cheikh Badaoui Aly 

Fassad, propriétaire, égyptien à Faw, 
Markaz Dechna (Kéneh). débiteur ex
proprié. 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Août 1938, dénoncé 
et transcrit au Bureau des Hypothèques 
de ce Tribunal le 26 Septembre 1938, 
No. 602 (Kéneh). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans, 10 kirats et 16 sahmes sis 

à Nahiet F::tou Kibli, Ma;:-kaz Dechna, 
Moudirieh de Kéneh, divisés comme 
suit : 

1.) 3 feddans, 10 kirats et 20 sahm.es 
au hod El Amala No. 59, faisant partie 
de la parcelle No. 24, par indivis dans 
la parcelle de 6 feddans, 3 kirats et 20 
sahmes. 

2.) 2 Jeddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au hod El Amala No. 59, parcelle No. 23 
dans son intégralité. 

3.) 8 kirats au hod El Amala No. 59, 
faisant partie de la parcelle No. 24. 

4.) 5 kirats au hod El Amala No. 59, 
faisant partie de la parcelle No. 24. 

5.) 6 kirats au hod El Amala No. 59, 
faisant partie de la parcelle No. 24. 

6.) 6 kirats au hod El Amala No. 59, 
faisant partie de la parcelle No. 24. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

941-C-918 L. Taranto, avocat. 
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Date : Samedi H .JanvJCr i03D. 
A la requête ci e Thémis tocle eL André 

Caps imali s, subrogés au Crédit Foncier 
Egyptien. 

Contre Abdalla Mohamod Belal. 
En vcwtu d 'un procès-verbal de saisie 

immobili ère, tran scrit lo U Novembre 
193'1, No. 1557 ( ~léno ufioh ). 

Objet de la vente: on dou x loLs. 
1er lot. 

!1 foddans, 7 kirals oL 22 sahmes sis ù. 
Toukh Dalaka, Marl-:: az Tula (Ménou
fieh ). 

2me lot. 
42 feddans, 21 kirals e t 4 sahmcs sis 

à Toukh Dalal<a, I'viarkaz Tal a (Ménou
fieh) . 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour !e 2mc lot. 
Outre les fr a is. 

!:JltiJ-C-022 l\li ch el A. Sy r io ti:-;, a\ r; ca t. 

Hale: Samedi H Janvi er i 93D. 
r\ la requête du Sieur Tawfik Abdcl 

Ma lek, négociant, lo cal, demeurant ù. 
I\lini eh, cess ionnaire du Sieur 1\laxime 
Gouzot, ren tier, fra nçai :o:, dem eurant. ù. 
Jl é lou an. 

Au préjudice d e::; Sieurs :\Johamed 
Chadi et Hassan Chadi, tous deux pro
priétaires, s uj e t.s locaux, dem eurant à. 
Nazlet Chadi, Markaz Samallout (1\Ii
nieh ). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Janvier 1938, dénoncé 
le 15 J anvier 1938 e t transcrits au Gref
fe des Hypothèques de ce Tribunal le 22 
Janvier 1938, No. 100 (1\Iinieh). 

Objet de l f{ vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Propriété Hassan Chadi. 
A. - 23 feddan s et 19 kira ts de ter

rains sis à Nazlet Chadi, I\Iarkaz Samal
lout (Minieh), en 6 parcelles, savoir: 

1.) 1 feddan, 11 kirats et 16 sahmes 
au hod El Azhari No. 14, faisant partie 
de la parcelle No. 3, par indivis dans 3 
feddans, 18 kirats et 8 sahmes. 

2.) 5 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod El Azhari No. 14, faisant partie 
de la parcelle No. 2, indivis dans 16 fed
dans, 4 kirats et 16 sahmes. 

3.) 5 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Hakim No. 15, faisant par
tie de la parcelle No. iü, indivis dans 10 
feddans, 2 kirats et 20 sahmes. 

4.) 3 feddans et 15 kirats au hod El 
Saadieh No. 17, faisant partie de la par
celle No. 11, indivis dans 7 feddans, 17 
kirats et 20 sahmes. 

5.) 1 feddan, 17 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 19, faisant 
partie de la parcelle No. 14, indivis dans 
3 feddans, 20 kirats et 12 sahmes. 

6.) 5 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 19, fai sant 
partie de la parcelle No. 13, indivis dans 
iO feddans, 13 kirats et 8 sahmes. 

2me lot. 
Propriété Mohamed Chadi. 
B. - 4 feddans et 6 kirats sis au vil

lage de Nazlet Chadi, Markaz Samallout 
(Minieh), en 3 parcelles: 

1.) 2 feddans et 3 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 19, faisant partie de la par-
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celle No. 14, indivis dans 3 feddans, 20 
kirats et 12 sahmes. 

2.) 1 feddan et 7 kirats au hod Saadieh 
No. 17, faisant partie de la parcelle No. 
5, indivis dans 8 feddans, 4 kirats et 16 
sahmes. 

3.) 20 kirats au hod Abdel Hakim No. 
15, faisant partie de la parcelle No. 10, 
indivis dans 10 feddans, 10 kirats et 20 
sahmes. 

3me lot. 
Propriété Hassan Chadi. 
C. - 5 feddans et 13 kirats de ter

rains sis à Béni Samrag, Markaz Samal
lout (Minieh), au hod Khalil Eff. No. 47, 
fai sant partie de la parcelle No. 7, indi
vis dan s 10 feddans, 4 kirats et 16 sah
mes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
;;orte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 950 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
943-C-920 N. Oghia, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Eweiss Abdel Samad 

El Menchaoui Masseoud & Cts. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 26 Septembre 1933, No. 804 
(Béni-Souef) . 

Objet de la vente: er. un lot. 
1 feddan et 18 kirats sis à Homa, Mar

kaz vVasta (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 157,500 m /m outre 

les fra is. 
Pour la poursuivante, 

Théodore et Gabriel Haddad, 
87ï-DC-216 Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 31 Décembre 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Ghobrial dit 

aussi Ghobrial Ishak, fils de feu Ishak 
Mikhail. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 8 Juillet 1937, transcrit 
avec sa dénonciation au m ême Greffe 
des Hypothèques du susdit Tribunal en 
date du 31 Juillet 1937 sub No. 1007 
(Minieh). 

Objet de la vente: 
114 feddan s, 5 kirats et 20 sahm es de 

terrains sis au village de Barmacha, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, au hod El Helfaya No. 7, cle la par
celle No. 6. 

Ensemble: 
Un puits artésien dans la propriété, 

formé d'une batterie de 4 tuyaux avec 
pompe de 8 pouces actionnée par une 
machine fixe Rus ton, Proctor, de 16 
chevaux, sous abri en maçonnerie et 
dans le gage. 

Deux puits ordinaires fournissant 
l'eau potable aux paysans cle l'ezbeh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Une ezbeh sur ~es terres, composée 
d'une maison d'habitation de 4 pièces et 
dépendances, 15 habitations ouvrières 
de 2 ou 3 pièces chacune. 

Le tout en briques crues et dans le 
gage. 

Le moulin, à deux paires de meules, 
est actionné par le moteur du puits arté
sien. 

N.B.- La pompe artésienne et le mou
lin ne fonctionnent plus , les terres sont 
irriguées par une pompe avec moteur 
installée par les locataires. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

NouveUe mise à prix: L.E. 1815 outœ 
les frais. 

58-C-979 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
.\UUIET\CE.':;: dès les 10 h. 30 du maliu. 

Date: Jeudi 19 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Maurice Ma

hardi, pris en sa qualité de syndic de 
l'union de la faillite Aziz Awad Saleh, 
ex-commerçant, sujet local, domicilié à 
Mansourah. 

Contre le Sieur Aziz A wad Saleh, ex
commerçant, sujet local, domicilié à 
Mansourah. 

En vertu d'une ordonnance de Mon
sieur le Juge-Commissaire du 25 No
vembre 1936. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

32 m2 par indivis clans 345 m2 60 
cm., dans une maison comprenant trois 
étages, construite en briques cuites, si
se à Mansourah, rue Kenisset El Ak
bat No. 47, ki sm Kharnès Siam, pro
priété No. 3, moukallafa No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
774-l\f-93. Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 19 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Mohamed Bé

chir Youssef, employé, sujet égyptien, 
demeurant à Choubra El Kheima, ces
sionnaire des droits et actions elu Sieur 
Thomas Nicolas suivant acte authenti
que de cession reçu au Bureau des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 14 Février 1937. 

Contre le Sieur Mohamed Sadek El 
Azab El Béhéri, fils de El Azab El Bé
héri, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 Mai 1936, huissier 
Alex. Anhoury, dénoncée par exploit 
de l'huissier Ph. Bouez, en date du 25 
Mai 1936 et transcrits le 27 Mai 1936 
sub No. 5353. 

Objet de la vente: 
Une maison sise à Bandar Mit Ghamr 

district de même nom (Dak.), de la su
perficie de 80 m2 75 cm. située à cha-
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reh Kemalet El Mehatta No. 20, kism 
tani, immeuble No. 13, moukallafa No. 
378, construite en briques cuites, laquel
le est bâtie sur ses terres Wald El 
Cheikh Kassem, composée de deux éta
ges et une chambre sur la terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 225 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre ·1938. 

Pour le poursuivant, 
773-M-92. Jacques D. Sabethaï, avocat. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Sabet Sabet, fils 

de feu Choukralla, de feu Georges. 
Au P'réjudice du Sieur Sourial Abdel 

Messih. 
E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Avril 1931, dénoncé 
les 7 et 23 Mai 1931 et transcrit le 22 
Mai 1931, No. 5446 Dakahlü~h, et le 3 
Juin 1931, No. 5924 Dakah lieh. 

Objet de la vente: 
D'après le Cahier des Charges. 

1er lot. 
Biens appartenant à Sourial Abdel 

Messih . 
1 feddan et 16 kirats de terrains de 

culture sis au village de Kafr Abdel Sa
yed Nawar, district de Mit-Ghamr (Da· 
kahlieh), indivis clans 15 fecldans, 13 ki· 
rats et 12 sahmes au hod El Halaoui No. 
2, faisant partie des parcelles Nos. 1, 2, 
3, 4,, 5, 6, 7, 8, 9, 9 bis, 10, ii e t 12. 

D'après le nouveau cadastre. 
1er lot. 

Biens appartenant à Sou rial Abd el 
Messih. 

1 feddan et 16 kirats sis à Kafr Abdel 
Sayed Nawar, Markaz Mit-Ghamr, la
quelle quantité est à prendre par indivis 
dans la superficie de la parcelle ci-après, 
au hod El Halaoui No. 2, parcelles Nos. 
55, 54, 56 et 45. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, au Caire, 
Abdalla Néemeh, à Mansourah, 

60-CM-981 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 19 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Jean Christo

doulou, propriétaire, suj et britannique, 
demeurant à Mansourah, rue Taher El 
Omari. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed El 
Zeini, marchand de bicyclettes, sujet 
égyptien, demeurant à Mansourah 
(Dak.), rue El Agami. 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Novembre 1937, huis
sier Youssef Michel, dûment dénoncée 
et transcrits au Greffe des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 2 
Décembre 1937 sub No. 1067:!. 

Objet de la vente: 
Appartenant au Sieur Ibrahim Moha· 

med El Zeini. 
75 m2 90 cm. sis à Bandar El Man

sourah (Dale), rue El Zeini No. 96, kism 
tani El Hawar, faisant partie de l'im· 
meuble No. 1, à prendre par indivi s dans 
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i13 m2 86 cm. sur lesquels est élevée 
une maison d'habitation construite en 
briques cuites, composée de deux éta
ges. 

Tels que ces biens se poursuivent et 
se comportent avec leurs accessoires et 
dépendances gén éralem ent quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
lvianso urah, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis e t N. Michalopoulo, 

867-lVI-98 Avocats. 

Date: Jeudi 19 J anvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Abdalla Bey Néguib 

dit au::; si Abdalla h Hassan Abdallah, pro· 
priélairo, s uj e t local, demeurant au Cai
re, dans la dahabia portant le No. 9156, 
rue Bahr El Aem a, devant le r éverbère 
No. 4551 , amarrée jus te en face de la 
petite porte du Guezira Sporting Club. 

En \'Crtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 5 Juille t 1933, dénoncée 
le 17 J uillet 1933, transcrits le 23 Juil
let 193!1 sub No. 7440 (Dak. ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Au village d 'El Mena Safour, district 
de Simbellawein (Dale) . 

59 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit : 

L ) 13 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Adila No. 16, de la parcelle No. 1. 

2.) 23 kira ts e t 8 sahmes a u hod El 
Marsa El Gharbi No. 15, de la parcelle 
No. iü. 

3.) 3 fecldans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod Keteet El Sissi No. 19, de la 
par('clle No. 2. 

4.) 9 feddan s, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod El Dalala No. 17, 2me section, de la 
parcelle No. ii, indivis dan s la dite par
celle d'une conten ance de ii feddans, 3 
kirats et 2 sahmes. 

5. ) 7 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Marsa El Char ki No. 14, de la 
parcelle No. 14, indivi s dans la elite par
celle d'une contenance de 7 feddan s et 
7 kirats. 

6. ) 3 feddans e t 7 kira ts a u hocl Marsa 
El Charki No. 14, de la parcelle No. 12. 

7. ) 11 feddans, 8 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Marsa El Char ki No. 14, de 
la parce·lle No. 9. 

8. ) 1 feclclan, 7 kira ts e t 8 sahmes au 
hod Abou Khalifa wal Makracl No. 3, 
de la parcelle No. 10. 

9.) 11 fecldans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod El Marsa El Charki No. 14, par
celles Nos. 4, 5 e t 6, des parcelles Nos. 
i et 3. 

10.) 9 feddan s et 12 sahmes au hocl 
El Karakei No. 20, de la parcelle No. 1. 

ii.) ft kirats et 14 sahmes au hod El 
Karakei, de la parcelle No. 1. 

12.) 12 kirats au hod Keteet El Sissi 
No. 19, de la parcelle No. 17. 

13.) 12 kirats et 4 sahmes au hod El 
Hazemi El Bahri No. 10, ire section, de 
la parcelle No. 12. 

14. ) 5 kirats et 16 sahmes au hod Mars 
El Gama! wal Gazayer No. 6, de la par
celle No. 18, indivis dans la dite par
celle d'une contenance de 11 kirats et 4 
sahmcs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
Au village de Sanafa, dis trict de Sim

bellawein (Dak.) . 
7 feddan s, 19 kirats e L 4 sahmes divi

sés comme s uit: 
1.) 4 kirats e t 12 sahmes au hod Abou 

Nouera El Kibli, kism awal, No. 16, 
parcelle No. 8 e t de la parcelle No. 9. 

2.) 7 kira ts a u hod Khadr No. 7, de 
la parcelle No. 1. 

3.) 16 kira ts et 16 sahmes au hod Tall 
Khadr No. 7, de la parcelle No. 3. 

4.) 4 feddan s au hod Khawani No. 8, 
de la parcelle No. 20. 

5.) 2 kira ts e t 6 sahmes au hod E.~ Kha
wani No. 8, parcelle No. 31 et des par
celles Nos. 30 et 34. 

6.) 9 kirats au hod El Khawani No. 8, 
de la parcelle No. 21. 

3me lot. 
Au village de Mit Gharita, district de 

Simbellawein (Dale). 
2 feddans, 11 kira ts et 16 sahmes di

vi sés comme suit: 
1.) 2 feddan s, 5 kirats e t 20 sahmes au 

hod Dayer El Nahia No. 11, section 2me, 
pa rcelle No. 6 et de la parcelle No. 7. 

2.) 4 kirats et :!2 sahmes au hod Da
yer El Nahia ]\To. 20, 2me section, de la 
parcelle No. 10. 

3.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 20, kism tani, de la par
celle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la pours uivan te, 
Maurice Castro, 

846-CM-878 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 19 J anvier 1930. 
A la requête de la Dame Lucie Rizk, 

m énagère, suj ette égyptienne, demeu
rant à Mansourah, èsq. de cessionnaire 
du Sieur Nicolas Papamikhali s, admise 
au bénéfice de l'assistan ce judiciaire 
suivant ordonnance du 4 Septembre 
1937, No. 180/62e e t en tant que de b e
soin de Monsieur le Greffi er en Chef 
du Tribunal Mixte de Mansourah, èsq. 
de préposé à la Caisse des F ond s Judi
ciaires Mixtes. 

Contre Elias Moussa Héch éma, ex
commerçant, sujet local, demeurant à 
Mansourah, rue Mouafi, immeuble Ge
mayel. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobiLière du 3 Novembre 1037, dé
noncée le 8 Novembre 1937, le tout 
transcrit le 10 Novembre 1037 sub No. 
10064. 

Objet de la vente: 
A. - Une maison sise à Bark El Ezz 

district de Mansourah (Dale), au hod Ei 
Gueneina No. 6, pa rcelle No. H, habi
tations No. 21, de la superfi cie de 346 
m2 46 cm. 

B. - Un dawar pour les bes tiaux, au 
hod El Gueneina No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 44, habitations No. 20 
de la superficie de 124 m2 75. ' 

C. - 1 feddan, 15 kirats et 16 sah
mes de terrains cultivables sis au mê
me village, en trois parcelles: 
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La ire de 1 kirat e t 9 satnncs a u hod 
El Alaga No. 25, parcell e l\o. 1K 

Lu 2m e de 14 ki ra ts cL 1 sahme au 
ho cl Rachecl No. 16, fa isan t par tie de la 
parce lle So. 17, inclivi s cl an s 21 kirats 
el 20 sahmes, lotal de l a s uperfi cie de 
la di te parcelle. 

La 3me de 1 fecldan e t 6 sahmcs a u 
hod Rached No. 16, parcelle No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fra is. 
Manso urah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Jacques D. Sabethai, 

776-M-95. Avocat. 

Date: J eudi 19 J anvier 1939. 
A la requête de la Haison Socia le S. 

S. Sednaoui Co., Llcl. , socié té mixte, 
ayan t siège au Caire, place Khazindar. 

Au: préjudice de: 
1.) Sieur Hamm oucla l\1ahgoub, fil s de 

Mahgo ub, pris en sa qualité d'héritier 
de son fil s :Mohamad Hammo uda Mah
goub, propriétaire, local, demeurant à 
Tall Mahgoub, dépendant elu vi ll age de 
F aracha, di s tr ict de Heh ya, :vroudi rieh 
de Charkieh. 

2.) Sieur Mohamad Moussa, fil s de 
Moussa, fils de Aly, cultivateur, sujet 
local, dem eurant au village de :\-Ianchat 
El Rad i, di s tri ct de Faco us, ..\Iou cl iri eh 
de Charkieh. 

3.) Dame Moufida Ismail Husse in, fil 
le de Ismail, fil s de Hu sse in, proprié
ta ire, s uj eUe locale, pri se en sa qualité 
d 'h éritière de feu la Dam e Saada Bent 
Mahgoub H.acho uan, demeuran t jad is à 
Didamoun, .i\farkaz Facous (Ch.), e t ac
tuellemen t. de domicile inconnu ains i 
qu'il résulte de l' exploit de !"hui ss ier Z. 
Tsaloukhos, en da le el u 18 l\Iars 1936 
e t après recherches fa ites clans d ivers 
quarti ers de la ville e l n otamment a ux 
P os tes et TélégrapJ-1 es de i\-Ia nsourah. 

4.) Aly Ism ai lllu:::sein, 
5.) i\Iahgoub Ism ail Hu ssein , lou s 

deux fil s cl 'Ismail, fils de Hu ssein, pris 
en leur qualité d 'héritiers de feu la Da
m e Saacla Bent. ?dahgo ub Rachouan, 
propriétaires, sujets locaux, dem eurant 
a u village de SafL Zcreik, di s trict de 
Simbell awei n, Mou cl iri eh de Dakahliell. 

6.) Dame Fauz \Iahgo ub Hachouan, 
fill e de l\Iah go ub R ac houan, fil s de Ra
chouan, proprié taire, s uj e lt e locale, de
m euran t ù. Ezbet l\Iahgoub, dépendant 
de El Tayeba, di s tri c t cie Zagazig (Ch. ). 

En vet·tu d 'un procès-ve rba l de saisie 
immobili ère du 20 F évrier 1936, dénon
cée les 17, 18, 10 et 31 i\lars 1936 et 
tran st:rits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal l\'Iixte de Man so urah les 28 
l\!Iars 1936 sub No. 518 ct 7 Avril 1936 
sub No. 577 Mansourah. 

Obje t de la vente: en un se ul lot. 
48 feddan s, 17 kirat.s e t 20 sa llmes de 

terra ins cultivables sis a u village de Se
n eita jad is e t actuell em ent a u village de 
Nawafaa, district de Facous, Charkieh, 
à prendre par indivi s dan s 121 feddan s, 
ii kira ts e t 16 sahmes a u hod El Ba
hari wa San, en semble avec les cons
tructions s'y trouvant, divisés en deux 
parcelles : 

La ire de 91 fedcians, 11 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 30 feddan s. 
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Il exis te sur ces terrains une ezJJeh 
construite en briques cr ues, composée 
de 7 m aisons pour les cultiva teu rs, i da
war, 2 mandaras e t 1 écuri e, et une mai
son à 2 é-tages, le 1er é tage de 4 cham
bres et le 2me de 1 chambre san s toi
ture. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. 715 outre les fr a is. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
817-CM-849 Avoca ts. 

Date: Jeudi 19 Janvier 1939. 
A la r equête du Sieur Georges Bardas, 

fils de Constantin, de feu Marco, négo
ciant, suj e t yougoslave, domicilié à Mit
Gham r. 

Contre le Sieur Abdel Azim Ibrahim 
Askoul, fil s de feu Ibrahim Ask oul, pro
priétaire, indigène, deme urant jadis à 
Mit-Ghamr (Dak. ) et actuellem en t à Man
falout, Moudirieh d 'Assiout (Haute
Egypte), secrétaire de la Municipalité 
de Manfalout. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier J. A. Khoury en da te du 3 Avril 
1937, dénoncée par l'huissier N. T arrazi 
en date du 10 Avril 1937 e t tran scrite en
semble avec sa dénonciation le 14 Avril 
1937, No. 3679. 

Objert de la ve:nte:: 
Une parcelle de terrains sise t Mit

Ghamr (Dale), rue El Asmar wal Sayad 
recta w al Sagha, de la s uperficie de 72 
m2, avec deux m agasins y élevés, cons
truits en briques cuitès. 

Il existe aussi au-dessus des deux m a
gasins deux étages construits en bogh
dadli et une terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à ptrix: L.E. 230 outre les fra is. 
Manso urah, le 14 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
863-M-96 Ani s G. IZhoury, avocat. 

Date : .J eudi 12 J an vier 1939. 
A la requête des Sieurs Elie & Hum

b ert Chikhani, n égocian ls et proprié
taires, le 1er administré italien, le 2mc 
s uj et égyptien, demeurant è. Man sourah, 
m idan Saleh Ayoub. 

Contre El Cheikh Sayecl ~ lohamed 
Moustafa Chéha ta, propriétaire, suj et 
local, dem eurant à Ezbet El Tawabra, 
ài s tri ct de Manzaleh (Dale) . 

En vea· ~u d'un proc8s-verbal de sa is ie 
immobilière du 2G J anvier 1936. huis
sier A. Héchéma, transc ri t le 8 F évrier 
1936, No. 1364. 

Objet de la vente : 
1er lo l. 

'71! feddan s, 3 k irats e t· 2 sahmes de 
terrains s is au village d8 Ezbe t El Ta
wabra, dis tr ict de l\ianzala (Dak. ), di vi
sés comme su'it: 

211 feddans. 13 kirat.s c l 'i. sahmes au 
hod El Fokaha No. 5, par celles Nos. 1 à 
23 et parcelle No. 30. 

13 feddans, 3 kirats e t 16 sahmes au 
hod E 1 Mala ha l\ o. 1i, faisant partie de 
la parcelle :'~Jo. !1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

34 feddan s, 12 kirats e t 6 sahmes au 
hod El Beheira No. 6, parcelles Nos. 1, 
2, 3, 4, 12, 13, 16 et faisant partie des 
parcelles Nos. 11 et 14. 

Il exis te sur la limite Oues t de la ire 
parcelle un dawar en briques crues, 
pour les bestiaux, érigé en partie s ur la 
digue de tercet El Tawabra et en pa r
tie sur les terrains ci-haut m entionnés. 

Ainsi que les dits bien s s 'étendent et 
compor~ent avec tous leurs accessoires 
de fait et de droit et toutes les construc
tions, arbTes, dawars, aires, ezbehs ou 
habitations y élevées, qui en dépendent, 
ains i que tou s les droits de servitudes 
ac tives ou passives, occultes ou appa
rentes, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. V!IO outre les frais. 
Man sourah, le 16 D3cembre 1938. 

Pour les pours uivants, 
980-M-114. G. Mabardi, avoca t. 

Date: J eudi 12 J anvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte S. Cohen et Co., ayant s iège à 
Man sourah. 

Contre Mohamed Hammouda El Lab
bane, fils de Hammouda E l Labbane, 
propriétaire, local, demeurant à El Man
zaleh. 

En verrtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Juin 1932, hui ssier A. 
Aziz, dénoncée par l'huissier A. Geor
ges le 28 Juin 1932, dûment transcrite 
le 4 Juillet 1932 sub No. 8018. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 110 m2 avec les cons tructions 
y élevées, compren ant une maison en 
briques cuites au r ez-de-chau ssée e t en 
souessi au 1er étage, le tout s is au vil
lage d'El Manzaleh , même dis trict 
(Dak.), rue Abou Mahmoud No. 52, im
m euble No. 37. 

La dite maison est composée de !1 

chambres au r ez-de-chaussée et de 5 
chambres au 1er étage et sur la terras
se il exis te 3 ch ambres construites en 
sou essi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter 12 Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les frai s. 
Mansourah , le 16 Décembre 1938. 

Pour la poursui van te, 
108-M-123. A. Bell otti , avocat. 

VENTES MOBILIERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Le jour de Mardi 27 Décembre 1938, 

et le cas éch éant les troi s jours suivants, 
dès 10 heures du matin, dans les dépôts 
de l'Egyptian Bonded Warehouses, à 
Alexandrie, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseu r e t par ministère 
de M. P. Del Guzzo, co urtier à ce spé-
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cialemen t commis, des m archandises 
suivantes: 

1.) Neuf (9) caisses d e laine à tricoter. 
2.) Cinq (5) caisses de filati di lana. 
3.) Huit (8) caisses de fil de laine. 
4. ) Une (1) caisse de filati d i cotone. 
La d ite ven te aura lieu pour compte 

de qui de droit, en vertu d 'une ordon
nance rendue par M. le Juge de Service 
du Tr ibunal Mixte d 'Alexandrie en date 
du 12 Décembre 1938. 

Paiement au comptant; livraison im
médiate; droits de criée 3 0/0 à charge 
des acheteurs. 

Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

97-A-706 N. Vatimbella, avoca t. 

Date: J eudi 22 Décembre 19ô6, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Alexandrie, r ue de l'Eglise 
Ma ronite, No. 5. 

A la requête de la Raison Social e: 
Forte & Zaccai, de s iège au Caire. 

A l'encontre de la Raison Soc iale Clé
ment Israël & Co., à Alexandrie, rue de 
l'Eg lise Maronite No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
con servatoire du 14 Septembre 1938, 
validée par jugement du Tribunal Mix
te Sommaire d'Alexandri e, du 21 i\ o
vembre 1938. 

Objet de la vente: agencement de b u
reau tel que bureaux ministre, vitri
ne, fauteu ils, chaises, a rmoi res, ar ti cle ~ 
cle papeterie, papier à lettres, punaise :.:, 
cles porte-plume, jouets. 

Alexandrie, le L6 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

11 7'i -A -710. Charles A. Geahel, avoca l. 

T ribonal du Caire. 
Date: Samedi 24 Décembre 1938, clès 

9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Midan Sicl i Abdel 

Gawad, rue Boulak El Guédid (Bou
lak ), moulin El Chohada. 

A la requête de Youssef Farap·. 
Contre Aly Bey El Sayed. 
En vertu d 'un procès-verbal cle sai

s ie-exécution du 10 Mars 1938, de 
l'hui ssier G. Zappalà. 

Objet de la vente: 150 sacs de farine. 
1 coffre-fort, 1 bureau, des chaises, 1 
ventil a teur. 

Le Caire, le 16 Décembre 1938. 
Pour le noursuivant, 

22-C-960. K. et A. Y. Massouda, avoca t:' . 

0 2te: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
h eures du m atin. 

Lieu: au marché d' Assi out (Haute
Egypte). 

A la requête d u Sieur Samaan Bi
chara. 

Au préjudice du Sieur Nached Mi
khail. 

En vet·tu d'un procès-verba l de saisi e 
mobilière pratiquée le 21 Avril 1937. 
huissier Abbas Amin. 

Objet de la vente: un e machin e d'ir
riga.ti on, marque « Blactstone », de 62 
H.P. , No. 153116, avec ses accessoires. 

Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

F auzi Khalil, 
84-AC-693 Avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 20 Décembre 193.8, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: il El Etmanieh, Markaz Abou-
Tig (Assiout). 

A la requête de Samaan Bichara. 
Au préjudice de: 
1.) Abdallah Bey Merei. 
2.) Cheikh Merei Osman. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière pratiquée le 17 Avril 1937, 
twi s::: ier Théo. Singer. 

OIJjeL de la vente: une machine d 'irri
gation, « Blacks ton e », d e la force de 11 
Jf.P .. portant le No. 21 1416, avec ses ac
ce~:::o ires. 

Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

F a uzi Khalil, 
S3-.-\t: -l5D2. Avocat à. la Cour. 

Hale: J eudi 22 Décernb re 1938, à 9 h. 
a.m. 

Ueu: au Caire, Id, rue Kasr El Nil. 
.-\la r<XJuête de The National Insuran

re Cy. of Egypt. 
.-\u préjudice de Me Marcos Bey Fah

my, avocat à la Cour de Cassation Egyp
ti rn ne. 

Et1 vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conscn·atoire du 29 Décembre 1936, va
Jiclér par jugem ent civil du 28 Janvier 
1937. 

Ohjcl de la vente: bureaux, fau teuils, 
chaises, canapés, bibliothèqu es, clas-
3eurs, livres de droit, etc. 

P our la poursuivante, 
Georges T o ton g ui , 

76-C-\1\iï Avocat à la Cour. 

Dale: Jeudi 22 Décembre 1938, ü 1.0 
h. a.m. 

Lir u: au Caire, 20 rue Maghraby. 
\ la requête de la Cie d 'Ass urances 

Gt'néralcs sur la Vie. 
Contre Ezra Chammas. 
En vertu d 'une sais ie con servatoire 

rlu '27 Octobre 1938, hui ss ier Anis, vali 
dée par jugement somma ire d u 15 No
vembre 1938, R.G. No. 151/6qe A.J., e l 
d'une sais ie-exécution du J.O Décembre 
J938, huissier Pizzuto. 

Objet de la vente: 1. bureau, ~ fau
lctt il s, 1 a rmoire bibliothèque, 1 petit 
ventila teu r, 1 lampe portative de mur 
etc. 

Pour la pours uivante, 
16-C-05'1. Muhlberg e t Tewfik, avoca ts. 

Hal.e: J eudi 22 Décembre 1938, à 9 h. 
a. m. 

LiPu : à Nahiet Bahbe it, Markaz El 
Ava~ ' Guizeh). 

'A. la requête elu S ieur Mohamed Bey 
Sr.u rour èsq. 

,\u pn~judicc des Hoirs Mohamed Bey 
!\hclall <th, savoir: 

a) Dame Zohra bent Ahmed Youssef, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice légale de ses enlants 
mineurs Salah , Zakaria , Ze inab et F a
thia Mohamed Abdall ah. 

h) Dam e Aziza bent Mohamed Ab
à;1liah. 

e) i\hmed, fil s de Mohamed Abdallah. 
d) Younnès, fil s de Mohamed Abdal

lah. 
Tous propriétaires, égyptiens, en 

leur qualité d'Hoirs de la Dame Naf
foussa Mohamed Abdallah, elle-même 
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héritière décédée de feu Mohamed Bey 
A.bda!lah. 

En vertu d 'un pro~.:ès-verbal de saisie 
du 14 Novembre 1938, huiss ier Richard 
Dablé. 

Objet de la vente: la récolte de mai s 
(dcurG. chami), pendante s ur 10 fed
clan;.;, rl'un rendement évalué à 5 ardebs 
par fedclan. 

24-'.>962. 
Pour le pours uivant, 
Grant Scandar, avocat. 

Hate: Samedi 211 Décembre 1938, dès 
8 heures du matin. 

Lieu: au village de Béni-Rafeh , Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de la J oakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collec tif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

A l'encontre du Sieur Aly Mohamed 
Badaoui, propriétaire, local, demeurant 
à Béni-Rafeh, Markaz Manfalout (As
siout). 

En vertu d 'un procès-verbal du 13 Oc
tobre 1938, huissier M. Kyritzi, e t d'un 
jugem ent rendu par le Tribunal Mixte 
de Justice Sommaire d 'Alexandrie le 5 
Septembre 1938, R.G. 4079/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) Une quantité de maïs (doura se ifi ) 

en vrac, évaluée à 12 ardebs; 
2.) 1 vache, robe rou sse, âgée de 3 

an s; 
3.) 1 ânesse, robe blanche, âgée de 8 

an s. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
M. Aboulafia e t G. N. Pilavachi, 

37-AC-676 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
D~ te: Samedi 211 Décembre 1938, il 9 

h. a .m. 
Lieu: à El Gawadia, district de Cher

bine (Gh. ). 
A la requête de la R. S. A. Basson & 

R. G. Maclaren. 
Cori.trc: A ly Bey Abo u! Felouh . 
En vet1.u d 'un procès-verbal de saisie 

elu 21 Décembre Hl37, hui ss ier G. 
Ackaoui. 

Objet de la vente: 1 tracteur marque 
Bullclog , avec charrue à 3 lames ; 3 tau
reaux, 2 bufflesses et 1 cheval. 

Mansourah, le 16 Décembre 1938. 
106-M-121. Sédaka Lévy, avoca t. 

Date: J eudi 22 Décembre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Khamassa, district de Sim
bellawein (Dak.). 

A la requête de la R. S. A. Hassan & 
R. G. Macla r en. 

Contre Abdel Latif Aly Hussein . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies, le 1er du 12 Mars 1938 et le 2me 
du 5 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 2 bufflessses, 1 âne; 
la récolte de riz yabani sur 18 feddans 
et celle de coton Guizeh 7 sur ii fed
dans. 

Mansourah, le 16 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

107-M-122. Sédaka Lévy, avocat. 
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Date et lieux: Mercredi 28 Décembre 
1938, à 9 h. a.m. à El Missah, à 10 h. 
a .m. à Débigue e l à 10 h. 30 a.m. à 
Diarb El Souk, dis trict de Simbella
wein (Dak.). 

A la requête des Hoirs Joseph Israël, 
à Simbellawein (Dak. ). 

Contre les Hoirs Ibrahim Hassan, à 
El Missah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Septembre 1938, huissier Ibr. El 
Damanhouri. 

Objet de la: vente: la récolte de 13 fed
dans de coton Zagora dont 5 feddans à 
El Missah, 5 1/2 fedda ns à Débig ue e t 
2 1/2 feddan s à Diarb El Souk, d 'un 
rendeme nt de '1 kanta rs par feddan. 

Manso urah , Je 16 Décembre 1938. 
Pour les poursuivants, 

105-M-120. Jacques D. Sabethai, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
F ::dllite du Sieur Mario Tirinnanzi , 

commerçant en couLellerie, ita lien, ayant 
son fonds de commerce boulevard Saad 
Zaghloul, No. 29. 

Réunion des ct·éanciers pour délibé
rer sur la formation d 'un concordat: a u 
Palais de Jus tice, le 211 J anvier 1939, à 
9 h eures du matin. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1938. 
997-A-666 Le Greffier, (s .) K Némeh. 

Dans la fdllite elu Sieur Ham ed Bas
siouni Khamis, commerçan t en cuirs, 
sujet local, domicilié à Dam anhour. 

Avertissement est donné aux ct"éan
ciers d'avoir, dans le déla i de ving t 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif, 
M. Moham ed Soultan, à Alexandrie, 
pour lui remettre leurs titres accompa
gn és d 'un bordereau indica t.if des som
mes par eux réclamées, si mieux ils 
n 'aiment en faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 27 Dé
cembre 1938, à 9 heures du m a tin. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1938. 
998-A-667 Le Greffi er, (s.) E. Némeh. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 
Bilan déposé à fins de concordat pré

ventif par le Sieur Isidore Schlesinger, 
bijoutier, établi au Caire, rue Mouski, 
No. 44, demeurant à Sakakini, rue Ibn 
El Khaidar No. 22, de nationalité égyp
tienne, à la diate du 13 Décembre 1938. 

Réun ion des créanciers pou:r la nomi
nation d:u ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 19 Janvier 1939, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Décembre 1938. 
54-C-975 Le Greffier, C. Illincig. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Par acte privé visé pour date certaine 
le 10 Décembre 1938, No. 7411, une So
ciété en commandite simple a été formée 
entre le Sieur Livio de Contessini, com
merçant, sujet italien, domicilié à Ale
xandrie, comme associé en nom et les 
Sieurs F. J. Mc. Grady de Londres et 
J. J. Papasian de Londres, comme com
manditaires. 

La Société a pour Raison Sociale « De 
Contessini et Co » et pour objet le com
merce en général et principalement ce
lui des matériaux de construction. Son 
siège est à Alexandrie. 

L'administration, la gérance et la si
gnature appartiennent au Sieur Livio 
de Con tessini. 

La durée de la Société est de cinq an
nées, à partir du 1er Décembre 1938, 
renouvelable tacitement de trois en trois 
années sauf préavis donné six mois 
avant l'expiration de la durée en cours. 

l .. e montant de la commandite est de 
L.E. 2000. 

Alexandrie, le 14 Décembre 1938. 
Pour le Sieur Livio de Contessini, 

36-A-675 Edwin Z. Salama, avocat. 

MODIFICATION. 

Il appert du procès-verbal dont copie 
conforme a été déposée au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie le 12 Décembre 1938 sub No. 128, 
vol. 56, fol. 100, que l'Assemblée Géné
rale Extraordinaire des Actionnaires de 
la Société Egyptienne des Ind.us•tries 
Textiles, S.A.E., tenue à la date du 2 
Décembre 1938, a modifié comme suit 
l'art. 5 des s tatuts de la dite Société. 

Article 5. 
Texte nouveau. 

«Le capital social est fixé à L.E. 
500.000 représenté par 125.000 actions de 
L.E. 4 chacune». 

Alexandrie, le 14 Décembre 1938. 
Pour la Société Egyptienne 

des Indus tries Textiles, S.A.E., 
996-A-665 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé, déposé au 
rang des minutes au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte du Caire 
suivant procès-verbal de dépôt en date 
du 19 Novembre 1938 sub No. 5822, il 
résulte que la dmrée de la Société Do
che, Trad & Cie., ayant siège au Caire, 
a été prorogée jusqu'au 30 Septembre 
:1945 avec renouvellement tacite d'année 
en année faute de préavis de la part de 
l'un des associés responsables par lettre 
recommandée trois mois au moins avant 
l'expiration de la période en cours. 

Le Caire, le 14 Décembre 1938. 
Pour Doche, Trad & Cie., 

23-C-961 G. Kardouche, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applioant: Dr. Willem Doorenbos, M. 

D., of Avenue Ismail Sidky Pacha 67, 
Bulkeley .. Ramleh, Alexandria. 

Date & No. of registration: 7th Decem
ber 1938, No. 106. 

Natm·e of registration: Trade Mark, 
Class 41. 

Deseription: letters « B.R.I. » within 
concAn tric circles and words « Bacterio
phage Research Institute ». 

Destination: for scientific research and 
the preparation and production of bacte
riophages and all bacteriophage pro
ducts. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
42-A-681 

AppHcant: Society of Chemical Indus
try in Basle, Basle, Switzerland. 

nate & No. of registration: lOth De
cember 1938, No. 130. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Descl"iption: word « Percorten ». 
Deslina.tion: all goods falling in Class 

41. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

4.3-A-682 

Applicant: Pool, Lorrimer & Tabbe
rer Ltd., of 33 to 35 King Street, Leices
ter, Eng-land. 

IJ;ate, &: No. of registration: 7th De
cember 1938, No. 107. 

Natm·e of re:gistration: Renewal Mark, 
Class 16. 

Descrip,tion: flying fox within a black 
dise all within concentric circles, on top 
are words « Flying Fox » on panel and 
below name of applicants. 

Destination: Boo tees, Infan tees, scar
ves, polkas, ho se, half-ho se, sweaters, 
vests, pants, and lilce articles, ail being 
made of wool. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
~~-A-mn . 

Applican.t: General Foods Corporation, 
of 250 Park Avenue, New-York, U.S.A. 

nate & No. of registration: iOth De
cember 1938, No. 129. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 55. 

Description: head of an Indian within 
a shield and word « Calumet». 

Destination: food or ingredients in 
food. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
89-A-698. 

Déposant: Nicolas J. Cassimatis, 4, rue 
Sésostris, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 8 Décembre 
1938, No. 121. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: étiquette portant comme 
élément distinctif: la dénomination 
« BUTTERFLY », l'inscription « Eau de 
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Cologne aux 12 fleurs », les initiales 
G M M dans un triangle et la mention 
Gds. Magasins Minerva. 

Destination: Eaux de Cologne. 
Agence de brevets J. A. Degiarde. 

41!-A-683 

Déposante: « Moharrem Press », Rai
son Sociale H. Topalian & W. Scharf, 
ayant siège à Alexandrie, 51 rue Mohar
rem-Bey. 

Date et No. <lu dépôt: le 8 Décembre 
1938, No. 122. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 32 et 26. 

Description: la dénomination « Mo
harrem » et la marque consistant en un 
bédouin tenant dans son bras un fusil 
et monté sur un chameau courant dans 
le désert. 

Destination: la dénomination et la 
marque dont s'agit sont destinées à iden
tifier les cartes à jou er fabriquées par 
la Société déposante, qui se réserve le 
droit d 'employer dans la marque en 
question toutes sortes de couleurs ct de 
dimensions. 
5-A-674 C. A. Casdagli, avoca t. 

Déposant: El Sayed Tewfik El Bella
gui, négociant, égyptien, domicilié à J\té
halla El Kébir (Gharbieh). 

Oate et No. du dépôt: le 7 Décemb re 
193.8, No. 105. 

Nature de l'enregistrement: Modifica
tion Marque de Fabrique. 

Remplacement de l'inscription «NA
TIONAL DYES & CHE'MICALS » par 
celle de « UNIVERSAL DYES & CHE
MICALS » dans la marque cle fab riqu e 
enregistrée le 28 Juin 1937 sub No. 8:!.4, 
Classe 38 (Matières Colorantes) . 
993-A-662 Joseph Zeitoun, avoca t. 

Applicant: Vasenolwerke Dr. Arthu r 
Kopp, K.G., No. 2 Vvittenbergerstras~e, 
Leipzig C. 1., Germany. 

Date & Nos. of registration: 5th De
cember 1938, Nos. 101 & 100. 

Natwre of registration: 2 Tracte Marks, 
Classes 41, 50 & 26. 

Descrip,tion: word «V ANOSOL ». 
Destination: ist., Remedies, chemieal 

products for medical and hygienic pur
poses, pharmaceutical drugs and prepa
rations, disinfectants (Class 41 ); 2nd., 
Perfumery, cosmetic, toilet preparation, 
soap (Class 50). The aforesaid Trade 
Mark has been registered in Germany 
on the 5th October 1937, under ~o. 
496548 /V 16258. 

For applican t, 
The Anglo-American Patent Agency. 

91-A-700. 

UYIP~IME~IE "JI. PROC.HCCill" 
ALEXANDRIE - B. P. 6 . Tél. 22564. 

Exécution soignée d'imprimés en tous genres 

Spécialité 

Brochures, Conclusions, Journaux el Revues 
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OÉPOTS 01NVENTIONS 
~our d'Appel. 

Déposant: Boghos Eimekdjian, sujet 
égyptien, propriétaire d'un atelier mé
canique, sis à chareil Boustan El Maksi 
Le Caire. ' 

Date et No. du dépôt: le 16 Novembre 
1938, No. 11. 

Nature de l'enregistrement: ln ven lion, 
Classe 10 a. 

Description: une 3me amplification de 
lïn ven Lion enregis trée en son nom sous 
le No. IJ2 du 7 Février 1938. 

Détails de 5 types différents de serru
re de sûreté. 

Destination: pour portes roulantes. 
f·'ï-CA-078 Boghos Etmekdjian. 

Déposante: Socié té d'Etudes ct Appli
~ali o n s Industrielles, avenue Fraisse 12, 
Lausanne, Suisse. 

Date et No. du dépôt: le 1er Décembre 
1938, No. 19. 

NatUJ·e de l'enregistrement: Invention, 
Cla sse 34 D. 

J)escription: procédé pour la conser
vation des éléments aromatiques d 'un 
exlrai t de café sec et soluble. 

Destination: à éviter le dépôt de ma
tière~ plus ou moins étra ngères au pro
du it, :::c fa isant dans la solution. 

G. i\Iagri Overend, Pa tent ALLorney. 
8:}-.\ -694. 

Deposante: C. Chabal & Cie, d. 34, rue 
Ampr~ rc, Paris. 
Datr ~ e l No. du dépôt: le 7 Décembre 

1938, :\o. 26. 
i\alur·c de l'enregistrement: Invention, 

Cl as::;c 43. 
Uescriplion: procédé de coagulation 

frar. lionnéc, particuLèremcnl appli eable 
i1 lit purification des eaux e t bass in per
mcll<tlll la mise en œuvre de ce pro
céd t":. 

Jle-;lir~ation: ~L rendre la réaction chi
m iqt~r · cL la déca nt a tion plus complète. 

G. Magri Ovcren cl, P a tent A ttorney. 
8G-;\ -G!)o. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Applicanl: Wm. Simons & Co., Ltd., 
of London Works, Renfrey, Near Glas
gow, Scotland. 

Da.te '-~ No. of r<-.ogistration.: 10th De
ccmbcr 1938, No. 28. 

NatUJre of registration: Invention, 
Glass 5 c. 

Description: improvements relating to 
radial s uction dredgers. 

Destina-tion: to provide improved 
means for operating the turntable in a 
dredger. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
87-A-696. 
--··-------------

Déposante: .Schering A. G., société 
anonyme allem ande, ayan t s iège à Ber
lin (A llem agne). 

Date ct No. du dépôt: Je 10 Décembre 
1938, No. 30. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 116 h. 

Description: procédé pour la forma
tion de dérivés acyliques de l'hormone 
dih ydrofolliculaire. 

La déposante déclare que le dit bre
vet d 'invention a été enregis tré en Al
lemagn e le 2li Décembre 1932 sub No. 
644390/646024 - 641994. 

Destin~tion: pour la formation de dé
rivés de l'hormone dihydrofolliculaire, 
caractérisés par le fait que l'hormone 
dihydrofolliculaire, respectivement ses 
dérivés monacyliques, sont soumis à 
l'action de subs tances acylisantes. 
1000-A-669 Hec tor Liebhaber, avocat. 

Déposante: Schering A. G., société 
anonyme allemande, ayant siège à Ber
lin (Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 10 Décembre 
1938, No. 31. 

Nature de l'enregistrement: Jnvenli on , 
Classe 116 h . 

Description: procédé pour la prépa
ration d ' un produit d 'h ydrogén a tion de 
J'hormone folli cul aire. 

Destination: pour la formation d 'un 
produit d 'h ydrogéna tion de l'hormone 
follicul a ire CJ8 I-I22 02, caractérisé par 
la modification du procédé de la deman
de d'enregis trem ent principale Sch 95 
807 / IVa / 12 p en cc sen s que l'hormone 
follicul aire es t traitée avec des cataly
seurs faibl ement actifs ou impropres à 

DESERT HOME 
(Maison Suisse) 

Ikïnghï - Mariout 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréciant Je 

calme et la tranquillité. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: Iklnghl- Mariout. No. 5 
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l'hydrogénation du noyau benzoïque 
jusqu'à l'absorption de deux atomes 
d'hydrogène. 
999-A-668 Hector Liebhaber, avocat. 

Déposante: Schering A. G. , société 
anonyme allemande, ayant siège à Ber
lin (Allemagne). 

Date et No. du dépôt: le 10 Décembre 
1938, No. 32. 

Nature de l'el1!registrement: Invention, 
Classe 116 h. 

Description: procédé pour la prépara
tion de dérivés acyliques de l'hormone 
dihydrofolliculaire. 

La déposante déclare que le dit bre
vet d 'invention a été enregistré en Al
lemagne le 24 Décembre 1932 sub No. 
644390. 

Destination: changement du procédé 
protégé par le brevet 641994 concernant 
la formation de dérivés acyliques de 
l'hormone dihydrofolliculaire: On sou
met les dérivés acyliques de l'hormone 
folliculaire à la réduction dans les con
ditions connues, de sorte qu'une hydro
génation du noyau aromatique et/ou 
séparation d'oxygène ne s'effectue pas. 
1-A-670 Hector Liebhaber, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis . 

Fourniture des Registres et Imprimés 
dont le Greffe du Tribunal Mixte 
pourra avoir besoin au cours de l'an
née prochaine. 

Le délai imparti dans l'annonce insé
rée dans ce journal des 9/10 Décembre 
1938, No. 2460, a é té prorogé au 26 Dé
cembre 1938. 
55-C-076 Le Greffier en Chef, U. Prati. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. -Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Mobiliè1·e. 

Tribunal du Ca,ire. 
Date: Samedi 24 Décembre 1938 à 10 

h. a. m. ' 
Lieu: à Matarieh. 
A la requête d'Albert Eskinazi. 
Contre Mohamed Aly Ismail. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Décembre 1938. 
Objet de la vente: une auto marque 

« Oldsmobile ». 
Le Caire, le 16 Dt>cembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
153-C-32 S. F:--iedman, avocat. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Egyptienne d'Entreprises 

Urbaines et Rurales. 

.1i vis aux ObigataiTes. 

Messieurs les Porteurs d'Obligations 
4 0/0 sont informés que le coupon se
mestriel No. 5, échéant le 1er Janvwr 
1939, est payable à partir du 2 Janvier 
1939, aux guichets de la National Bank 
of Egvpt à Alexandrie. 

Alexandrie, le 17 Décembre 1938. 
90-A-699. 

« Tabacs e t Cigarettes Malos saan S.A. » 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale ordinai
re pour le Samedi 211 Décembre 1938, à 
11 heures a.m. , à Ghizeh, avec l'ordre 
du jour suivan t: 

1. ) Approbation des comptes; 
2.) Nomination d'Administrateurs; 
3.) Nomination du Censeur. 

626-DC-18!1 (2 NCF 8 / 17 ) . 

Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale ordinaire 
pour le Mardi 27 Décembre 1938, à 10 
heures 45 a.m., à Alexandrie, 2, rue 
Moufatiche (Hadra), avec l'ordre du 
jour suivant: 

1. ) Approbation des comptes et fixa
tion du dividende s'il y a lieu; 

2. ) Nomination d'Administrateurs; 
3.) Nomination du Censeur. 

6:23-DC-183 (2 NCF 8/ 17). 

Eastern Comp-any S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire pour le Mardi 27 Décembre 1938, 
à 11 h eures a .m., au siège de la société 
à Alexandrie, 2, rue Moufatiche (Hadra) 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Transfert du s iège social d'Alexan
drie à Ghizeh. 

2.) Modification du premier paragra
phe de l'article 3 et du deuxième para
graphe de l'article 14 des statuts. 

Texte Actuel. 
Art. 3 (1er pa ragraphe). 

La Société a son siège et son domici
le légal en Egypte, à Alexandrie. 

Nouveau Texte Proposé. 
Art. 3 (1er paragraphe). 

La Société a son siège et son domicile 
légal en Egypte, à Ghizeh. 

Texte Actuel. 
Art. 14 (2me paragraphe). 

Le Conseil d'Administration se réuni
ra au siège de la Société à Alexandrie 
ou à la succursale du Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nouveau Texte Proposé. 
Art. 14 (2me paragraphe). 

L e Conseil d 'Adminis tration se réuni
r a a u s iège de la Société à Ghizeh ou à 
la succursale d'Alexandrie. 
630-DC-188 (2 :\!CF R/17) 

Socié té Anon()'m e des Halles Centrales 
d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonym e des Halles Centrales 
d'Eg·ypte sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire, aux termes de l'ar
ticle 26 des Statuts, pour le Lundi 26 
Décembre 1938, à !1 h eures p .m. , au 
Siège Social (Marché d e Bab El Louk ) 
au Caire. 

Ordre elu jour: 

Rapport elu Conseil cl' Administration. 
Rapport elu Censeur. 
Approbation d es Comptes. 
Répartition d es Bénéfices. 
Nomination d'un Administrateur en 

remplacement d'un Administrateur sor
tant. 

Election d'un Censeur pour l'Exerci
ce 1938-39 et fixation de son indemni
té. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au moins, qui voudra prendre 
p art à la r éunion, devra faire le dépôt 
de ses actions 3 jours au moins avant 
l.a date de l'Assemblée, au Siège Social, 
au Caire, et clans les principaux éta
blissements de crédit elu Caire et d'Ale
xandrie. 

Le Caire, le 5 Décembre 1938. 
Le Conseil d 'Administration. 

L182-C-666 (2 NCF 8 / 17 ) . 

The Manu.re Compm1y of Egypt S.A. 

Avis de Conrvocation. 

Messieurs les Actionnaires d e la So
ciété The Manure Company of Egypt 
S.A., sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordina ire pour le jour de Mardi 
27 Décembre 1938, à 4 h . p.m., au s iège 
social, au Caire, 6 rue Sherifein. 

Ordre du jour: 

Rapport elu Conseil d'Administration; 
Rapport des Censeurs; 
Approbation des Comptes pour l'Exer

cice 1937 / 38; 
Election d 'Administrateurs en rempla

cement de ceux sortants, qui sont réé
ligibles; 

Nomination des Cen3eurs pour l'Exer
cice 1938/ 39 et fixation de leur indem
nité; 

Divers. 

Pour prendre part à l'Assemblée, il 
faut être propriétaire de 5 actions au 
moins et justifier elu dépôt de ses ac
tions 3 jours au moins avant la réunion 
cla n s une banque reconnue. 

Le Conseil d 'Administration. 
763-f:-822 (2 NCF 9/17) 

16 J 17 Décembre Hl38. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ribuna1 du Caire . 
2me Avis de Location de Terrains. 

Le s oussign é, Séquestre Ju diciaire des 
biens de 72 f. 21 le 12 s ., s is aux villages 
de Zawiet Nawia et Nazlet Zawiet (Be
ba), appartenant à Abbas Gaber et You
n ès Mohamecl S id Ahmed, 

Me t en location, par voie d'enchères 
publiques, 4li f. 6 k. S s . appartenant au 
premier et 28 f. 15 k. 11 s . au second, 
pour l' année agricole fini ssant le 31 Oc
tobre 1939, avec les cultures y exis tan
tes et avec possibilité de r enouvellemen t 
pour une deuxième année. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi 27 Décembre 1938, dès 5 h. p.m., 
au bureau elu Séquestre, 17 rue Antikha
na, Le Caire. 

Le Cahier des Charges relatif à la sus
dite lo cation peut être consulté au bu
reau su sdit et des offres peuvent ètre 
adressées dans des enveloppes fe rmées 
et cach etées. 

Le Séquestre se réser ve le droit cl ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu 'il le jugera n écessaires aux in térêts 
des parties. 

Le Caire, le 15 Décembre 1938. 
98-C-3 Sam Molho. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 la lig"fle. 

Quartiet• Grec, rue des Abbassides, appart. 
moderne, 4 chambres à coucher, 2 sn flcs 
de bain complètes, toilette, 4 W .C., 3 
pièces réception, nombreuses pièces ser
vice, chauff. central, distrib. eau chaude. 
Loyer annuel L.E. 156.- Soc. des Appart. 
Modernes . Tél. 20792, Alex. 

DEMANDE D'EMPLOI. 

P.T. 2 la ligne. 

Comptable-Censem·, expert diplômé, grande 
expérience, s'occuperait tenue des livres, 
contrôles, etc. Prétentions modestes. 
Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrie. 

ACHATS ET VENTES. 
P. T. 2 la ligne 

A vendt·e parcelle de terrain de 1100 m2 
situé à Zeitoun, rue Aziz El Billah. Pour 
détails s'adresser aux bureaux du Jour
nal, 27 rue Soliman Pasha, Le Caire. 

DIVERS. 
P. T. 2 1/2 la ligne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. - Tél. 20792 
Alex. 
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